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La Banque des Territoires 
affiche des prêts en hausse
Des prêts en hausse significative au ser-

vice de la cohésion des territoires et de 
la transformation écologique, et plus 

spécifiquement au service du logement social, la 
Banque des Territoires affiche un très bon bilan 
2023 et souligne une dynamique économique en 
progression pour 2024. Son activité prêts pro-
gresse de 54% comparativement à 2022. Les  
993 M€ totalisés sont portés par un prêt excep-
tionnel de 170 M€ à la Région Grand Est dans 
le cadre de la mise en place de la SPL Mobili-
tés. Dans cette conjoncture, l’aide aux collecti-
vités locales fait un bond en avant de 400%. La 
Banque des Territoires rappelle ses actions 2022 
en Champagne-Ardenne. Dans le secteur public, 

35,3 M€ d’accompagnement de projets portés 
par des collectivités, majoritairement en faveur 
de la transformation écologique. Pour l’habitat 
social, plus de 215 M€ de prêts pour soutenir 
les investissements, 157 M€ en construction et 
44 M€ en réhabilitation. Pour la clientèle des 
entreprises, 18 M€ en investissements en fonds 
propres et en prêts immobiliers, touristiques, 
industriels, de formation et de transition éco-
logique. Pour les professions juridiques, hors 
avocats, 64,8 M€ d’encours et 6,4 M€ de prêts 
d’installation, de digitalisation et de rénovation 
énergétique. 

                     Page 3

Éloge des loges pour Archi-
tecture en Champagne
nnn Cette année le projet a réuni cinq 
équipes d’étudiants afin de créer de nouvelles 
loges de vignes originales et modernes.     Page 7

ASI Aviation,  
toujours plus haut

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
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FORUMECO CHAMPAGNE-ARDENNE

nnn   Dix ans après la création d’ASI Aviation, 
spécialiste de l’équipement d’avions de 
missions, Jean-Pierre Kohn est à la tête d’une 
soixantaine de salariés et réalise un chiffre 
d’affaires de 20 M€ par an.            Page 6
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Catherine Vautrin dans son bureau de la rue de Grenelle. 

Cent jours après sa nomination 
en tant que Ministre du Travail, 
de la Santé et de la Solidarité, 

Catherine Vautrin est au cœur de l’actua-
lité sociale du pays. Alors que les négocia-
tions entre les partenaires sociaux sur l’as-
surance chômage ont échoué, la ministre 
va devoir trancher avant l’été pour prendre 
un décret de carence destiné à assurer la 
pérennité du système sur une durée de 
trois ans, sur la base des travaux des par-
tenaires sociaux. 

Pour l’ancienne présidente du Grand 
Reims, le sujet de l’employabilité des Fran-
çais, et notamment des seniors, est en tête 
de sa feuille de route. Rappelant que  la 
majorité actuelle a permis le retour de plus 
de 2 millions de personnes vers l’emploi 
au cours des dernières années, Catherine  
Vautrin veut aller encore plus loin, notam-
ment via les actions menées par France 
Travail. Au vu du succès de l’expérimen-
tation menée dans 18 départements 
auprès des bénéficiaires du RSA pour les 
rapprocher de l’emploi, celle-ci va bientôt 
être étendue à 47 départements. SMIC, 
retraites, CPF, accidents du travail... focus 
sur tous ces sujets d’actualité.

       
Pages 12 et 13

Payzan :  
« De la terre à l’apéro »
nnn La marque axonaise s’invite à l’apéritif en 
proposant une gamme originale de produits à 
base de soja et de produits fermiers locaux.    Page 4

Initiative Ardennes 
soutient quinze projets
nnn L’association ardennaise a aidé quinze 
commerçants, enseignes et PME en leur 
octroyant des prêts d’honneur à 0%.             Page 8

Portrait
nnn   L’Auboise Virginie Vellut.                  Page 32

16 pages d’annonces légales  
et d’appels d’offres.

Pages 15 à 30
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La part des adultes qui ont des difficultés à l'écrit 

En 2022

10%

des personnes de
âgées 18 à 64 ans

Les prix des services

En mars 2024

+3%

Football, tennis et équitation en 2022

44%

Ces 3 sports
représentent 

des licenciés

En 2022, un adulte sur dix 
rencontre des difficultés  
à l’écrit

En 2022, en France, 10 % des personnes âgées de 18 à 
64 ans éprouvent des difficultés dans les domaines fonda-
mentaux de l’écrit. Parmi les adultes qui ont débuté leur 
scolarité en France, 4 % sont en situation d’illettrisme. Les 
difficultés en calcul touchent 12 % des personnes de 18 à 
64 ans et ont tendance à s’ajouter à celles de l’écrit : 62 % 
des personnes en difficulté à l’écrit le sont également en 
calcul. Les femmes ont plus souvent que les hommes des 
difficultés en calcul ; en revanche les écarts sont faibles 
pour l’écrit. Les difficultés à l’écrit, et dans une moindre 
mesure en calcul, sont plus fréquentes pour les généra-
tions plus âgées. (INSEE)

Football, tennis et équitation 
sont les sports  
avec le plus de licenciés 

Le football, le tennis et l’équitation sont les trois prin-
cipales fédérations olympiques d’été pourvoyeuses de 
licences, délivrant à elles seules 44 % des licences en 
2022. Ces trois fédérations sont très présentes dans 
toutes les régions, mais de façon inégale. Le football, 
sport qui compte le plus de licenciés dans toutes les 
régions, est très développé en Bretagne, dans les Pays 
de la Loire ou à Mayotte, avec plus de 40 licences pour 
1 000 habitants. En comparaison, le nombre de licences 
pour 1 000 habitants du football est deux fois moins élevé 
en Guyane, en Provence-Alpes-Côte d’Azur et en Île-de-
France. (INSEE)(INSEE)

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
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Contactez 
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La campagne des élections euro-
péennes du 9 juin prochain est 
bel et bien lancée. À Epernay, 

pour lancer la campagne de la liste de 
Valérie Hayer, candidate de la majorité 
présidentielle c’est l’ancien secrétaire 
d’État chargé des Affaires européennes 
Clément Beaune qui s’est prêté à l’exer-
cice du plaidoyer pour l’Europe.

Accueilli devant une centaine de per-
sonnes par Franck Leroy, président 
de la Région Grand Est mais surtout 
ancien maire d’Epernay et Eric Girar-
din, député de la circonscription, l’an-
cien ministre a tout d’abord insisté sur 
le bilan positif d’Emmanuel Macron 
en matière de politique européenne, 
avant de multiplier les exemples d’in-
terventions positives de l’Europe pour 
la France ces dernières années, à com-
mencer par la mise en place d’une force 
d’intervention face aux changements 
climatiques avec la mise en place de 

moyens communs de coopération et de 
sécurité civile entre les pays. Au sujet 
de la taxe carbone aux frontières du 
continent, le Député de Paris insiste :  
« Nous voulons des échanges justes. Cette 
taxe est déjà en vigueur pour la sidérur-
gie, demain elle le sera pour le secteur 
automobile ».

DE NOMBREUSES AVANCÉES
Quant au plan de relance de près de 

800 milliards d’euros suite à la crise 
Covid, « tout commerçant, tout arti-
san, tout chef d’entreprise en a bénéfi-
cié », estime-t-il. Et à celles et ceux qui 
dénoncent les échanges internationaux, 
il rappelle que la France exporte et a 
besoin de le faire dans le cadre d’accords 
commerciaux : « 20% de la production 
française est exportée, nos entreprises 
ont besoin de l’Europe », soulignant au 
passage que les récents accords signés 
avec le Canada ont permis d’augmen-

ter les exportations de produits français 
outre-atlantique. Sans oublier les évo-
lutions positives engagés ces dernières 
années, notamment en matière de tra-
vailleurs détachés et d’uniformisation 
de règles sociales. 

Mais selon l’ancien ministre, être 
pro-Européen ne doit pas conduire 
à une absence de remise en cause de 
ce qui ne fonctionnerait pas correcte-
ment au sein des institutions ou dans 
les décisions prises. « Etre pro-Européen 
c’est aussi être réformateur de l’Europe ». 
Et ce malgré une situation internatio-
nale pour le moins tendue sur notre 
propre continent, avec la guerre en 
Ukraine. « Ça n’est pas contradictoire. 
La gravité de la situation ne veut pas dire 
qu’on n’a pas un projet pour demain ».  
Et pour Clément Beaune, demain com-
mence dès le 9 juin.  

Benjamin Busson

Clément Beaune lance  
la campagne européenne

Ils bougent
Alain Sacy nommé Président du Conseil 
d’administration d’Effevent

Membre associé de la CCI Marnes-Ardennes, 
Alain Sacy a été nommé Président du conseil 
d’administration d’EFFEVENT le 28 mars 2024. Il 
succède à Didier Fages, Président depuis 2021et qui a, 
au cours de son mandat, insufflé des développements 
significatifs pour la société à l’instar du colloque 
Sparkling Wine Forum créé en juin 2023, de même 
qu’une projection à l’international. Président Directeur 
Général de la Maison familiale Champagne Louis 
de Sacy (Verzy) de 2000 à 2018, Alain Sacy est un 
spécialiste des stratégies de vente à l’export. Il 
souhaite désormais faire rayonner l’excellence des 
savoir-faire du territoire champenois et du champagne 
par le VITeff, élément majeur d’EFFEVENT, tout en 
mettant l’accent sur les synergies à construire avec les 
représentants de la filière champagne pour promouvoir 
l’excellence de leurs savoir-faire.
Bruno Forget, à la tête de la Foire de Chalons-en-
Champagne depuis 32 ans, a été désigné Vice-
Président d’EFFEVENT. 

B.B.

Franck Leroy, président de la Région Grand Est, Aina Kuric, conseillère régionale et Eric Girardin, député de la Marne, entourent Clément 
Beaune, ancien secrétaire d’Etat chargé des Affaires européennes. 
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Les prix des services 
augmentent de 3,0 %  
en mars 2024

 Sur un an, les prix des services augmentent de 3,0 % en mars 
2024, après +3,2 % en février. Ce léger ralentissement est lié aux 
prix des loyers, eau, enlèvement des ordures ménagères (+2,7 % 
après +2,9 %), des services de santé (+1,5 % après +1,6 %) et des « 
autres services » (+3,9 % après +4,0 %), notamment ceux de la restau-
ration (+3,8 % après +4,1 %), des assurances (+5,5 % après +8,0 %), 
de l’entretien et de la réparation de véhicules particuliers (+5,8 % 
après +6,2 %) et des services d’hébergement (+1,3 % après +2,2 %). 
Les prix de la protection sociale augmentent au même rythme que 
le mois précédent (+4,0 %). À l’inverse, ils accélèrent pour les ser-
vices récréatifs et culturels (+5,9 % après +3,2 %) et d’entretien et 
de réparation du logement (+2,8 % après +2,7 %). (INSEE)
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2023 e s t  u n e 
année remar-
quable pour 

la Banque des Territoires en région 
Grand Est. Son activité prêts pro-
gresse de 54% comparativement à 
2022. Les 993 M€ totalisés sont portés 
par un prêt exceptionnel de 170 M€ à 
la Région Grand Est dans le cadre de 
la mise en place de la SPL Mobilités. 
Dans cette conjoncture, l’aide aux 
collectivités locales fait un bond en 
avant de 400%. Cette augmentation 
est également le fait, grâce au main-
tien opportun à 3% du taux du Livret 
A, de l’augmentation de 26% des 
prêts en faveur du secteur du loge-
ment social. Dans les grandes lignes, 
aux 993 M€ de prêts signés s’ajoutent 
dans ce bilan les 114,6 M€ apportés en 
fonds propres à l’économie régionale 
et à diverses infrastructures, les 52 M€ 
en consignation et les 48,5 M€ enga-
gés dans le cadre du dispositif France 
2030. Acteur du développement éco-
nomique, la Banque des Territoires 
intervient dans des opérations les 
plus variées en nature et montant des 
financements. Quelques exemples : 
« Les Fabriques Réunies » à Verdun, 
ancien Monoprix, dans le cadre du 
dispositif Action Cœur de Ville, pour 
1,2 M€, bureaux, logements et instal-
lations diverses dans la mouvance 
Economie Sociale et Solidaire, l’hô-
tel OKKO à Troyes, projet adjacent à 
des résidences pour étudiants et per-

sonnes âgées, un investissement de 
15 M€. Et encore, des participations 
en augmentation du capital social 
d’entreprises dans le territoire de la 
Champagne-Ardenne, comme c’est 
le cas pour la SEMCHA, à Châlons-
en-Champagne (1,4 M€), pour la 
transformation de la friche militaire 
Chanzy en bureaux, pour, entre autres 
structures, l’accueil de l’INRAP, l’Ins-
titut National de Recherche Archéo-
logique Préventive. Autre accom-
pagnement : les 15 M€ en faveur de 
l’évolution de l’éclairage public du 
Grand Reims ou les 2,3 M€ sur le 
même thème pour Saint-Dizier. Ou 
encore 18 M€ en fonds propres pour 
des entreprises champardennaises. 
Par ailleurs, la Banque des Terri-
toires est partenaire du DLA, Dispo-
sitif Local d’Accompagnement, et du 
réseau France Active. Dans le Grand 
Est en 2023, un financement de  
452 000 euros soutenant 308 struc-
tures de l’ESS portant plus de 12 000 
emplois, dans les domaines de l’em-
ploi, de la culture et de l’action sociale. 

DES PRÊTS EN PROGRESSION DE 26% 
POUR LE LOGEMENT SOCIAL

La Banque des Territoires est le pre-
mier financeur du logement social 
en France. Elle innove sur ce secteur 
pour soutenir la construction dans un 
contexte de crise du bâtiment et favo-
riser la transformation écologique du 
parc existant.  L’année 2023 est mar-

quée par une hausse significative des 
prêts au bénéfice du logement social, 
avec un bilan remarquable dans le 
Grand Est : 9 762 logements réhabili-
tés, contre 6 000 en 2022, soit +62,7%. 
Parallèlement, la construction neuve 
progresse : 4 665 logements, contre  
4 000 en 2022, soit + 16,6%. Au total, 
la Banque a engagé 763 M€ dans des 
nouveaux prêts, soit une progression 
globale de 26% pour le logement social 
dans la région. Sur le territoire cham-
pardennais, incluant dans ces résul-
tats ceux de la Meuse, la Banque des 
Territoires soutien historiquement 
neuf structures du logement social 
(ESH, OPH et SEM). Elle a réalisé 
l’année dernière pour 206 M€ de prêts 
dont 76% en production et le solde en 
réhabilitation pour un total de près de  
3 900 logements concernés. Le volet 
« constructions vertes » mentionne, 
pour exemple, les 6 M€ attribués au 
logeur Plurial, dans l’objectif d’une 
réduction de l’empreinte carbone. 

Prêts thématiques, prêts géogra-
phiques prioritaires ou prêts fonciers, 
la Banque des Territoires accompagne 
les collectivités dans leurs projets de 
transformation. Dans ce chapitre, 
la Banque évoque, pour 2023, un 
financement d’ensemble de 30 M€, 
pour des stations d’épuration, pour 
l’éclairage public, pour la rénovation 
énergétique d’installations comme 
des gymnases, la construction d’une 
gendarmerie ou celle d’une maison 

de santé.

PRÈS DE 115 M€ DE FONDS 
PROPRES DANS L’ÉCONOMIE 
RÉGIONALE

La Banque des Territoires accom-
pagne les programmes nationaux 
pilotés par l’ANCT, l’Agence Natio-
nale pour la Cohésion des Terri-
toires, au profit de collectivités 
locales lauréates. Dans le Grand 
Est en 2023, 25 territoires régio-
naux sur 234 nationaux bénéfi-
ciaires du dispositif Action Cœur 
de Ville pour les villes moyennes, 
99 bénéficiaires de Petites Villes de 
Demain, 21 lauréats de Territoires 
d’Industrie, dont cinq dans la 
Marne, deux dans l’Aube et un dans 
les Ardennes et la Haute-Marne.  

Dans le dispositif Action Cœur 
de Ville, la Banque des Territoires 
a financé 9 projets d’investis-
sement pour 15,6 M€ et investi  
5,2 M€ dans des prêts aux collec-
tivités locales, avec un appui en 
ingénierie 593 000 euros pour les 
25 villes lauréates, dont Charle-
ville-Mézières, Sedan, Saint-Dizier, 
Troyes et Vitry-le-François. 

Le dispositif Petites Villes de 
Demain s’est traduit par 244 études 
ou opérations dans le Grand Est, 
avec un financement ou un cofi-
nancement de 51 M€ par la Banque 
des Territoires, 154 prestations 
d’ingénierie (3,4 M€), un prêt de 
252 M€ pour la réalisation de 172 
opérations et un investissement 
en fonds propres pour permettre 

la concrétisation de 9 opérations 
dans le Grand Est. 

La Banque des Territoires est un 
acteur clé de l’Appel à Manifesta-
tion d’Intérêt Rebond pour l’indus-
trie (France 2030) qui a pour but 
d’accélérer des projets industriels 
en seulement quatre mois, servant 
ainsi la compétitivité des territoires 
et la dynamique industrielle. Deux 
EPCI des Ardennes figurent parmi 
les lauréats régionaux. 

UN FOCUS 2022 POUR LA 
CHAMPAGNE-ARDENNE

La Banque des Territoires rap-
pelle ses actions 2022 en Cham-
pagne-Ardenne. Dans le secteur 
public, 35,3 M€ d’accompagne-
ment de projets portés par des 
collectivités, majoritairement en 
faveur de la transformation éco-
logique. Pour l’habitat social, plus 
de 215 M€ de prêts pour soutenir 
les investissements, 157 M€ en 
construction (1 128 logements) 
et 44 M€ en réhabilitation (2 741 
logements). Pour la clientèle des 
entreprises, 18 M€ en investisse-
ments en fonds propres et en prêts 
immobiliers, touristiques, indus-
triels, de formation et de transition 
écologique. Pour les professions 
juridiques, hors avocats, 64,8 M€ 
d’encours et 6,4 M€ de prêts d’ins-
tallation, de digitalisation et de 
rénovation énergétique, pour un 
total de 27 structures. 

Gérard Delenclos

La Banque des Territoires 
affiche des prêts en hausse  
de 54% dans le Grand Est

Territoire. Des prêts en hausse significative au service de la cohésion des territoires et de la 
transformation écologique, et plus spécifiquement au service du logement social, la Banque 

des Territoires affiche un très bon bilan 2023 et souligne une dynamique économique en 
progression pour 2024.

De gauche à droite, Sophie Hardouin, Directrice Marne, Magali Debatte, Directrice 
Grand Est, et Vanessa Cordoba, Directrice Aube.

GD

DÉPASSER LE MILLIARD D’EUROS DE PRÊTS EN 2024 
DANS LE GRAND EST 

En rappelant les priorités nationales 
sur l’eau, la réhabilitation thermique 
des bâtiments publics et notamment 
des écoles (le Plan national 10 000 
écoles), la transformation écologique et 
énergétique, la cohésion sociale et ter-
ritoriale et la mobilité décarbonée, ainsi 
que la sobriété foncière, Magali Debatte, 
Directrice régionale Grand Est ajoute les 
priorités régionales : le mix énergétique 
et la réindustrialisation du Grand Est.

Pourquoi le bilan 2023 est-il bon ?
« Par les chiffres énoncés, mais aussi 
parce que nous sommes à un tour-
nant, celui de la fin de l’argent gratuit. 
Le maintien du taux à 3% du Livret A a 

représenté une aide considérable. Un 
point de moins sur ce livret, c’est un mil-
liard d’euros en moins pour la construc-
tion de logements sociaux. Ce maintien 
du taux aboutit aux résultats exception-
nels que nous annonçons. C’est dans 
ces conditions que la Caisse des Dépôts 
peut annoncer, d’ici à 2027, 100 milliards 
d’euros dans les projets de transforma-
tion écologiques, déclinés à hauteur de 
34 Md€ pour la Banque des Territoires. »

Vous êtes un observateur de l’écono-
mie régionale, diriez-vous que cette 
économie se porte bien dans le Grand 
Est ?
« On voit éclore de plus en plus de pro-

jets régionaux. C’était le cas en 2023 et 
c’est encore vrai pour le début 2024. 
Les zones d’activités sont en train de 
faire le plein. Un fait inimaginable voici 
cinq ans à peine. Il existe une vérita-
ble dynamique industrielle dans la ré-
gion. »

Vers une année 2024 aussi bonne ?
« Nous avons des objectifs plus ambi-
tieux, comme par exemple celui de dé-
passer le milliard d’euros de prêts. Sur 
les investissements, ce sera au même 
niveau qu’en 2023. Nous allons insister, 
entre autres secteurs, sur la décarbon-
ation, sur la politique de l’eau et sur 
l’isolation thermique des écoles. »
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Chaque année, des milliers de vies sont 
sauvées grâce aux greffes d’organes 
et de tissus. En 2022, plus de 5 000 

organes ont été transplantés en France, dont 
69 grâce à 22 donneurs en mort encépha-
lique, prélevés au CHU de Reims. Malgré ces 
succès, les refus des familles pour le prélève-

ment d’organes sont en augmentation. Dans 
ce contexte, le nouveau CHU de Reims s’est 
lancé dans un nouveau projet aux côtés de 
l’association PRISME. L’objectif ? Créer un 
espace de recueillement et de reconnais-
sance sous forme d’une œuvre artistique. 
le concept repose ainsi sur la conception, 

réalisation, livraison et installation d’une 
œuvre artistique monumentale érigée à 
proximité de l’entrée du futur CHU. L’artiste 
Sascha Nordmeyer a été choisi parmi diffé-
rentes propositions d’artistes internationaux 
et son œuvre «Espace-temps» sera inaugu-
rée fin 2024-début 2025. Son installation 
se compose de trois voiles-totems en inox, 
représentant respectivement le donneur, le 
corps médical et la personne greffée.

UN PROJET POSSIBLE GRÂCE AU MÉCÉNAT 
Une fois réalisée et livrée, la propriété 

de l’œuvre sera transférée par dona-
tion de l’association PRISME au CHU 
de Reims. Le montant de la commande 
est compris entre 60 000 € et 100 000 €.  
« Les objectifs de l’association sont de 
sensibiliser les entreprises au mécénat en 
installant des œuvres contemporaines 
monumentales sur le domaine public pour 
que le plus grand nombre s’y confronte  », 
explique Didier Janot, représentant 
PRISME. Une nouvelle démonstration de 
l’importance des mécènes pour le déve-
loppement du nouvel établissement du 
CHU de Reims...

Manon Marcuzzi

Mécénat. Le nouveau CHU de Reims s’apprête à accueillir une œuvre d’art emblématique 
dédiée aux donneurs d’organes et de tissus. Cette initiative vise à honorer le geste des 
donneurs tout en sensibilisant le public à l’importance du don d’organes et de tissus.

Une nouvelle œuvre  
pour le CHU de Reims

Chips, cacahuètes, tartinables… 
traditionnellement, le moment 
de l’apéro est souvent syno-

nyme d’excès. Pourtant, une nouvelle 
marque axonaise s’est lancée le défi de 
modifier cette perception. Quatre ans 
après la reprise de l’entreprise familiale 
« La ferme de Blanzy », Aymeric, Mar-
got et Tristan Ferté ont ainsi décidé de 
relever cette mission en lançant une 
nouvelle enseigne : Payzan. 

« Nous avons choisi d’ajouter un « Z » 
à paysan car nous appartenons tous les 
trois à la génération Z, une génération 
qui aspire à faire les choses différem-

ment, avec du sens et de la conviction, 
en mettant particulièrement l’accent sur 
le bio », explique Tristan Ferté, chargé 
de projet. Le concept se base sur une 
sélection de produits apéritifs élaborés 
à partir de soja et d’ingrédients fermiers 
locaux, classés nutriscore A ou B. 

Leur mission : valoriser l’agriculture 
locale à travers une gamme apéritive 
originale et innovante. Actuellement, 
l’entreprise propose deux gammes : du 
houmous et des graines grillées, dispo-
nibles en trois saveurs différentes. Leurs 
produits sont déjà commercialisés dans 
plus d’une centaine d’établissements, 

des magasins producteurs, des épice-
ries bio, des bars et restaurants, entre 
Lille, Paris et Reims. « Afin de ne pas 
changer les habitudes des consomma-
teurs, les graines de soja grillées prennent 
par exemple la forme d’une cacahuète », 
poursuit-il. « En à peine 9 mois, nous 
sommes déjà à l’équilibre financière-
ment, les consommateurs adhèrent à 
notre projet », poursuit le chargé de pro-
jet. En effet, l’entreprise a déjà un chiffre 
d’affaires de 50 000€ pour 13 000 pots 
vendus en 2023. 

Ce n’est pas tout, de nouveaux goûts 
verront le jour en 2024. Afin de finan-

cer cette expansion, l’équipe lance une 
campagne de financement participa-
tif début mai 2024, afin de financer la 
production des nouveaux ingrédients 
et ainsi respecter la saisonnalité (plus 
d’informations sur matot-braine.fr).

UNE COMPOSITION  
SAINE ET DURABLE

Tous leurs produits ont un point com-
mun : le soja. Cet ingrédient est souvent 
au cœur de nombreuses controverses 
liées à la préservation de l’environne-
ment. Actuellement, le soja est importé 
à hauteur de 70 %, principalement 
d’Amérique du Sud, ce qui favorise la 
déforestation et émet du CO2. 
« La demande de soja a 
explosé en France, 
nous avons donc 
décidé de pro-
duire le nôtre 
pour répondre 
à cette problé-
matique. Le 
soja que nous 
récoltons est 
biologique et 
sans OGM, 
contrairement 
à celui importé. 
Il n’a donc aucun 
impact négatif sur 
l’environnement. Au 
contraire, en tant que légu-
mineuse, il capte l’azote de l’air pour 

le stocker dans le sol, améliorant ainsi 
la fertilité des terres », explique Tristan 
Ferté. 

En ce qui concerne son impact sur la 
santé, contrairement aux idées reçues, 
le soja est une source hyper-protéinée. 
La marque Payzan ne s’arrête pas là : 
pour sa nouvelle gamme, l’équipe a 
décidé de prendre un nouveau tour-
nant en valorisant les produits des agri-
culteurs locaux. « Pour offrir de la diver-
sité à nos produits, nous avons établi des 
partenariats avec des agriculteurs situés 
à moins de 50 km de notre site, pour 
qu’ils nous fournissent  des asperges ou 
des courgettes par exemple. Ainsi, nous 

garantissons aux agriculteurs 
un revenu supplémentaire 

équitable en ajoutant 
leurs produits dits 

« déclassés », 
c’est-à-dire mal 

calibrés ou 
mal formés, à 
nos mélanges, 
explique le 
gérant, notre 

objectif est de 
valoriser les 

pro ductions 
agricoles avec 

gourmandise, dans 
une logique de proxi-

mité et de durabilité. »

Manon Marcuzzi

De gauche à droite : Tristan Ferté, chargé de projet, Margot et Aymeric Ferté, agriculteurs. 

Agriculture. Créée en 2023 par « La ferme de Blanzy » située dans l’Aisne, la marque Payzan s’invite à l’apéro en proposant une 
gamme originale de produits à base de soja et de produits fermiers locaux.

Payzan : « De la terre à l’apéro »

Justice
De nouveaux sièges  
aux Prud’hommes 

La CPME Marne recherche des chefs d’entreprise 
pour siéger au sein des Conseil des Prud’hommes 
de Reims et de Châlons. 

Les missions : Défendre, représenter et servir 
les chefs d’entreprise de la Marne. Le Conseil de 
prud’hommes est en effet une juridiction paritaire 
qui a compétence pour trancher l’ensemble des 
litiges individuels entre employeurs et salariés de 
droit privé, nés à l’occasion du contrat de travail. 
Le ministère de la justice lance une opération de 
désignation complémentaire. La CPME recherche 
donc des chefs d’entreprise, employant au 
moins un salarié, pour siéger aux Conseils des 
Prud’homme de Reims, dans toutes les sections. 
Contact@cpme51.fr

Visite
Le Groupe SOLER au Brésil  
avec le Emmanuel Macron 

Sélectionné pour composer la délégation 
économique française, Pierre Soler-My, co-
fondateur et dirigeant du groupe SOLER, était 
au Brésil avec le Président de la République 
Emmanuel Macron du 26 au 28 mars dernier.  
« Nos briquettes de charbon de bois capturent 
chacune 150 grammes de CO2. Grâce aux solutions 
durables SOLER, nous sommes capables de 
réduire significativement l’empreinte carbone des 
procédés industriels », a expliqué Pierre Soler-My 
à Emmanuel Macron. Le groupe SOLER offre des 
solutions durables pour la décarbonation de 
l’industrie, tout en protégeant et valorisant la 
ressource forestière.
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La forme des voiles-totems de l’œuvre commémorative, d’une largeur de deux mètres, 
s’élèvera à 4,70 m. 
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« 10 ans, c’est un très bel 
anniversaire pour rappe-
ler à tous les Champenois 

qu’ils peuvent être fiers de leur territoire, 
fiers de tout ce que la Champagne a à 
raconter au monde entier. Derrière les 
mots Unesco et Valeur Universelle 

Exceptionnelle, il y a, justement, des 
valeurs extrêmement importantes en 
ces temps troubles et incertains, comme, 
par exemple, la paix par l’éduction, la 
science et la culture. Vous êtes tous por-
teurs d’idées à même de faire briller ces 
valeurs. Mettons-les plus que jamais 

en lumière, ensemble, à travers notre 
patrimoine commun, à l’occasion de 
ces 10 ans ! » Présidente de la Mission 
Coteaux, Maisons et Caves de Cham-
pagne, Séverine Couvreur a clairement 
énoncé l’objectif de ces 2e Rencontre 
des Ambassadeurs, accueillies dans les 
locaux de la Maison Mumm, à Reims. 
Des Ambassadeurs (particuliers, entre-
prises, professionnels, associations, la 
liste n’étant pas exhaustive) qui avaient 
répondu en nombre à l’invitation de la 
Mission, puisque 110 d’entre eux (sur 
200 membres actifs que compte le Club 
des Ambassadeurs dans toute l’appel-
lation) étaient présents. 

FAIRE SAVOIR 
À travers la célébration de cet 

anniversaire, il s’agit bien de mettre 
en exergue les notions de fierté, de 
visibilité, de transmission, d’enga-
gement de la part de tous les Cham-
penois autour de l’inscription ; de 
valoriser ce patrimoine et de le  
« faire savoir » au monde entier, en com-
mençant par le jeune public qui repré-
sente, évidemment, l’avenir. À ce titre, 
cet anniversaire revêt une dimension 

aussi bien nationale qu’internationale. 
Il s’agit donc de lui « donner des cou-
leurs », en faisant le bilan des actions de 
ces 10 premières années et en préparant 
le réengagement de l’Unesco auprès de 
la Mission pour les 10 prochaines. 

C’est aussi dans cet objectif qu’in-
tervenaient les Ambassadeurs, 
auxquels il était demandé, au fil de 
divers ateliers, de proposer des idées 
de manifestations (idées qu’ils pour-
raient eux-mêmes mettre en œuvre, 
localement, par exemple). En la 
matière, les participants n’ont pas 
été avares de suggestions, qu’il reste 
maintenant à trier et organiser pour 
en dégager la substantifique moelle. 

Cependant, on sait déjà qu’un  

« grand événement » sera organisé 
à Champillon, commune située 
au cœur des coteaux historiques. 
De même, trois logos ont été pré-
sentés sur ce thème de « bientôt 10 
ans ». Enfin, c’est en septembre pro-
chain, en principe lors de la Foire 
de Châlons, que sera dévoilé le pro-
gramme des animations autour de 
cet  anniversaire. L’extraordinaire 
aventure humaine que constitue 
l’inscription du Patrimoine mondial 
se poursuit, avec un bel élan collec-
tif insufflé par les Ambassadeurs de 
la Mission, qui doit maintenant être 
relayé par toute la Champagne.

Jacques Rivière

Séverine Couvreur, présidente de la Mission Coteaux, Maisons et Caves de 
Champagne.

Patrimoine. Dans un peu plus d’un an, le 4 juillet 2025, la Champagne célébrera le 10e anniversaire de l’inscription des Coteaux, 
Maisons et Caves de Champagne sur la Liste du patrimoine mondial de l’Unesco. Un anniversaire à préparer dignement ! 

Coteaux, Maisons et Caves  
de Champagne : bientôt 10 ans !

JR

WWW.REIMSBUSINESS.FR

Pour plus d’information, 
contactez-nous : 
03 26 77 87 50
reimsbusiness@grandreims.fr

• Accompagnement à la recherche foncière et 
immobilière.

• Aide à l’immobilier d’entreprise.
• Aide à l’investissement productif et à la 

performance énergétique des TPE/PME.
• Aide au développement des services à la 

population.
• Mise en réseau avec +50 partenaires publics et 

privés.

Reims Business est un service du Grand Reims

A EIMS
DONNEZ 
A VOTRE 

BUSINESS 
UN AVENIR 
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Aéronautique ASI Aviation, spécialiste de l’équipement d’avions de missions, célèbre ses dix ans d’existence cette année. 

ASI Aviation, toujours plus haut

En 2010, Jean-Pierre Kohn, ingé-
nieur aéronautique de forma-
tion, quitte Reims Aviation 

Industries et créé ASI Innovation, 
un bureau d’études spécialisé dans 
la conception, la fabrication et la cer-
tification de systèmes de missions, 
d’aménagement cabine et d’instal-
lation avionique.

En mars 2014, il créé ASI Aviation 
(en reprenant des actifs de Reims 
Aviation), société spécialisée dans le 
développement, la production et la 
commercialisation d’aéronefs dont 
le fameux F406 (80 avions dans le 
monde, dont une grande partie est 
exploitée en avion de mission, de 
surveillance et de patrouille mari-
time), l’aménagement de cabines, 

l’intégration et l’installation de 
systèmes de mission, la production 
de pièces de rechange et la main-
tenance d’aéronefs. Aujourd’hui, 
ASI Aviation dispose de la capa-
cité industrielle d’intégrer dans les 
aéronefs les systèmes de mission 
conçus par ASI Innovation. Une 
activité pointue mais très recher-
chée dans ce domaine d’activité. 

« Ce qui fait notre force aujourd’hui 
c’est notre capacité à aller cher-
cher des marchés internationaux », 
souligne Jean-Pierre Kohn, dont 
l’entreprise est présente dans une 
soixantaine de pays, de l’Angleterre 
à l’Afrique du Sud en passant par la 
Hollande ou la Tunisie. « Mais j’ai 
toujours voulu rester régional, avec 

un centre de décision sur le terri-
toire », insiste le dirigeant marnais, 
dont l’entreprise est basée à Prunay, 
près de Reims, avec également une 
présence complémentaire à Vatry 
pour assurer des démonstrations, 
des essais en vol et la livraison de ses 
appareils. « Reims reste néanmoins 
notre base, c’est notre centre névral-
gique, qui dispose d’une réelle attrac-
tivité en terme de recrutement ».

LA CARTE JEUNES
Une attractivité qui est aujourd’hui 

l’une des principales préoccupa-
tions du chef d’entreprise, dans un 
secteur où les talents sont rares et 
où la concurrence est féroce, faisant 
jouer la surenchère d’une entreprise 
à l’autre. Conscient de la nécessité 
d’attirer les jeunes vers les métiers 
de l’aéronautique, qui restent rela-
tivement méconnus, Jean-Pierre 
Kohn joue la carte de la jeunesse. 
« Il existe un vrai problème d’orien-
tation des jeunes qui ne connaissent 
pas nos métiers. C’est pourquoi dans 
le cadre du mois de la découverte 
des métiers, nous accueillons 200 
jeunes dans l’entreprise. Nous avons 
aussi un protocole de stage pour les 
collégiens de troisième pour qu’ils 
puissent découvrir l’ensemble de nos 
métiers au cours de leur passage chez 
nous : conception, fabrication, métiers 
annexes… Nous travaillons de plus en 
plus tôt pour orienter les jeunes vers 
ces métiers qui peuvent leur plaire. 
C’est un enjeu primordial pour nous 
aujourd’hui, notamment en raison de 
notre volonté de conserver un ancrage 

local », explique le dirigeant qui est 
même au regret de devoir parfois 
refuser des stagiaires. Contraint éga-
lement de recruter à l’étranger pour 
pouvoir continuer à concevoir et pro-
duire dans les meilleures conditions, 
il s’interroge. «  J’entends parler de 
réindustrialisation et je ne peux qu’y 
adhérer. Mais comment faire si on a 
perdu les compétences ? »

Car le groupe ASI 
recrute constam-
ment. Actuelle-
ment, ce sont 
u n e  d i z a i n e 
de postes qui 
sont à pour-
voir : logistique, 
r e s s o u r c e s 
humaines, comp-
t a b i l i t é ,  m é c a -
nicien, technicien 
qualité,  chef de pro-
jet, technicien, ingénieur bureau 
d’études, électricien… « Un de nos 
atouts est d’avoir une activité tournée 
vers l’international, donc les profils 
qui ont envie de se déplacer ont cette 
opportunité », souligne Jean-Pierre 
Kohn, qui rappelle aussi que les 
métiers proposés par son entreprise 
ont du sens. « Nous travaillons en lien 
avec les enjeux actuels : gestion de la 
pêche, lutte contre le braconnage, 
surveillance de la pollution mari-
time, flux migratoires en Méditerra-
née, mesures d’impact de pollution 
atmosphérique, sécurité et surveil-
lance pour des événements tels que 
la Coupe du Monde de rugby ou les 
JO Paris 2024…. Nos équipements ont 

un rôle indirect mais prépondérant 
dans ces missions.» 

LE RÊVE D‘UN NOUVEL AVION
Dix ans après la naissance d’ASI 

Aviation, le dirigeant est donc à 
la tête d’une PME locale d’une 
soixantaine de salariés et qui réalise 
un chiffre d’affaires de 20 M€. S’il 

s’étonne encore de cette réussite 
qui est née de la création de 

son petit bureau d’études 
en 2010, il aborde l’avenir 

avec sérénité, confiance 
(son carnet de com-
mandes ne désemplit 
pas) et quelques idées 
en tête. « Nous sommes 

arrivés au niveau de 
qualité que nous sou-

haitions atteindre quand 
nous avons créé l’entreprise. 

On transmet, on forme, on reste 
très attaché à l’humain et on y 
tient », explique celui qui possède 
aujourd’hui quatre avions équipés 
qu’il propose à la location pour des 
missions. Une flotte qu’il souhaite 
d’ailleurs étendre pour devenir un 
opérateur reconnu au niveau mondial 
dans ce domaine. Mais, spécialiste 
du F406, Jean-Pierre Kohn rêve plus 
loin encore quand on lui demande 
son souhait le plus cher pour conti-
nuer à développer ASI Aviation :  
« Trouver un partenaire pour faire un 
nouvel avion, créer et fabriquer une 
nouvelle version du F406. Il y a un 
marché pour un tel appareil ». 

Benjamin Busson

Dix ans après la création d’ASI Aviation, Jean-Pierre Kohn est à la tête d’une 
soixantaine de salariés et réalise un chiffre d’affaires de 20 M€ par an.

Nouvelle année, nou-
velle programma-
tion d’avril à octobre 

dans le temple troyen de l’art 
verrier. Avec 100 000 visiteurs, 
la première année de la cité du 

Vitrail a été un succès. L’ob-
jectif de la deuxième année 
consiste à faire en sorte qu’ils 
reviennent. Le renouveau des 
collections présentées et les 
animations devraient large-

ment y contribuer.
Une dizaine de nouvelles 

œuvres ont ainsi pris place 
dans la galerie du parcours 
permanent de la Cité du Vitrail. 
Parmi elles, trois vitraux prêtés 

par le Musée des Beaux-Arts 
de Reims actuellement fermé 
pour travaux jusqu’en 2026, 
avec les Singes de Jacques 
Gruber (réalisé en 1925 pour 
l’Exposition internationale des 
arts décoratifs et industriels de 
Paris), le Binôme de Léonard 
Tsuguharu Foujita de 1957 et 
Composition grise de Charles 
Marq, maître-verrier rémois.

Parmi les nouveautés à 
découvrir, deux productions 
d’Alain Vinum dont Maguen 
David de 1965 imaginée pour 
la synagogue Rachi à Troyes. 
La Cité du Vitrail accueille 
aussi une réalisation minima-
liste du britannique Matthew 
Tyson destinée à la cathédrale 
de Saint-Claude dans le Jura 
et réalisée avec Pierre-Alain 
Parot qui signe également 
La Genèse du Verbe avec 
Gérard Garouste. Enfin dans 
des genres différents qui ne 
laissent pas indifférent, les  
« mère et l’enfant » sont à l’hon-
neur avec Mère-Femme de Tad 
Waldman (2015) et le décalé 
Madonna and Child réalisé par 

Kehinde Wiley dans les ateliers 
de la république tchèque en 
2016 avec une mère en blou-
son vert aux trois bandes et en 
jean.

L’ART POUR LES BÉBÉS  
DE 3 MOIS

De multiples animations 
permettent d’attirer et de 
sensibiliser le public à l’art 
dès le plus jeune âge. L’atelier 

en famille des 1000 premiers 
jours de l’enfant s’adresse aux 
bébés de 3 mois à 3 ans. Des 
nouveaux panneaux viendront 
ponctuer la saison et notam-
ment l’exposition temporaire  
« Notre Dame de Paris, la que-
relle des vitraux » visible du 22 
juin 2024 au 5 janvier 2025. Ces 
œuvres controversées réalisées 
pour les fenêtres hautes de la 
nef de la cathédrale en 1935 
n’ont jamais été posées. 

La Cité du Vitrail orga-
nise plusieurs rencontres 
autour du vitrail de l’église 
Notre Dame de l’Assomption 
de Pont-Sainte-Marie ainsi 
que des animations dont le  
« Vitrail au grand air » avec des 
graffeurs, des démonstrations 
et des visites d’ateliers. Autant 
d’animations pour mieux 
appréhender l’art du vitrail, 
reconduire et confirmer le 
succès de la première année.

MBP

B i l l e t t e r i e  e n  l i g n e  :  
cite-du-vitrail.fr

Culture. Qui dit nouvelle année dit aussi nouvelle programmation à la Cité du Vitrail. 

L’an II coloré de la Cité du Vitrail

Présentation des œuvres avec Valérie Denis, vice-président du Conseil départemental, Georges 
Manier, directeur du musée de Reims, Alain Vinum, maître verrier, Anne-Claire Garbe, conservatrice du 
patrimoine et Nicolas Dohrmann, directeur des archives et du patrimoine de l’Aube
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Jean, tongs et veste sport pour 
une autre approche de la mère 
et l’enfant avec Kehinde Wiley.
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Pour contribuer aux enjeux de préser-
vation et de valorisation des paysages 
champenois, la Communauté d’agglo-

mération de Châlons-en-Champagne a relancé 
le projet Architecture en Champagne. Pendant 
12 jours intensifs, des étudiants, des architectes 
encadrants et des professionnels du bâtiment 
se sont réunis lors d'un atelier pour concevoir 
et réaliser des loges de vignes, constructions 
souvent modestes d’une seule pièce destinées 
la plupart du temps au tourisme. Pour cette 5e 
édition, le projet se renouvelle avec la formation 
de cinq équipes d'étudiants travaillant sur cinq 
projets distincts : Avize Viti Campus, Cham-
pagne Henriot, Champagne L'Hoste, la Coopé-
rative et les communes de Nogent-l'Abbesse et 
Chigny-lès-Roses. « C'est la première fois que 
nous avons une telle diversité de profils clients, 
incluant à la fois des maisons de champagne, 

comme les années précédentes, mais aussi des 
établissements pédagogiques et des communes », 
explique Nela Festa, chargée de communica-
tion du projet Architecture en Champagne. 
Les participants étudiants viennent de divers 
horizons, notamment de l'École d'Architec-
ture de Nancy, de l'ESSAD à Reims, de l'EN-
SAM de Châlons-en-Champagne, du BTS 
Œnologie d'Avize, des écoles de Strasbourg, 
de Clermont-Ferrand et même de l'Université 
de Cracovie, apportant ainsi des compétences 
variées en ingénierie, architecture, construc-
tion et design. « Les participants ne se connais-
saient pas au début du projet. Ils ont donc dû 
sortir de leur zone de confort pour apprendre 
ensemble », ajoute Nela Festa. L’objectif pour 
ces équipes est de construire des loges de vignes 
originales et innovantes répondant au mieux 
aux exigences des clients. « Ce projet est à la fois 

formatif et humain. C'est le seul moment où les 
étudiants peuvent construire un édifice à échelle 
1, leur première œuvre concrète. C'est là qu'ils 
découvrent les réalités du métier et apprennent 
les différentes étapes de construction », souligne 
Camille Lemeunier, architecte patrimoine et 
encadrante de l'équipe du Champagne Henriot.

Par ailleurs, le projet s’inscrit dans une 
démarche de durabilité. Chaque loge doit être 
réalisée à partir de bois et de matériaux de réem-
ploi spécifiques, collectés et fournis par le vigne-
ron ou laMaison.

UN PROGRAMME INTENSE
Le projet s'est articulé autour de cinq étapes 

principales : le briefing avec le client, où l'empla-
cement était choisi, le concept expliqué, les sou-
haits définis et les matériaux sélectionnés ; ensuite 
la conception, la construction, la présentation et 
enfin l'installation de la loge sur le site choisi. « Le 
rythme est très intense, avec des journées de travail 
de 9h à 20h », précise Nela Festa. Les étudiants 
bénéficient d'un encadrement précieux de la part 
de professionnels du métier. Des Compagnons 
du Devoir sont notamment intervenus plusieurs 
fois par semaine pour partager leur savoir-faire, 
« une expérience très professionnalisante pour les 
participants », indique Camille Lemeunier.

En parallèle, tout au long de l'atelier, l'équipe 
d'Architecture en Champagne a organisé plu-
sieurs masterclass pour rythmer les journées des 

étudiants et enrichir leur apprentissage. Trois 
conférences ont ainsi été dispensées : une sur 
le réemploi des matériaux, une sur les collectifs 
d’architecture et enfin une sur le paysage cham-
penois. « C’est une réelle opportunité d’apprentis-
sage pour nous, expliquent conjointement Aimée 
Lafon et Yannis Baba, étudiants participants, l’oc-
casion d’enrichir notre expérience professionnelle. »

Manon Marcuzzi
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2, Rue Nanteuil 51100 Reims
www.dker-immobilier.fr

contact@dker-immobilier.fr
03 26 85 64 76

À proximité de la gare TGV Champagne-Ardenne, dans 
un immeuble à usage professionnel, un grand plateau 
lumineux au 1er étage entièrement rénové d’environ 250 
m², composé de 8 bureaux et d’un open space est à 
découvrir dès maintenant.

Sept places de stationnement viennent compléter ce lot.

Loyer annuel : 30 400 € HC / HT 
Honoraires de négociation TTC  : 30% du loyer  annuel HT

Pour plus d’informations, contactez DKER BUSINESS

Carte professionnelle n°CPI51022016000004771
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Formation. Pour sa 5e édition, le projet Architecture en Champagne a réuni cinq équipes d’étudiants afin de créer de nouvelles loges de 
vignes originales et modernes.  

Architecture en Champagne,  
12 jours de professionnalisation 

Les étudiants ont démarré les premiers dessins de loge. 

M
M

Yannis Baba, membre de l'équipe de construction 
de la loge réalisée pour le Champagne Henriot.

UNE LOGE POUR LE CHAMPAGNE HENRIOT

Une loge à l’architecture traditionnelle 
tournée vers le paysage viticole, telle était la 
volonté du Champagne Henriot. « Nous avons 
décidé de participer à cette belle expérience 
pour contribuer à l'embellissement des coteaux 
champenois. Nos visites sont centrées sur les 
vignes, où nous passons beaucoup de temps à 
expliquer l'histoire et les techniques, ainsi qu'à 
déguster nos vins. Nous avions besoin d'un es-
pace convivial. Nous souhaitons ainsi valoriser 
une petite parcelle dans le terroir important 

d’Avenay Val d'or en intégrant le paysage unique 
à travers une loge traditionnelle, une petite mai-
son qui s'intègre harmonieusement dans l'envi-
ronnement, pouvant accueillir une quinzaine de 
personnes », explique Kevin Iun, responsable 
des visites et réceptions au Champagne Henriot.

LE PROJET DES ÉTUDIANTS
« Nous avons opté pour l'architecture d'une 
maison traditionnelle traversante afin de 
profiter pleinement du paysage environnant. 
Notre choix s'est porté sur un contraste en-
tre légèreté et robustesse, notamment à tra-
vers l'utilisation de matériaux tels que les 
poutres et les planches de bois », explique 
Yannis Baba, étudiant en architecture à Nancy.  
« Pour intégrer au mieux la loge dans le pay-
sage, nous avons pris en compte chaque di-
mension de la parcelle. Par exemple, nous nous 
sommes inspirés de la distance d'un mètre en-
tre les rangs de vignes pour définir nos dimen-
sions », ajoute Aimée Lafon, étudiant ingénieur 
à l'ENSAM. 
« Rien n'est laissé au hasard, indiquent-ils con-
jointement, la loge doit refléter l'image de la 
maison de champagne, associant tradition, no-
blesse, luxe et modernité .»

V
IZ

U
A
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L'équipe en charge de la loge du Champagne 
Henriot. 



-  P E T I T E S  A F F I C H E S  M ATO T  B R A I N E  -

matot-braine.fr8 ENTREPRISES DU 29 AVRIL AU 5 MAI 2024 - N° 8070

S’inscrivant dans une dynamique 
d’évolution constante par rap-
port aux besoins des entreprises 

locales en matière de numérisation, 
le pôle formation UIMM Champagne 
Ardenne proposera cinq nouvelles 
filières « dans l’air du temps » sur le cam-
pus Sup Ardenne dès la rentrée 2024. Il 
s’agira d’abord de deux Bachelors bac 
+ 3. L’un proposé aux développeurs en 
intelligence artificielle et DATA Science 
et l’autre aux chargés de recrutement et 
conseils en ressources humaines.

Autre nouveauté : la création d’un BTS 
négociation et digitalisation de la rela-
tion client débouchant sur un métier 
de commercial généraliste, expert de la 
relation client, ou de techniciens com-
merciaux dans un environnement digi-
tal. Par ailleurs, l’UIMM va lancer une 
école de Prévention Santé Sécurité Envi-
ronnement destiné, par le biais de la for-
mation continue, à faire monter en com-
pétence des référents dans ces domaines 
spécifiques. Enfin, les étudiants, deman-
deurs d’emploi ou salariés auront désor-
mais la possibilité de s’offrir une forma-
tion sur le Campus carolomacérien et 
au CNPE de Chooz afin de s’initier ou 
renforcer leurs connaissances dans la 

filière nucléaire à différents niveaux. « 
C’est une filière d’avenir et d’excellence 
qui offre des perspectives majeures en 
terme de recrutement sur des métiers de 
soudeurs, chaudronniers, tuyauteurs et 
autres activités connexes », expliquent 
conjointement les deux intervenants, 
Sébastien Guenet, délégué général et 
Laurent Poullain, directeur général du 
pôle formation de l’UIMM. « Ces nou-
veautés visent à doter les futurs collabo-
rateurs des compétences indispensables 
pour répondre aux défis de demain », 
souligne le délégué général. Ces forma-
tions sont financées par les entreprises 
d’accueil et l’OPCO, organisme agréé par 
l’Etat pour les contrats en alternance. 
Ces diverses promotions compteront 
une quinzaine de personnes.

Concernant par ailleurs, le projet cyber 
sécurité, l’UIMM répondra à un appel 
à projet « pour être bien identifié dans 
l’écosystème que la Région Grand Est va 
mettre en place dans ce domaine ». 

UN ÉVÈNEMENT SUR LE RECRUTEMENT, 
LE 5 JUIN

« En Champagne Ardenne, 2 000 postes 
par an sont à pourvoir en métallurgie et  
4 000 dans l’industrie en raison du renou-

vellement de génération et du déficit exis-
tant dans certains métiers  », rappelle 
Sébastien Guenet. Forte de ce constat, 
l’UIMM organise le « Job & Alternance 
Dating » le mercredi 5 juin au CFAI de 
Charleville-Mézières, une initiative qui 
a pour objectif « de montrer qu’il y a du 
travail et des postes à pourvoir dans les 
Ardennes et que les chefs d’entreprises 
ont des projets d’investissements liés à 
la modernisation et la décarbonation ».

Cette manifestation permettra à une 
cinquantaine d’entreprises souhaitant 
recruter des CDD ou CDI en septembre 
de pouvoir rencontrer de futurs appren-
tis sur place en leur présentant diverses 
opportunités. Parmi les sociétés ayant 
d’ores et déjà fait connaître leur par-
ticipation : Bemaco-Urano-Truck, La 
Fonte Ardennaise, Smurfit Kappa, NPL, 
Ardenn Equipment, Manquillet Parizel, 
Drumel Industrie, la Foulerie, Adler 
Pelzer Group, Global Axe, le CRITT, la 
SNCF ainsi que des collectivités locales 
comme Ardenne Métropole et le Conseil 
départemental.

Il sera aussi décliné à Reims et Troyes 
(29 mai) ainsi qu’à Saint-Dizier (5 juin).

P.R.

Formation. L’organisation patronale annonce l’extension de filières sur son pôle for-
mation de Charleville-Mézières.

L’UIMM ouvre cinq 
nouvelles sections

Oncologie
Apmonia Therapeutics 
annonce un financement  
de 2,7 M€

 
A p m o n i a  T h e r a p e u t i c s ,  s o c i é t é 
biopharmaceutique basée à Reims et 
développant des thérapies innovantes 
contre le cancer, a annoncé le 24 avril 2024 
avoir obtenu des financements non dilutifs 
supplémentaires pour un montant total de 2,7 
M€. Ces nouveaux financements s’inscrivent 
dans le cadre du plan d’investissement 
d’avenir France 2030. Ainsi , Apmonia 
Therapeutics figure parmi les lauréats de la 
vague 11 du Concours d’Innovation i-Nov 
(opéré par Bpifrance) et recevra le montant 
d’aide le plus important (2,2 M€) parmi les 
42 bénéficiaires pr imés. Le complément 
de financement (0,5 M€) est accordé dans 
le cadre du Plan d’Investissement d’Avenir 
(PIA4) régionalisé, co-financé par la Région 
Grand-Est et le ministère de l’Économie, des 
Finances et de la Souveraineté.
INITIER DES ESSAIS CLINIQUES

Ces fonds non dilutifs, accordés dans le 
cadre du plan France 2030, vont permettre 
à Apmonia Therapeutics d’initier les essais 
cliniques avec son candidat médicament 
TAX2 dans diverses tumeurs solides, tout 
en renforçant son portefeuille de produits 
en développement. Apmonia Therapeutics 
développe un pipeline de thérapies ciblées 
pour divers cancers solides, se basant 
sur un ciblage spécifique et sélectif du 
microenv ironnement tumor al .  El le  a 
notamment pour vocation de développer de 
nouvelles thérapies pour les patients atteints 
de cancers solides difficiles à traiter.

« Nous nous réjouissons d’être lauréat du 
concours d’innovation i-Nov, ce qui témoigne 
du fort potentiel de notre plateforme 
technologique ainsi que de notre approche 
originale » se félicite le Dr. Albin Jeanne, 
Président d’Apmonia Therapeutics, qui ajoute 
« Ce financement est une nouvelle brique et 
un signal fort alors qu’Apmonia Therapeutics 
s’apprête à débuter son premier essai clinique. 
Par ailleurs, il permettra de renforcer le 
développement du pipeline de produits avec 
des applications potentielles dans différentes 
pathologies ».

Co-voiturage
La CCGVM finance les trajets 
domicile-travail

À compter du 15 avril 2024, la Communauté 
de Communes de la Grande Vallée de la Marne 
soutient financièrement le développement 
du covoiturage sur son terr itoire afin 
d’encourager les automobilistes à partager 
leurs trajets du quotidien avec l’application 
BlaBlaCar Daily. Grâce à cette aide, les 
conducteurs recevront au minimum 2€ à 
chaque covoiturage et le trajet devient gratuit 
pour le passager. Alors que la hausse des prix 
de l’énergie pèse sur les budgets des ménages, 
ce soutien est essentiel dans une région où 
l’usage de la voiture est prédominant pour se 
rendre au travail. En effet, dans la Marne, près 
de 76,5 % des actifs se rendent au travail en 
voiture.
100€ DE PRIME DE COVOITURAGE

Les automobilistes qui changent leurs 
habitudes de déplacement en partageant 
leurs trajets peuvent également recevoir la « 
Prime Covoiturage de 100 € » mise en place 
en janvier 2023 dans le cadre du plan national 
du covoiturage du quotidien. Un réseau de 
40 aires de covoiturage est accessible sur le 
bassin sparnacien et rémois. La liste des aires 
est disponible sur une carte interactive sur  
www.ccgvm.com

En
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Financée par le Conseil 
Régional Grand Est, 
l’Union Européenne 

(FSE), la Caisse des Dépôts 
et Consignations, BPI France, 
la Fondation du Crédit Agri-
cole du Nord-Est ainsi que 
par l’ensemble des Commu-
nautés de Communes arden-
naises, Initiative Ardennes 
a fait le bonheur de quinze 
entrepreneurs locaux en les 
aidant dans la concrétisation 
d’un projet professionnel, de 
reconversion ou de sauve-
tage de fonds de commerce. 
Grâce à ces financements, 
ceux-ci vont pouvoir consti-

tuer des fonds propres utiles 
à leur activité. 

Aurore Wetischek, (com-
merce de produits de litho-
thérapie), Davy Ribowicz 
(commerce de détails de 
fruits et légumes Givet Pri-
meurs et mise à disposition 
d’une station de lavage), 
Ludwig Warzecka (lance-
ment d’un e-commerce de 
produits de CBD à Givet), 
Nordine Tenafer (ouverture 
d’une boucherie hallal à 
Vireux-Molhain), Sébastien 
Dupont (reprise de la bou-
langerie Camus à Revin) ont 
été les commerçants aidés.

À l’échelon industriel, 
citons Stéphane Van Her-
reweghe pour la reprise 
des sociétés IMRI et TFH 
à Haybes et Cyril Colonval 
pour le développement de 
la société Electro-Sphère à 
Revin. Concernant l’artisanat 
ont été primés : Cyril Cabut 
(création d’une entreprise de 
maçonnerie et de construc-
tion de bâtiments à Chooz), 
Damien Salengros (démar-
rage de l’enseigne SD Toiture 
à Aubrives) et Thiébault Cus-
tinne (atelier de mécanique 
automobile à Givet).  Dans le 
domaine de la restauration, 

enfin, Jean-Pierre Pescatori 
(développement du restau-
rant Sous la Voute à Chooz), 
Landry Mignon (reprise de 
l’Olivo à Givet), Eric Boaro 
(création d’une pizzeria en 
vente à emporter à Haybes) 
ont bénéficié d’un coup de 
pouce.

Enfin, n’oublions pas Emi-
lie et Elodie Leroy, 33 et 
36 ans, à l’initiative d’une 
entreprise de gestion de 
ressources humaines et de 
prestation de gestion de la 
paie, créée à Chooz dans 
des locaux mis à disposition 
par la commune et baptisée  
« GUIDEE » (Gestion Unifiée 
Individualisée Dématériali-
sée Élodie Émilie). Celle-ci 
travaille à destination des 
entreprises du territoire de 1 
à 50 salariés. 

Outres les prêts d’hon-
neur accordés par Initiatives 
Ardennes (d’une valeur allant 
de 1 000 à 12 500 euros, cer-
taines entreprises ont aussi 
obtenu des prêts de la BPI 
ou des subventions commu-
nautaires.

Pascal Remy

Projets. Accompagnant divers commerces, enseignes ou PME dans la concrétisation de leur 
projet, l’association ardennaise a aidé celles-ci en leur octroyant des prêts d’honneur à 0%.

Initiative Ardennes 
soutient quinze projets 

Le comité d’agrément d’Initiative Ardennes a fait des heureux dans la Vallée de la Meuse et la Pointe des 
Ardennes.

P
R
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Environnement. Les alumni de l’Université technologique de Troyes s’engagent pour favoriser la mobilité « bas carbone » et 
participent au financement des déplacements à l’étranger en train.

Les étudiants de l’UTT sur les rails  
de la décarbonation 

Privilégier le train plutôt 
que l’avion. L’opération  
« Bas Carbone » des 

alumni de l’UTT propose aux 
étudiants de partir en stage à 
l’étranger avec le Pass-Interrail. 
L’association finance la différence 
de coût entre le billet de train et 
le billet d’avion, ce dernier étant 
souvent moins cher pour un 
voyage plus rapide. 

Il s’agit donc de changer les 
mentalités et promouvoir un 

transport plus écologique grâce 
au soutien de la Fondation et 
aux dons des entreprises.  « Dans 
notre formation à l’UTT, nous 
devons obligatoirement faire un 
semestre de stage à l'étranger. 
Une centaine d’étudiants partent 
chaque année en Europe, nous 
concentrons d’abord sur les stages 
frontaliers pour le début de cette 
démarche  », explique Océane 
Salignon diplômée de l’UTT. 

« À l’automne, six d’étudiants en 

ont bénéficié et ont évité l’émission 
de 1,55 tonne de CO2. Pour la 
Bulgarie c’est par exemple 400 kg 
de CO2 en avion contre 150 en 
train. » Alors certes, le voyage 
est plus long mais la prise de 
conscience est collective. Les 
entreprises travaillent sur leur 
impact environnemental et sur 
la façon dont l’humain peut agir 
pour réduire sa production de 
CO2 via les ateliers « 2 tonnes ». 

« Je n'ai pas le sentiment de me 

limiter, mais il y a une forme de 
sobriété dans mes manières de 
vivre les choix de vie que je fais, 
notamment autour du transport. » 

Le voyage en train en fait 
partie. Les dons, déductibles des 
impôts, ne permettent pas de 
financer l’achat de Pass-Interrail 
pour tous les étudiants. Alumni 
UTT envisage d’approcher des 
collectivités pour débloquer des 
subventions. En attendant que 
la démarche trouve son modèle 
é c o n o m i q u e ,  l ’a s s o c i a t i o n 
sélectionne les bénéficiaires en 
commission selon des critères 
comme la distance, la faisabilité, 
l’impact carbone et le coût du 
trajet. 

ANTICIPER POUR MIEUX 
S’ORGANISER 

« Il faut aussi que l’étudiant 
anticipe la possibilité de partir en 
train et qu'il se projette, explique 
Nicolas Burger, président de 
l’association, qu’il puisse par 

exemple s'organiser avec les 
vacances, son job d'été. En gérant 
le voyage au dernier moment, c’est 
compliqué et nous avons eu des 
personnes qui ont préféré prendre 
l'avion parce qu’elles n’avaient pas 
anticipé. Nous travaillons aussi 
sur des pistes d’amélioration avec 
un réseau d’entraide international 
pour faciliter les déplacements. On 
ne se limite pas, il faut savoir faire 
autrement. » 

Avec le Pass-Interrail, l’étudiant 
peut voyager 4 jours dans le 
mois ce qui permet de prévoir 
des étapes. Le réseau des alumni 
espère aussi pouvoir dupliquer 
le modèle et faire jouer le réseau 
tant pour collecter des fonds que 
pour les retours d’expérience. 
Une expérience dont pourront 
témoigner Charlotte qui part 
à train en Lettonie et Quentin 
qui rejoint une entreprise en 
Roumanie. 

Marie Béatrice Padirac
Favoriser les déplacements en train pour agir sur l’environnement et découvrir les lieux.

ENTREPRISES

« Avec les Jeux Olym-
piques et le passage 
de la Flamme, Le 

département est mis en évidence, 
c’est une action de notoriété appré-
ciable. Le territoire s'est mobilisé pour 
répondre aux défis de Paris 2024 », 
explique Philippe Pichery, président 

du Conseil départemental de l’Aube. 
« Dans ce défi, il y avait l'accueil de 
délégations prestigieuses en prépa-
ration mais il y a surtout le défi de 
l’après-jeux. » Avec un investissement 
du Conseil départemental de l’ordre 
de 55 M€ auxquels s’ajoutent les  
150 000€ du passage de la flamme, les 

équipements devront continuer de 
vivre après l’effervescence des Jeux. 
Comme la CIME, labellisée « Centre 
de préparation aux Jeux » construite 
pour les JO et qui accueillera les 
délégations sportives d’escalade du 
Japon et l’équipe paralympique du 
Brésil pour préparer Paris 2024. Le 
site d’excellence et ses 6400 m2 est 
le plus important espace d’escalade 
fixe d’Europe. Il dispose aussi d’une 
surface multiport adaptée au han-
disport avec un sol spécifique, sans 
joint ni soudure et doté d’un traçage 
lumineux (led). « Nous sommes 
confiants avec la collaboration des 
clubs dans différentes disciplines 
qui sont des clubs très structurés et 
des références au niveau national », 
poursuit Philippe Pichery. « On a de 
beaux jours à construire ensemble et 
les JO vont vraiment être le tremplin 
pour remettre le sport au cœur de 
notre société. Et surtout les valeurs du 

sport, les valeurs de respect, d'efforts, 
de fraternité dont on a tant besoin 
aujourd'hui. » 

83 M€ D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
PROPULSÉS PAR LES JO 

Pour les communes « Centres de 
préparation aux Jeux » : 

• Construction d’une nouvelle 
piste d’athlétisme au stade Bar-
din-Gousserey, Romilly-sur-Seine 
(1,10 M€)

• Construction d’une salle de 
sport de combat, Nogent-sur-Seine  
(3,67 M€)

• Réhabilitation d’une piste de 
BMX de niveau international, Troyes  
(1,45 M€)

• Construction du complexe gym-
nique, Troyes (12,28 M€)

• Rénovation, mise en conformité 
et modernisation du stand de tir, la 
Chapelle-Saint-Luc (0,89 M€)

• Création d'un complexe de sports 

de glisse dans le cadre des JO 2024, 
Troyes (2,07 M€)

• Rénovation énergétique du gym-
nase Fernand Ganne, Saint Julien les 
Villas (10,55 M€)

Le Département subventionne  
9 M€ sur les 32 M€ du coût 
total  des  équipements  des 
c o m m u n e s  l a b é l l i s é e s .  
22 M€ de subventions du Départe-
ment pour 43 autres projets structu-
rants pour les équipements sportifs 
en sus des aides habituellement 
attribuées aux collectivités. 29 M€ 
en maîtrise d’ouvrage du Départe-
ment dont une partie prise en charge 
par la Région Grand Est et l’Agence 
nationale du sport, pour la construc-
tion de la CIME, le complexe multis-
port et escalade), la base nautique de 
Mathaux et la rénovation du centre 
sportif de l’Aube pour l’accueil des 
délégations. 

MBP

JO 2024 : un investissement sur l’avenir du sport 
Le Conseil départemental de l’Aube et les communes investissent sur l’avenir pour accueillir  

compétitions et événements sportifs. 

En attendant les Jeux Olympiques... Chaque semaine jusqu’au 26 juillet, Matot Braine vous propose un sujet en lien avec les Jeux Olympiques de Paris 2024. 

UTT Alumni est une association 
de type Loi 1901 créée fin 1996 à 
l’issue de la première promotion 
d'ingénieurs de l'Université de 
Technologie de Troyes (UTT). Elle 
regroupe tous les diplômés de 
UTT : ingénieurs, masters, docto-
rants...
Informations pratiques :

Soutenir l’initiative : https://
don.fondation.utt .fr/?donation-
Type=unique
Site UTT Alumni : 
https://www.utt-alumni.fr

Contact :
- Adresse contact : 
contact@utt-alumni.fr

Le complexe de la CIME prochainement investit par les escaladeurs des JO, a accueilli 
la soirée de conclusion du test national du Relais de la Flamme. 
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La date limite de dépôt de la décla-
ration des revenus de 2023 varie 
selon le département de résidence. 

La déclaration s’e� ectue obligatoirement 
sur le site sur impots.gouv.fr.

Les dates limites, à minuit, sont les sui-
vantes :

• Départements 01 (Ain) à 19 (Corrèze) : 
jeudi 23 mai 2024.

• Départements 20 (Corse-du-Sud) à 54 
(Meurthe-et-Moselle) : jeudi 30 mai 2024.

• Départements 55 (Meuse) au 976 
(Mayotte) : jeudi 6 juin.

La déclaration en ligne est pré-remplie 
des informations connues de l’adminis-
tration (salaires, revenus mobiliers, etc.). 
Elle doit être complétée des autres reve-
nus et les charges, réductions ou crédits 
d’impôt. Le montant de l’impôt dû est 
indiqué immédiatement ainsi que le taux 
des prélèvements à la source applicable 
à compter de 2025. En cas de retard de 
déclaration, le contribuable encourt une 
pénalité de 10 %. La pénalité est calculée 
sur le montant total de l’impôt dû sans 
prise en compte des prélèvements à la 

source ou des acomptes déjà versés. Après 
une mise en demeure, le taux de la péna-
lité est porté à 20 % en cas de dépôt de la 
déclaration dans les trente jours suivant sa 
réception, et à 40 % si la déclaration n’est 
pas déposée dans ce délai de trente jours. 
Des intérêts de retard sont également 

appliqués au montant de l’impôt restant 
dû (en tenant compte des versements déjà 
e� ectués et du prélèvement à la source). 
Les intérêts de retard sont calculés au taux 
de 2,4 % (0,2 % par mois jusqu’au dernier 
jour du mois du dépôt de la déclaration 
de revenus).

Impôts. Comme chaque année, la déclaration des revenus 2023 aura lieu jusque � n mai. Les 
dates varient en fonction des départements

Dates de la déclaration 
des revenus de 2023

Jurisprudence
La marque, une 
caractéristique essentielle
La conclusion d’un contrat hors établissement de 
panneaux voltaïques continue d’alimenter la juris-
prudence de la Cour de cassation. Rappelons qu’un 
contrat hors établissement est celui conclu à la suite 
d’un démarchage à domicile, sur le lieu de travail, 
dans tout espace public ou privé di� érent de celui 
dans lequel le professionnel exerce normalement 
son activité. 
Ce type de contrat est encadré étroitement compte 
tenu des risques de pression qu’il présente pour le 
consommateur. Un contrat conclu hors établisse-
ment doit ainsi préciser, notamment, les caractéris-
tiques essentielles du bien ou du service (Code de la 
consommation, articles L 221-9, L 221-5 et L 242-1). 
À défaut, le contrat est nul. Dans cette a� aire, un 
consommateur avait conclu deux contrats hors éta-
blissement pour la fourniture de panneaux photo-
voltaïques, � nancés par deux crédits. Ayant constaté 
que la marque d’une des pièces était di� érente de 
celle mentionnée au contrat, il demande l’annula-
tion des contrats et des crédits. 
La Cour de cassation lui donne raison en rappelant 
que la marque est une caractéristique essentielle 
du bien vendu qui doit être mentionnée dans le 
contrat.
Une caractéristique essentielle est un élément 
nécessaire au consommateur pour conclure en 
connaissance de cause. 
La Cour de cassation a déjà jugé qu’il en était ainsi 
de l’information sur les caractéristiques techniques 
de l’installation (performance, rendement, capacité 
de production - Cass. n° 22-14.020). 

Commerce
Indice des loyers 
commerciaux
L’Insee a publié les di� érents indices des loyers 
commerciaux servant de référence pour le 
plafonnement du loyer lors de la révision annuelle 
ou triennale et lors du renouvellement du bail. 

Au 3e trimestre 2023, l’indice des loyers 
commerciaux (ILC) s’établit à 133,66 en hausse 
de 5,97 % sur un an et de 15,52  % sur trois ans 
(ILC 3e trim. 2020 : 115,70). L’ILC s’applique aux 
baux de locaux commerciaux et artisanaux. Il est 
obligatoire pour les baux conclus ou renouvelés à 
compter de septembre 2014. Au 3e trimestre 2023, 
l’indice des loyers des activités tertiaires (ILAT)  
s’établit à 132,15, en hausse de 6,12 % sur un an 
et de 15,69  % sur trois ans (ILAT 3e trim. 2020 : 
114,23). L’ILAT s’applique aux baux des locaux de 
bureaux et des professions libérales. 

Il est obligatoire pour les baux conclus 
ou renouvelés à compter de septembre 
2014. L’indice du coût de la construction 
(ICC) du 3e trimestre 2023 s’établit  à 
2 106 en hausse de 3,39 % sur un an. Pour la 
révision triennale, la hausse du loyer est plafonnée 
à 19,32 % (3e trim. 2020 : 1765). 

Pour le renouvellement du bail, la hausse du 
loyer est plafonnée à 29,44 % (3e trim. 2014 : 1627). 
L’ICC ne peut plus être retenu pour les baux 
conclus ou renouvelés à compter de septembre 
2014. Le plafonnement peut être écarté en cas 
de modification notable de la valeur locative 
(caractéristiques du local, destination des lieux, 
obligations des parties, facteurs de commercialité, 
prix pratiqués dans le voisinage ).

En
 br

ef

Le crédit d’impôt pour les inves-
tissements dans l’industrie verte 
(C3IV) est entré en vigueur le 14 

mars 2024. La prise d’e� et de cette dis-
position issue de la loi de � nances pour 
2024 devait être � xée par décret après 
décision de la Commission européenne 
sur sa conformité au droit européen en 
matière d’aides d’État. Le crédit d’impôt 
vise à encourager les investissements 
dans les secteurs liés à la transition vers 
une économie décarbonée (produc-
tion de batteries, de panneaux solaires, 
d’éoliennes ou de pompes à chaleur). Un 
arrêté vient par ailleurs de déterminer 
les opérations éligibles au crédit d’im-
pôt (arrêté ECOE2335246A du 11 mars 
2024). Le crédit d’impôt est soumis à un 
agrément instruit par la direction géné-

rale des � nances publiques et l’agence 
de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME). Il s’applique aux pro-
jets d’investissement dont la demande 
d’agrément est déposée depuis le 27 
septembre 2023. Le crédit d’impôt est 
calculé sur la base des dépenses d’in-
vestissement engagées en vue de la 
production ou de l’acquisition d’actifs 
corporels (bâtiments, installations, 
équipements, machines et terrains) ou 
d’actifs incorporels (brevets, licences, 
savoir-faire, autres droits de la propriété 
intellectuelle). Le taux du crédit d’impôt 
est de 40 % pour les petites entreprises, 
30 % pour les moyennes et 20 % pour 
les autres. Il est majoré pour les entre-
prises en Zones d’aide à � nalité régio-
nale (ZAFR).

Taxes. Le crédit d’impôt pour l’industrie verte est entré en vigueur le 14 mars dernier 
a� n d’encourager les investissements dans les secteurs liés à l’industrie décarbonée. 

Le crédit d’impôt 
pour l’industrie verte 

Retrouvez l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr
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ÊTRE UNE BANQUE POPULAIRE, c’est proposer des solutions 
pour déployer une stratégie de rémunération  globale 
et répondre à   vos enjeux RH.

ÉPARGNE SALARIALE

En mars 2024, le prix du pétrole en euros continue d’aug-
menter (+1,6 % sur un mois après +5,4 % en février), tandis 
que celui du gaz rebondit (+3,9 %). Les prix en euros des 
matières premières importées (hors énergie) accélèrent 
légèrement (+1,9 %), tirés par ceux des matières premières 
alimentaires (+4,5 %) et plus particulièrement celui du 
cacao. À l’inverse, les prix des matières premières indus-
trielles baissent de nouveau (-1,4 %). En ce qui concerne 
les matières stratégiques pour l’industrie, les prix en euros 
du cuivre (+3,7 %) et du nickel (+6,1 %) accélèrent nette-
ment. (INSEE)

En mars 2024, le nombre total de créations d’entreprises, tous 
types d’entreprises confondus, baisse sur un mois de 1,9 % après 
-0,6 % en février, en données corrigées des variations saison-
nières et des e� ets des jours ouvrables. Les immatriculations de 
micro-entrepreneurs reculent (-1,8 % après -0,2 %) ainsi que les 
créations d’entreprises classiques (-2,1 % après -1,2 %). En don-
nées brutes, le nombre total d’entreprises créées sur les douze 
derniers mois (avril 2023 à mars 2024) augmente de 3,4 % par 
rapport à celui des mêmes mois un an plus tôt (avril 2022 à mars 
2023). En données corrigées, les créations d’entreprises dimi-
nuent dans l’ensemble des grands secteurs d’activité. (INSEE)

En 2022, en France, 47 % des adultes ayant terminé leur forma-
tion initiale déclarent avoir suivi au moins une formation au cours 
des douze derniers mois, que ce soit dans un but professionnel 
ou personnel. Les personnes en emploi se forment davantage 
(57 %) que celles qui se déclarent au chômage (43 %) ou inac-
tives (21 %), essentiellement du fait de la formation à but profes-
sionnel. La part des adultes formés dans un but professionnel se 
maintient par rapport à 2016 pour les personnes en emploi ; elle 
augmente pour les chômeurs et les inactifs, dans un contexte de 
mise en place de mesures en faveur de la formation destinées à 
ces publics.(INSEE)

COTATIONS AU 26/04/24
Variation sur la semaine

DONNÉES TRANSMISES PAR LA CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE

C’est d’abord l’occasion d’éclairer ce qui a permis les succès 
récents contre l’in� ation, déjà redescendue à 2,4 % en mars, 
en France comme en zone euro. Le retournement des chocs 
d’o� re initiaux, sur les prix de l’énergie et des produits alimen-
taires, a bien sûr puissamment aidé. Mais la politique moné-
taire a sa bonne part, en ayant limité la propagation à l’in� ation 
sous-jacente, hors énergie et alimentation : celle-ci est revenue 
à 2,9 % en zone euro et à 2,2 % en France, soit deux fois moins 
que son pic d’il y a un an. En ayant maintenu assez ancrées 
les anticipations d’in� ation des ménages et des entreprises, 
l’action crédible des banques centrales a évité la formation de 
spirales prix-salaires-marges : ceci explique que cet épisode 
in� ationniste s’annonce beaucoup plus court que celui des 
années 1970, et sa résolution moins coûteuse en termes d’acti-
vité. Les derniers trimestres ont marqué un réel ralentissement 
mais pas de récession ; les chances de réussir un atterrissage 
en douceur seront d’autant plus confortées que la BCE devrait 
rapidement initier son mouvement de baisse des taux. Sous 
réserve de nouveaux chocs géopolitiques, l’année 2025 devrait 
voir le retour de l’in� ation à 2 % et marquer la reprise de la 
croissance, en France comme en Europe. 

En outre, l’Europe a traversé la pandémie puis le fort relè-
vement des taux sans connaître cette fois de crise � nancière, 
ni la crise bancaire qui a menacé les États-Unis et la Suisse en 
mars 2023 : c’est l’e� et positif des régulations et supervisions 
nettement renforcées depuis dix ans. Regardé dans le temps 
plus long, l’euro a vu depuis 25 ans régulièrement se renforcer le 
soutien des citoyens, de 68 à 79 % aujourd’hui. L’euro a en parti-
culier bien aidé les Français, avec une in� ation mieux maîtrisée, 
une progression du pouvoir d’achat sensiblement plus favorable 
(+ 26 % en cumulé) que la moyenne européenne (+ 17 %), et 
une baisse particulièrement marquée du coût des emprunts – 
pour les ménages et les entreprises comme pour l’État. Mais 
l’euro ne peut remplacer le traitement des faiblesses structu-
relles de l’économie française qui préexistaient et expliquent 
notre retard relatif de croissance : parmi celles-ci, nous avons 
depuis dix ans bien progressé sur l’emploi, mais pas sur les 
� nances publiques. Une focale encore plus large compare la 
zone euro aux États-Unis : l’écart cumulé de croissance depuis 
1999, même rapporté à l’évolution de la démographie (PIB/
habitant) est signi� catif, 25 % contre 38 %. Il a une cause pre-
mière, « schumpétérienne » : l’innovation.(suite : https://www.
banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/
lettre-au-president-de-la-republique-2024)

François Villeroy de Galhau, gouverneur 
Banque de France

Actions

Lettre au Président 
de la République 

Valeurs Régionales (variation 2022 %)

�������

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 016,65
6 055,72

37 628,48
38 460,92
4 939,01

- 0,08%
- 0,14%
- 1,18%
+ 1,87%
+ 0,05%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,0728
0,8581
168,23
156,80

+ 0,70%
+ 0,28%
+ 2,25%
+ 1,53%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,978
2,916

+ 0,083
+ 0,108

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

3,909
3,862
3,864
3,825
3,728

+ 0,000
+ 0,007
- 0,033
- 0,018
- 0,003

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

3,176
2,942
2,938
3,100
3,548
3,044

+ 0,100
+ 0,113
+ 0,111
+ 0,112
+ 0,122
+ 0,120

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

-0,40
0,29
0,49
0,90
1,95

5,31
4,99
4,70
4,68
4,79

3,91
3,01
2,62
2,61
2,74

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

23,54
68,36
15,70
14,48
55,20

778,00
121,00
35,84
96,45

327,30
2,12
0,04

91,70
48,00
70,40
91,62
25,10
16,47
28,91

110,15
15,55

- 8,32
+ 9,22
- 5,25

+ 12,63
+ 2,22
+ 6,05
+ 0,00

+ 10,41
+ 21,70
- 17,97
- 16,21
- 66,84
- 20,26
+ 30,06
+ 5,61
+ 2,07
+ 4,45

+ 17,40
+ 1,23
- 3,12
- 2,81

����

Courbes des taux de France

3,91

3,18 2,94 2,94

3,10

3,31

3,46 3,51 3,51

3,04

�������
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Depuis son bureau de la rue 
de Grenelle, la ministre du 
Travail, de la Santé et de la 

Solidarité pilote plusieurs réformes 
de fond, dont celle de l'assurance 
chômage. Entretien. 

Petites Affiches Matot Braine : 
Dans son discours de politique 
générale, le Premier ministre a 
déclaré vouloir "désmicardiser la 
France”. En tant que ministre du 
Travail, où en êtes-vous dans la 
poursuite de cet objectif ? 

Catherine Vautrin : Notre sujet, 
c'est d'abord de mettre en avant 
l'émancipation par le travail. En 
d'autres termes, on veut reconnaître 
le travail. Depuis 2021, il y a eu 7 
augmentations du SMIC, soit une 
augmentation globale de 13 %. Mais 
les salaires qui sont juste au-dessus 
n’ont pas suivi la même courbe. 

Une partie de nos concitoyens 
considère que la situation est plus 
difficile parce qu'ils sont suffisam-
ment à l'aise pour ne jamais bénéfi-
cier d'aucune aide, en revanche pas 
suffisamment pour ne pas compter. 

Deux économistes, Antoine Bozio 
et Etienne Wasmer, ont été mission-
nés pour objectiver les problèmes 
et pour nous proposer des options. 
Ce rapport sera rendu fin juin et à 
partir de là, nous serons en capa-
cité de faire des propositions. Notre 
cible, c'est la population qui est juste 
au-dessus du SMIC. 

De nombreux chefs d’entreprise 
estiment que si on baissait les 
charges, on valoriserait mieux le 
travail. 

Catherine Vautrin : J’ai lu la lettre 
du Medef adressée à tous les parle-
mentaires, qui traitait davantage de 
l'assurance chômage et avec notam-
ment un sujet de baisse de charges et 
un sujet de baisse de CVAE, mettant 
en avant une baisse de production 
de la France. Nous n'en sommes 
pas là.

Aujourd'hui, il n'y a pas de solution 
tranchée, donc je ne ferai aucune 
annonce sur le sujet à ce stade-là.

Il y a aussi une question qui a 
souvent été évoquée, c'est celle des 
branches qui sont encore en-des-
sous du SMIC...

Catherine Vautrin : Personne 
n’est payé sous le SMIC, mais l’aug-
mentation du SMIC tasse l’échelle 
des salaires en créant un point d’ac-
cumulation au niveau du SMIC et 
offre peu de perspectives d’évolu-
tion aux salariés qui se trouvent en 
bas de la grille. Nous avons besoin 
de travailler sur le sujet, parce que, 

dans certaines branches, les sys-
tèmes de classification n'ont pas 
été revus depuis très longtemps, 
alors qu’ils devraient l’être réguliè-
rement. L'évolution des salaires ne 
se fait pas parce que les grilles n’ont 
pas évolué. 

C’est pour favoriser la progression 
des salaires que nous travaillons. 

On parle évidemment en ce 
moment d’un ralentissement de 
l'activité quand, dans le même 
temps, de nombreuses entreprises 
et secteurs d’activité cherchent de 
la main d’œuvre. Comment mettre 
fin à ce paradoxe ?

Catherine Vautrin : C'est tout 
notre sujet. Au moment où on se 
parle, il y a 350 000 emplois non 
pourvus dans les entreprises de 
plus de 10 salariés. Avec la mise en 
place de France Travail, nous allons 
chercher des bénéficiaires du RSA 
qui, pour nombre d'entre eux, n'ont 
pas travaillé depuis longtemps. Il 
s’agit de les rencontrer, de faire un 
point de situation en regardant tous 
les freins à l'emploi - ça peut être la 
garde d'enfant, le logement, le trans-
port - puis on détermine avec eux 

leur projet et les formations néces-
saires. Il faut pouvoir tenir compte 
des aspirations exprimées.

Ces personnes peuvent ensuite 
être placées en immersion dans 
des entreprises partenaires, ce qui 
leur permet de retourner vers l’em-
ploi tout en découvrant le métier 
qu’ils ont choisi. En parallèle, on 
développe les formations liées aux 
métiers en tension.

Quels sont les premiers résul-
tats de cette expérimentation 
lancée en début d’année 2024 ?

Catherine Vautrin : Sur une pre-
mière cohorte de 5 000 personnes, 
40% étaient en emploi au bout de 
quelques mois. On voit donc que 
cela fonctionne de façon extrême-
ment intéressante, d’autant que 
cela permet vraiment d'aller cher-
cher des gens qui étaient très loin 
de l'emploi. Nous avons débuté 
avec 18 départements et le mois 
dernier, nous avons décidé de 
l’étendre à 47 départements, soit un 
département sur deux dans l’Hexa-
gone. Les premiers retours des per-
sonnes accompagnées sont positifs. 
L’approche globale de leur situation 

et la meilleure coordination des per-
sonnes qui les accompagnent sont 
identifiés comme des facteurs clés.

Un sujet qui a un lien direct avec 
celui de l’assurance chômage qui 
est un autre de vos dossiers impor-
tants du moment…

Catherine Vautrin : Le maître-
mot de l’assurance chômage c’est 
que plus la personne reste long-
temps au chômage, plus elle perd 
son employabilité. Les DRH sont 
unanimes sur le sujet : on perd le 
savoir-être, on perd les compétences 
et c'est un énorme gâchis.

Donc l’acte 1, c'est de former pour 
préserver l’employabilité. C'est vrai-
ment l’élément majeur.

Ça paraît simple. On se demande 
pourquoi personne n’y avait pensé 
plus tôt ?

Catherine Vautrin : On a vécu 
longtemps une période de chômage 
de masse. Ce n’est plus le cas. Je rap-
pelle quand même que c'est cette 
majorité qui, depuis 2017, a ramené 
plus de 2 millions de personnes dans 
l'emploi. 

Les enfants du baby-boom vont 
partir en retraite et on a donc abso-
lument besoin d'organiser cette 
succession pour faire tourner nos 
entreprises.  Quand on parle de réin-
dustrialisation, on a de très beaux 
projets dans différents domaines, 
qui s'agisse de l'industrie pharma-
ceutique pour notre souveraineté, 
qu’il s'agisse du domaine automo-
bile avec tout ce qui va se faire au 
Havre ou autres… ce sont des mil-
liers d’emploi qui seront bientôt à 
pourvoir. 

Dans ces perspectives, il faut abso-
lument, qu’on ait de la main d’œuvre 
formée. Je l'ai vécu comme prési-

dente de la Communauté urbaine de 
Reims, la première question posée 
par les entreprises qui veulent s'ins-
taller sur un territoire c'est : quelle 
est la qualité du bassin d’emploi ? 

Cette notion d’employabilité est 
vraiment majeure c'est cela qu'il faut 
réellement travailler aujourd’hui. 

L’emploi des seniors est plus que 
jamais au cœur de l’attention avec 
la réforme des retraites et l’allon-
gement du temps de travail…

Catherine Vautrin : L’emploi des 
seniors, c’est un enjeu de compétiti-
vité, mais c'est aussi un enjeu de fra-
ternité vis-à-vis de nos concitoyens 
qui sont au chômage et qui veulent 
retravailler. Ça n’est pas parce qu'on 
est en deuxième partie de carrière 
qu'on n'est pas employable. Tout le 
sujet, c'est comment on fait en sorte 
de maintenir les personnes dans 
l’emploi et comment on accom-
pagne ceux qui ont perdu leur 
emploi à en retrouver un. 

Et il y avait d'ailleurs, dans la 
réflexion des partenaires sociaux, 
quelque chose que je trouvais très 
intéressant, qui était un bilan à 
mi-carrière qui était un bilan que 
j'appelle à 360 degrés, qui avait 
comme particularité de pouvoir 
faire un point avec la personne. 
L’enjeu est de voir quelles sont à la 
fois l'usure personnelle et les aspi-
rations du salarié, pour voir com-
ment celui-ci pouvait se projeter 
sur les 20 dernières années. Parce 
que finalement, à 40-45 ans on est 
à mi carrière.

La question, c'est : concrètement, 
comment je peux anticiper, quelles 
sont les opportunités ?

Suite en page 13

B
B

Catherine Vautrin : « L’emploi des seniors, c’est un enjeu de compétitivité, mais 
c’est aussi un enjeu de fraternité vis-à-vis de nos concitoyens qui sont au chômage 
et qui veulent retravailler ».

Catherine Vautrin :  
« Le sujet-clé c’est l’employabilité »

Travail. Entretien avec Catherine Vautrin. La ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités 
est en charge de la totalité des comptes sociaux du pays, qui représentent une dépense sur 

deux de l’Etat. 
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Suite de la page 12

J’ai rencontré des entreprises qui 
ont de vrais programmes extrême-
ment intéressants, comme L’Oréal, 
par exemple, qui a un impor-
tant programme senior, avec de 
l’accompagnement des gens qui 
arrivent, avec des capacités de for-
mation, des bilans de santé… La 
finalité c’est avoir le bon emploi 
tout au long de la vie, tout comme 
avoir la bonne santé tout au long de 
la vie. C’est très important de par-
venir à articuler tous ces éléments.

Où en est-on dans les discus-
sions des partenaires sociaux ?

Catherine Vautrin :  La négocia-
tion paritaire sur le pacte de la vie 
au travail a échoué et je le regrette.

À partir du moment où il n’y a pas 
d’accord, il y a deux sujets. 

L’augmentation du taux d’emploi 
des seniors reste évidemment une 
priorité forte du Gouvernement, et 
nous allons continuer à y travail-
ler en concertation, en nous ins-
pirant des travaux des partenaires 
sociaux. 

Sur l’assurance chômage, il faut 
avoir en tête que les règles actuelles 
d’indemnisation des demandeurs 
d’emploi s’arrêtent le 30 juin. Nous 
devons donc agir en responsabi-
lité, et rapidement, pour organiser 
la suite. Nous prendrons donc un 
décret de carence. 

L’objectif premier, je le rappelle, 
c’est le retour rapide des deman-
deurs d’emploi à l’emploi. Nous 
allons voir sur quels paramètres de 
l’indemnisation du chômage nous 
allons travailler pour favoriser ce 
retour. 

Favoriser l’employabilité des 
seniors c’est aussi casser cette 
habitude de certaines entreprises 
de proposer des pré-retraites à 
partir d’un certain âge ?

Catherine Vautrin : C’est une 
vraie question et elle appelle celle 
de savoir comment on peut valo-
riser et transmettre les compé-
tences. Avec le départ en retraite 
de la génération du baby-boom on 
ne peut pas se permettre de perdre 
ses compétences. 

Il y a des programmes de compa-
gnonnage avec des plus jeunes, qui 
doivent être menés, avec un enjeu 
aussi, celui de valoriser cette deu-
xième partie de carrière. 

Je veux promouvoir ces bonnes 
pratiques.

C’est vrai qu’il y a aussi une 

différence entre les entreprises, 
entre les grands groupes, et les 
petites entreprises, qui ne sont 
pas toujours équipées des moyens 
d’accompagnement ou de forma-
tion. 

Catherine Vautrin : C’est aussi 
le rôle des branches. Je pense qu’il 
est important que les branches, les 
organisations patronales, puissent 
accompagner les PME, pour qu’il 
y ait une meilleure information du 
salarié. Les patrons de PME sont 
sur tous les fronts, mais leur pre-
mière richesse, c’est leur person-
nel, leur équipe. 

Ils s’en rendent d’autant plus 
compte quand un de leurs colla-
borateurs s’en va. Un des moyens 
d’anticiper c’est particulièrement 
de travailler à l’employabilité et à 
l’évolution du salarié. D’où l’im-
portance de la formation, qui est 
un sujet majeur. Et la formation va 
être d’autant plus importante avec 
les défis qui arrivent, notamment 
celui qui est lié à l’intelligence arti-
ficielle. 

L’intelligence artificielle n’est pas 
une menace, elle peut être une très 
grande opportunité dès lors qu’elle 
est anticipée. L’arrivée de l’intelli-
gence artificielle, c’est à-peu-près 
la même révolution qu’internet. 
Donc le sujet de la formation est 
absolument majeur.

Travail,  santé, solidarité… 
Il existe  des passerelles assez 
logiques entre les différents 
ministères dont vous avez la 
charge. Comment les articu-
lez-vous ?

Catherine Vautrin : Il y a énor-
mément de passerelles, et notam-
ment, pour les carrières. C’est un 
sujet qui m’interpelle beaucoup, 

parce qu’on voit que, dans le 
domaine de la santé comme dans le 
médico-social on a du mal à recru-
ter. Avoir la capacité de faire des 
passerelles c’est donc, par exemple, 
proposer à une infirmière qui est 

en milieu de carrière et qui com-
mence à être fatiguée du rythme 
nuit et jour, par exemple, d’aller 
pourquoi pas travailler demain en 
tant qu’infirmière dans un lycée où 
l’approche est différente et où les 
contraintes sont différentes. C’est 
par exemple la puéricultrice qui 
souffre d’arthrose, qui a du mal à 
se baisser pour s’occuper des petits, 
qui, demain, peut-être l’assistante 
médicale d’un médecin libéral. 

Je vais lancer prochainement 
une campagne sur le sujet des 

métiers de l’humain qui sont à la 
fois des métiers du cœur, mais aussi 
des métiers de la présence et des 
métiers du soin, qui nécessitent 
beaucoup d’engagement et pour 
lesquels il faut absolument qu’on 

ait une meilleure visibilité sur les 
évolutions des carrières.

La santé au travail est égale-
ment un sujet dont vous avez 
déjà annoncé vouloir vous saisir 
de manière très sérieuse... 

Catherine Vautrin : Oui, c’est un 
gros sujet. C’est d’ailleurs tellement 
important que je fais un lien sur les 
accidents du travail. Nous avons 
deux morts par jour au travail, c’est 
inacceptable. C’est un sujet sur 
lequel j’ai donc l’intention de m’en-

gager parce qu’il y a une nécessité 
de sensibiliser. Je ne suis pas du 
tout dans une lecture de contrôle 
absolu. Je suis dans une lecture de 
sensibilisation, de responsabilisa-
tion et de partenariat pour accom-

pagner les entreprises, et notam-
ment les petites entreprises, parce 
que nous devons progresser.

Il y a de plus en plus de prise de 
conscience des entreprises, mais il 
y a vraiment une culture de conseil 
à mettre en place en France. Il faut 
qu’on aille plus loin, de façon à 
faire de la prévention. La santé 
au travail, c’est bien évidemment 
toute la prévention en matière d’er-
gonomie, pour éviter les troubles 
liés aux gestes répétitifs. Encore 
une fois c’est un sujet absolument 
majeur car il permet de préserver 
l’employabilité des équipes. À ce 
titre, dans le cadre de la réforme 
des retraites, un fonds d’inves-
tissement dans la prévention de 
l’usure professionnelle, doté de 1 
Md€ sur le quinquennat a été créé. 
Il vise justement à financer des 
actions de prévention des risques 
professionnels liés à des facteurs 
ergonomiques tels que les postures 
pénibles, les vibrations mécaniques 
et les manutentions manuelles de 
charges. Tout l’enjeu de l’année 
2024 sera de faire en sorte que les 
branches professionnelles s’appro-
prient ce nouvel outil. 

Propos recueillis par
Benjamin Busson

L’INVITÉE
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« Nous avons deux morts par jour au travail,  
c’est inacceptable. C’est un sujet sur lequel j’ai donc 

l’intention de m’engager parce qu’il y a une nécessité 
de sensibiliser.»

Catherine Vautrin : « L’objectif premier, je le rappelle, c’est le retour rapide des demandeurs d’emploi à l’emploi. Nous allons 
voir sur quels paramètres de l’indemnisation du chômage nous allons travailler pour favoriser ce retour. »
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Opinions

Le 15 avril 2024

La négociation interprofessionnelle au 
titre de l’article L1 du code du travail sur 
« l’emploi des séniors, les transitions et 
reconversions professionnelles, la préven-
tion de l’usure professionnelle et le Compte 
Epargne Temps Universel (CETU) » n’a pas 
abouti.

Au cours des 3 mois et demi de discussions 
entre partenaires sociaux, tous les sujets ont 
pu être abordés et travaillés. Le Medef et la 
CPME regrettent qu’aucun compromis n’ait 
pu être trouvé malgré les nombreuses pro-
positions et avancées sociales intégrées dans 
l’ultime proposition d’accord proposé par 
les 3 organisations professionnelles (Medef, 
CPME et U2P) aux organisations syndicales 
dans la nuit de mardi à mercredi dernier, au 
terme d’une séance marathon de 48 heures. 
Ce texte avait pour objectif principal d’aug-
menter le taux d’emploi des actifs et de créer 
les conditions optimales d’un allongement 
de la vie professionnelle, en veillant à la qua-
lité de la construction des parcours et à la 
prise en compte des situations particulières 
conduisant à des phénomènes d’usure pro-
fessionnelle : CDI spécifique pour les deman-
deurs d’emploi séniors, négociations dans les 
branches et les entreprises de plus de 300 sala-
riés sur l’emploi des séniors, aménagement 
facilité du temps de travail en fin de carrière, 
ouverture du contrat de professionnalisa-

tion à l’ensemble des salariés, amélioration 
des dispositifs de transitions/reconversions 
notamment dans les entreprises de moins de 
300 salariés, etc.

Ces propositions n’ont, semble-t-il, pas 
convaincu les organisations syndicales, pour 
lesquelles l’enjeu était avant tout de faire de 
cette négociation l’acte II de la réforme des 
retraites. C’est un échec collectif et un mauvais 
coup porté au dialogue social interprofession-
nel auquel nous restons fondamentalement 
attachés.

Force Ouvrière a pris officiellement position 
et ne signera pas la proposition patronale d’ac-
cord national interprofessionnel. Les autres 
organisations syndicales devraient se posi-
tionner cette semaine.

De fait la négociation est donc terminée. Dès 
lors, il est inconcevable que les discussions 
se poursuivent sur l’ensemble des sujets déjà 
traités, y compris sur les reconversions pro-
fessionnelles : cette initiative de l’U2P, qui a 
pourtant validé la dernière version du texte 
transmise aux organisations syndicales, ne 
peut qu’être qualifiée de déloyale, notamment 
au regard de l’ANI paritarisme du 14 avril 2022.

S’agissant de la mise en place d’un CET 
universel, le Medef et la CPME ont affirmé 
dès le départ, et sans aucune ambiguïté, leur 
opposition à la volonté du gouvernement 
de mettre en place un CETU « obligatoire, 
opposable et portable », applicable à toutes 

les entreprises. Son application poserait de 
trop grandes difficultés notamment aux plus 
petites entreprises.

Alors que l’U2P, de manière pour le moins 
surprenante au regard des difficultés que 
cela pourrait poser aux artisans et aux TPE, 
considère désormais « que ce dispositif contri-
buera à accroitre l’attractivité des TPE auprès 
des salariés », le Medef et la CPME réitèrent 
leur opposition à la mise en place d’un CETU 
obligatoire et généralisé, nouvelle contrainte 
pour les entreprises, y compris les plus petites 
d’entre elles.

(...)
Plusieurs organisations syndicales ont-elles-

mêmes reconnu les risques de ce dispositif : il 
est d’ailleurs à souligner que le CETU ne faisait 
pas partie des 10 revendications communes 
portées par les organisations syndicales dans 
le cadre de la négociation.

Nous restons fidèles à la ligne pragmatique 
qui a été la nôtre tout au long de la négocia-
tion, avec pour seuls objectifs la compétitivité 
des entreprises et l’emploi. Nous n’entendons 
pas participer à une discussion visant expli-
citement à instaurer une nouvelle obligation 
pesant sur les entreprises. Chaque entrepre-
neur doit rester libre d’instaurer ou non un 
CET.

Pour toutes ces raisons, le Medef et la CPME 
n’entendent pas participer à cette  « négocia-
tion ».

le regard de Faro.

Egalité à géométrie 
variable
Les gouvernements passent et les 
réformes de façade se succèdent. Malgré 
les effets d’annonce d’un côté et les 
mouvements sociaux de circonstances 
de l’autre, l’égalité de traitement des 
Français face au régime des retraites 
ne reste qu’une illusion. Et la semaine 
passée nous en a encore offert un double 
pathétique exemple. Pendant que les 
contrôleurs aériens faisaient pression sur 
leur ministère à coups de préavis de grève 
pour éviter toute remise en cause de leur 
activité (lire en fait une modernisation  
en lien avec son époque pour mettre 
fin à des pratiques aussi obsolètes que 
coûteuses pour le contribuable), les 
cheminots obtenaient quant à eux un 
aménagement de la réforme des retraites, 
pudiquement intitulé « accord sur les fins 
de carrières  ». En d’autres termes, une 
remise en cause pure et simple de la 
réforme gouvernementale qui exigeait 
de tous les Français un effort destiné à 
sauver le système des retraites. 
Il est désormais évident que lorsqu’on 
évoque « tous » les Français aujourd’hui, 
on peut littéralement en exclure certaines 
catégories socio-professionnelles et 
corporations qui, tour à tour, prennent la 
liberté de « négocier » en direct avec l’Etat 
pour obtenir des régimes dérogatoires, 
avec l’aval compréhensif des syndicats, 
jamais à court d’une contradiction. Des 
pratiques sur fond de chantage à la grève 
et de paralysie du pays qui ne devraient 
plus avoir cours en 2024 mais qui restent 
d’une triste actualité. Une fracture 
sociale qui ne dit pas son nom et qui 
n’est encore une fois pas suffisamment 
prise au sérieux malgré le ras-le-bol et 
l’indignation suscités chez les près de 
20 millions de salariés du privé… qui 
représentent autant de bulletins de vote. 
Mais l’a-t-on seulement compris ?

Benjamin Busson

Par le Medef et la CPME

Le Medef et la CPME ne participeront pas  
à une négociation ayant pour objet la mise  
en place d’un CETU obligatoire

TRANSACTIONS VITICOLES
Achat de vignes louées, vignes libres et domaines

SOLUTIONS DE PORTAGE DE VIGNES
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 RCP n°163814620001 00 - RCS REIMS 823 282 637
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03 26 08 38 31 / 32 ou redaction.pamb@legalnet.org

hum
eur

 
« Le Medef et la CPME ont affirmé dès le départ, et sans aucune 

ambiguïté, leur opposition à la volonté du gouvernement de 
mettre en place un CETU « obligatoire, opposable et portable », 

applicable à toutes les entreprises. »
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Offres de reprise
APPEL D’OFFRES DE REPRISE D’ENTREPRISE 

BOULANGERIE PATISSERIE 

Liquidation judiciaire du 9 avril 2024 
Activité concernée : Fonds de commerce de boulangerie - pâtisserie à 25 kms de REIMS

Avec tournées dans 10 villages environ
Fonds de commerce acquis le 2 octobre 2020 au prix de 185.000 € pour un CA HT de 223.772 € 

réalisé durant la période du 01/10/2019 au 31/08/2020
CA HT Comptes établis au 30/09/2023 : 267.580 €
CA HT Comptes établis au 30/09/2022 : 273.357 €
CA HT Comptes établis au 30/09/2021 : 260.106 €

Effectif : 1 salariée en CDI et 1 apprenti
Siège social : JONCHERY SUR VESLE

Les informations sont disponibles auprès de Me Isabelle TIRMANT
après régularisation d’un engagement de confidentialité.

Les offres devront :
 -  être écrites et chiffrées, accompagnées d’une attestation bancaire de financement ou de disposition des fonds, ainsi que des 
pièces justifiant de l’identité des acquéreurs, comme prévu à l’article L 642 - 2 du Code de commerce, et pourront porter sur tout 

ou partie des actifs ;
 -  être complétées d’une attestation d’indépendance telle que prévue aux articles L 642 - 3 et R 642 - 1 du Code de commerce ;

 -  être adressées au Mandataire Judiciaire visé en tête de la présente publication au plus tard le :
13 mai 2024 à 17h00

34 rue des Moulins - 51100 REIMS
Contact e - mail : isabelle.tirmant@orange.fr

M2404758

Avis d’attribution

SA HLM MON LOGIS  -  Groupe Action Logement 

Réhabilitation des bâtiments 24,25, 26 et 34 de la citadelle de Langres, Rue 
Régis Clère  -  pour la création de 28 logements, la création d’une salle des 

associations et d’un local commercial 

Avis d’attribution 

Marché de travaux 

Procédure adaptée, suivant le Code de la commande publique du 1er avril 2019 
NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  Groupe Action Logement, au capital de 28.958.688,45 €, 

inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE. 
Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.

OBJET DU MARCHE : La présente consultation concerne les travaux suivants : LANGRES  -  GR 2033.
Réhabilitation de bâtiments et création de 28 logements, création d’une salle des associations et d’un local commercial.
Les travaux se situent à l’adresse suivante : Rue Régis Clère  -  LANGRES.
TYPE DE MARCHÉ DE TRAVAUX : 1. Exécution.
CRITÈRE D’ATTRIBUTION RETENUE : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères de 

pondération énoncés dans le règlement de consultation.
DATE D’ATTRIBUTION : 22/03/2024.
LOTS  -  RESULTATS
N° du lot : Libellé du lot  -  Entreprises proposées  -  Commune (Dpt)  -  Offre base + Variantes proposées HT
LOT 1 : Démolition  -  Désamiantage  -  SARL MAGNIER  -  SAINTS GEOSMES (52200)  -  256.696,00
LOT 2 : VRD  -  EUROVIA  -  CHAUMONT (52901)  -  409.463,99
LOT 3 : Gros oeuvre  -  SARL STYL RENOV  -  LE MONT SAUGEONNAIS (52190)  -  800.000,00
LOT 4 : Charpente bois  -  GALLISSOT SARL  -  NEUILLY L’EVEQUE (52360)  -  86.000,00
LOT 5 : Couverture tuile  -  GALLISSOT SARL  -  NEUILLY L’EVEQUE (52360)  -  132.727,00
LOT 6 : Métallerie  -  Menuiserie aluminium  -  SARL MIROITERIE DU FOULTOT  -  CHAUMONT (52000)  -  106.269,20
LOT 7 : Menuiserie extérieure bois  -  SARL Menuiserie PETIT  -  DOMMARIEN (52190)  -  418.755,00
LOT 8 : Menuiserie intérieure  -  SARL AUDINOT JIM  -  CHAMOUILLEY (52410)  -  129.712,33
LOT 9 : Plâtrerie faux plafonds  -  SARL DESSA CONSTRUCTION  -  NEUFCHATEAU (88300)  -  369.917,10
LOT 10 : Carrelage  -  SARL JOFFROY  -  VILLIERS SUR SUIZE (52210)  -  121.948,09
LOT 11 : Peinture  -  ENTREPRISE RENARD  -  SARL CHAUMONT (52000)  -  280.637,76
LOT 12 : Sols PVC  -  #N/A
LOT 13 : Electricité  -  Courants forts et faibles  -  SNEF  -  MARSEILLE (13015)  -  314.576,37
LOT 14 : Chauffage ventilation plomberie  -  SARL CENTRALE DEPANNAGE  -  LANGRES (52200)  -  420.464,00
LOT 15 : Clôtures espaces verts  -  SARL MARTEL  -  CHAUMONT (52902)  -  34.330,45
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : Le 23/04/2024.

Le directeur général, Serge LAURENT.
M2404914

 
SELARL V&V

Maître Stéphane VERMUE
Administrateur Judiciaire Associé

RECHERCHE PARTENAIRES/
REPRENEURS

 

LES TRANSPORTS DE 
MARCHANDISES

 

Implantation : ARDENNES (08) et AULNAY SOUS BOIS (93)
Chiffre d’affaires au 31/03/2023 : 1.922 K€ HT

Personnel : 17
 

COMMENTAIRES :
Cette société, qui est propriétaire de son parc de véhicules et de son siège 
social, exploite une activité de fret de marchandises au moyen de véhicules 

poids lourds.
Elle dispose de deux sites d’exploitation en location situés à AUVILLERS 

LES FORGES (08) et à AULNAY SOUS BOIS (93) 
Date du redressement judiciaire : 14 mars 2024

La date limite de dépôt des offres de reprise est fixée au :
Mercredi 15 mai 2024 à 11 heures

CONTACT : Maître Stéphane VERMUE, 4 Rue Thiers  -  51100 REIMS  -  Tel : 
03.23.05.64.44  -  e - mail : reims@reajir.fr

M2404739
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Procédures adaptées

Ville de SÉZANNE (51)
Hôtel de Ville  -  BP 88  -  51122 SÉZANNE

 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Services
 

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : Ville de Sézanne (51)
Numéro national d’identification :
Type : SIRET  -  N° : 21510498500019
Code postal / Ville : 51120 Sézanne
Groupement de commandes : non
Section 2 : Communication
Moyens d’accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.marches  - securises.fr
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non
Nom du contact : Monsieur Régis Van Herreweghe  -  Tél : +33 326807600  -  Mail : r.vanherreweghe@ville  - sezanne.fr
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : Règlement de consultation
Capacité économique et financière : Règlement de consultation
Capacités techniques et professionnelles : Règlement de consultation
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des plis : Lundi 27 mai 2024  -  12 h 00
Présentation des offres par catalogue électronique : Exigée
Réduction du nombre de candidats : non
Possibilité d’attribution sans négociation : oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : non
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : MAITRISE D’OEUVRE POUR L’AMÉNAGEMENT D’UN PARC  -  QUARTIER SAINT PIERRE
Type de marché : Services
Description succincte du marché : MAITRISE D’OEUVRE POUR L’AMÉNAGEMENT D’UN PARC  -  QUARTIER SAINT PIERRE
Lieu principal d’exécution : SÉZANNE
LA consultation comporte des tranches : non
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non
Marché alloti : non
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non
Date d’envoi du présent avis : 22 avril 2024

M2404832

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

1. MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M., 7 avenue Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES Cedex.
2. PROCÉDURE DE PASSATION : Procédure adaptée  -  consultation ouverte.
3. OBJET DU MARCHÉ : Rénovation de 113 logements, 1 à 13 rue du Grand Rulut  -  08000 CHARLEVILLE - MEZIERES.
4. NATURE DES LOTS :
 -  Lot n° 1: DEMOLITION / MACONNERIE ;
 -  Lot n° 2: SERRURERIE ;
 -  Lot n° 3: MENUISERIES EXTERIEURES / FERMETURES ;
 -  Lot n° 4: CHAUFFAGE / VMC ;
 -  Lot n° 5: ITE / PEINTURES EXTERIEURES ET INTERIEURES ;
 -  Lot n° 6: COUVERTURE / ZINGUERIE.
5. DÉLAIS D’EXÉCUTION : Le délai global est fixé à 14.5 mois dont 1 mois de préparation.
6. MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.espacehabitat.

fr rubrique ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de facon 
anonyme.

7. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Les candidats devront déposer leur offre sur le site www.espacehabitat.fr , 
rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS avant le mardi 28 mai 2024 à 11h30.

8. Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions de prix 
et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.

9. Délai de validité des offres : voir Règlement de Consultation.
10. Renseignements complémentaires : Les candidats sont invités à poser leurs éventuelles questions à partir du profil d’acheteur 

d’ESPACE HABITAT : www.espacehabitat.fr , rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS.
11. DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION : le 23 avril 2024.

M2404905

TROYES AUBE HABITAT
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

1 - IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR

47 Rue Louis Ulbach  -  10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.17.17

Email : : marches - oph - siaba@troyes - aube - habitat.fr
Profil acheteur : http://www.marches - publics.info

Numéro Siret : 341 498 061 000 17
Groupement de commandes : Non
1 - COMMUNICATION :
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur : http://www.marches - publics.info
L’attention des candidats est attirée sur l’importance de s’identifier. Après saisie de vos émail et mot de passe, indiquez la 

référence de la consultation (identifiant interne de la consultation) : 2024 - 01 - 0066
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Contact : Angélique GENDRE, service des marchés  -  Tél : 03.25.71.17.17  -  E - mail : marches - oph - siaba@troyes - aube 

- habitat.fr
2 - PROCEDURE :
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte (Article R2123 - 1 1°  -  Inférieure au seuil des procédures formalisées  -  Code 

de la commande publique)
La consultation fait suite à une procédure initiale partiellement déclarée sans suite.
Conditions de participation (Justifications et pièces à produire par les candidats) :
Déclaration sur l’honneur que le candidat n’entre dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux 

articles L.2141 - 1 à L.2141 - 5, R.2143 - 3, R.2143 - 6 à R.2143 - 9 du code de la commande publique ;
Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet ;
Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et, le cas échéant, le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet du 

marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ;
Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont l’opérateur économique disposera pour la réalisation 

du marché public ;
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pendant les 

trois dernières années ;
Le cas échéant, copie du/des certificat(s) de qualification(s) professionnelle(s) établi(s) par des organismes indépendants ;
Liste des principaux travaux réalisés au cours des cinq dernières années ;
A TITRE PRATIQUE, le candidat pourra remettre les formulaires DC1 et DC2 dûment complétés (accessibles sur le site : http://

www.economie.gouv.fr/daj/formulaires - marches - publics).
En cas de groupement, l’ensemble des pièces et attestations visées ci - avant doit être fourni par tous les membres du 

groupement.
(Se reporter au règlement de la consultation pour plus de précisions)
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limites de réception des plis   :  Lundi 27 mai 2024  à 17h00
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite
Réduction du nombre de candidats : non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non
 Les variantes libres ne sont pas autorisées
Critères utilisés lors de l’attribution du marché :
 -  Critères de sélection des candidatures :
1. Les capacités professionnelles, techniques et financières des candidats
 -  Critères de jugement des offres :
1. Prix des travaux (60 %)
2. La valeur technique de l’offre (40 %)
3 - IDENTIFICATION DU MARCHE :
Intitulé du marché : Travaux de transformation d’un site usinier, d’aménagement et de construction de 31 logements 23 rue 

Charles Dutreix à Troyes (10000)  -  Lot n°7 - Métallerie
Code CPV principal :
45340000 - 2 : Travaux d’installation de clôtures, de garde - corps et de dispositifs de sécurité
Type de marché : travaux
Lieu principal d’exécution du marché : Commune de Troyes (10000)
Durée du marché :
Délai d’exécution des travaux : 9 semaines dont préparation de chantier (4 semaines)
L’exécution des travaux devra s’inscrire dans le cadre du planning général de l’opération (14 lots)
La consultation ne comporte pas de tranches. 
4 - LOTS : Le marché n’est pas alloti.
5 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :
Visite obligatoire : NON
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Marché couvert par l’accord sur les marchés publics (AMP) : NON
Le présent avis implique un marché public.
Délai de validité des offres : 180 Jour(s) à compter de la date limite de réception des offres.
Modalités principales de financement : Subvention État, prêts aidés et fonds propres
Le règlement des dépenses se fera par virement bancaire.
Paiement à 30 jours maxi.
Prix global et forfaitaire assorti d’une clause de révision des prix.
Avance : Une avance sera accordée au titulaire qui en fera la demande dans les conditions et conformément aux dispositions 

des articles R. 2191 - 3 et suivants du code de la commande publique. Elle ne dépassera pas les 10% mentionnés à l’article R. 
2191 - 7 du même code.

Sûreté financière : Il est prévu, à la charge du titulaire, une retenue de garantie à hauteur de 5 % du montant du marché dans les 
conditions et conformément aux dispositions des articles R. 2191 - 32 à R. 2191 - 35 du code de la commande publique

Date d’envoi du présent avis à la publication : 23/04/2024
M2404922

Adjudication

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
08400 VOUZIERS  -  81 RUE GAMBETTA

 

LE 02/05/2024 A 9H30
 

A la requête de Me Bruno RAULET, Mandataire Judiciaire à REIMS , LJS EURL ARNAUD LALLEMENT
Il sera procédé à la vente par la SELARL ANGLEDROIT ARDENNES, Commissaires de Justice Associés à SEDAN en un ou 

plusieurs lots du matériel de couvreur.
Payable au comptant  -  frais en sus 14,28% TTC
Pour plus de renseignements : TEL. 03.24.29.05.79 ou ardennes@angledroit.net

M2404781
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COMMUNE DE SAINT MARTIN D’ABLOIS 

Avis d’appel public à la concurrence 

Marché à procédure adaptée
Articles L.2123 - 1 et R.2123 - 1 1° du Code de la commande publique 

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHÉ : COMMUNE DE SAINT MARTIN D’ABLOIS, Madame le Maire, 
Catherine FONTANESI, Mairie de SAINT MARTIN D’ABLOIS, 1 Place du Général de Gaulle  -  51530 SAINT MARTIN D’ABLOIS. 
Tél. : 03.26.59.95.00  -  Télécopieur : 03.26.51.95.53  -  Courriel : mairiestmartindablois@wanadoo.fr

Adresse internet du profil d’acheteur : http://www.xmarches.fr
OBJET DU MARCHÉ : 2024 - 925 - 01 Marché de conception - réalisation relatif à la création de deux pistes de pumptrack sur 

la commune de SAINT MARTIN D’ABLOIS.
CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES :
1) La présente consultation est une procédure adaptée passée en application des articles L.2123 - 1 et R.2123 - 1 1° du Code 

de la commande publique. Il est fait application des articles L 2171?2 et R 2171?1 du Code de la commande publique pour la 
conception - réalisation d’un pumptrack ;

2) Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des offres ;
3) Les variantes ne sont pas autorisées.
4) Le présent marché comprend les prestations supplémentaires éventuelles suivantes :
 -  PSE n°1 : Dalles de soubassement béton de hauteur 25cm ;
 -  PSE n°2 : Fourniture et pose de supports à vélos (2 supports 5 places) ;
 -  PSE n°3 : Fourniture et pose de 4 bancs en matériaux recyclés (plastique).
Les prestations supplémentaires éventuelles doivent impérativement être chiffrées. Dans le cas contraire, l’offre sera jugée 

irrégulière.
CRITÈRES DE SÉLECTION : Les critères intervenant pour le jugement des offres sont indiqués ci - dessous et pondérés de la 

manière suivante : 
Libellé  -  %
1 - Valeur technique : 60
2 - Prix : 40.
DATE LIMITE :
DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : le mardi 21 mai 2024 jusque 12h00.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS À L’ORGANISME DE PUBLICATION : Le 21/04/2024.

M2404810

COMMUNE DE CORMICY 

Avis d’appel public à la concurrence 

Travaux de Requalification du mail à CORMICY (51) 
1. NOM ET ADRESSE DU POUVOIR ADJUDICATEUR : COMMUNE DE CORMICY  -  Place d’Armes  -  51220 CORMICY.
2. OBJET DU MARCHÉ : Travaux de Requalification du Mail de CORMICY.
3. LIEUX D’EXÉCUTION : rue des remparts du Nord et carrefour Rue pierre Thomois / rue des remparts à Cormicy (51).
4. CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES :
 Création d’une sente en stabilisé : 330 ml env.
 Création de trottoir et entrée charretières en enrobé : 300 m2 env.
 Linéaire de bordure béton et pavé : 2.170 ml env.
 Zones de Plantations : 1.500 m2 env.
 Plantation d’arbres : 32 u env.
 Mobiliers urbains : 6 u env.
Calendrier du marché : début des travaux VRD : juin 2024 / Espaces Verts : Septembre 2024.
DÉLAI MAXIMUM : 5 mois.
VARIANTES : Acceptées sous réserve de présenter une offre de base.
5. PRESTATIONS DIVISÉES EN lotS : LOT n°1 : vrd, lot n°2 : aménagement paysager & espaces verts.
6. CRITÈRES D’ATTRIBUTION : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans 

le règlement de consultation.
7. TYPE DE PROCÉDURE : Procédure adaptée.
8. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Le 14 mai 2024 à 17h00.
9. DATE D’ENVOI DE L’AVIS À LA PUBLICATION : https://matot - braine.fr/
10. RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES :
LOT (N°1) VRD : TERRA Géomètres Experts  -  Parc d’Affaire Reims Champigny  -  Bâtiment C  -  51370 CHAMPIGNY  

-  ADRESSE Postale : CS 110010  -  51886 REIMS Cedex  -  Tél : 03.26.86.70.60  -  Email : rachel.rolland@terra.fr  -  représenté 
par Mme ROLLAND

LOT (N°2) AMENAGEMENT PAYSAGER & ESPACES VERTS : Atelier NYMPH  - 32 rue de Alouettes 33370 ARTIGUES - PRES 
- BORDEAUX  -  Tél : 06.19.46.54.88  -  Email : ateliernymph@gmail.com représenté par M. LECLERCQ

11. MODALITÉS DE RETRAIT DES DOSSIERS : par voie informatique sur www.marches - securises.fr
12. Adresse À LAQUELLE LES OFFRES DOIVENT ÊTRE ENVOYÉES : par voie informatique sur www.marches - securises.fr

M2404816

 
MAITRE ANTOINE PETIT

Commissaire Priseur
Judiciaire et Habilité

28 avenue Foch - 51200 EPERNAY
Tél. : 03.26.55.23.44 - 03.26.32.20.94

Courriel :
contact@encheres-champagne.fr

Site internet :
http:// www.interencheres.com/51004

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Vente aux enchères publiques à l’Hôtel des Ventes et en live Interenchères 

Jeudi 25 avril 2024 à 14h
HOTEL DES VENTES  -  28 avenue Foch  -  51200 EPERNAY

Après LJ diverses et réalisation de leasing 

MATERIEL DE VIGNE ET DE BATIMENT
Prétailleuse STIHL  -  Tronçonneuse et débroussailleuse HUSQVARNA

Equipement de sol pour chenillard  -  Armoires phytosanitaires  -  Ustensiles divers
Echafaudage COMABI - ALTRAD

Machine à projeter LANCY de 2013
Petit matériel électro - portatif  -  Ordinateurs 

VEHICULES
Remorque à 2 essieux LIDER de 2021

4X4 TOYOTA HILUX  -  2,8 l  -  de juin 2021  -  75.885 km au compteur (frais volontaire)
Ctte FORD TRANSIT L2H2 de décembre 2014  -  154.230 km au compteur 

Expositions sur 2 lieux le jeudi 25 avril 2024 9h30 à 11h
Visite pour le master  -  échafaudage  -  machine à projeter sur place

51400 SEPT - SAULX  -  ZAC DE CHAMPAGNY  -  Sté PAM RAVALEMENT
Visite pour le 4x4  -  remorque  -  outillage de vigne et de bâtiment  -  ordinateurs et divers

51200 EPERNAY  -  HOTEL DES VENTES  -  28 avenue Foch 
Enlèvement après complet paiement et sur rendez  - vous 

Liste complète sur www.interencheres.com/51004
Paiement comptant  -  Judiciaire : Frais en sus 14,28 %  -  Frais de live 1,2 %  -  TVA récupérable
Volontaire (4x4 TOYOTA HILUX) : Frais en sus 22 %  -  Frais de live 3,6 %  -  TVA récupérable

M2404363

Ventes aux enchères judicaires 
mobilières

MON LOGIS  -  GROUPE ACTION LOGEMENT
 

Construction de 15 logements, 9 rue de la Chapelle au Be
10120 ST ANDRE LES VERGERS

 

Avis d’appel public à la concurrence rectificatif 2
 

Marché de travaux
 

Procédure adaptée, suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019
 

1. NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  GROUPE Action Logement, au capital de 
28.958.688,45 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE 
SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.
2 MODE DE PASSATION : marché de travaux passé selon une procédure adaptée suivant le code de la commande publique 

du 1er avril 2019.
3. OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les travaux suivants :
SAINT ANDRE LES VERGERS  -  1039
Construction de 15 logements  -  9 rue de la Chapelle au Bé
Type de marché de travaux : 1/Exécution
Les prestations ci - avant font l’objet de 14 LOTS définis ci - après :
 -  Lot n°01 : VRD ;
 -  Lot n°02 : ESPACES VERTS ;
 -  Lot n°03 : TERRASSEMENT  -  GROS OEUVRE  -  ENDUITS EXTERIEURS ;
 -  Lot n°04 : CHARPENTE BOIS ;
 -  Lot n°05 : ETANCHEITE  -  BAC ACIER ;
 -  Lot n°06 : MENUISERIE EXTERIEURE SERRURERIE ;
 -  Lot n°07 : MENUISERIE EXTERIEURE PVC ;
 -  Lot n°08 : MENUISERIE INTERIEURE ;
 -  Lot n°09 : ISOLATION  -  DOUBLAGE  -  CLOISONS  -  FAUX PLAFONDS ;
 -  Lot n°10 : CARRELAGE  -  FAIENCE ;
 -  Lot n°11 : SOLS SOUPLES ;
 -  Lot n°12 : PEINTURE ;
 -  Lot n°13 : PLOMBERIE SANITAIRE  -  CHAUFFAGE GAZ  -  VENTILATION ;
 -  Lot n°14 : ELECTRICITE.
4. DELAI D’EXECUTION : Le délai d’exécution global est fixé à 16 mois à compter de la notification de l’ordre de service de 

commencement des travaux. La date de commencement des travaux est prévue en juin 2024.
5. MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER : La publicité ainsi que le DCE sont téléchargeables sur le site www.marches - 

securises.fr.
6. MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme www.

marches - securises.fr.
7. DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Lundi 13 mai 2024 à 12h00.
8. JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : Se reporter au reglement de la consultation.
9. DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours.
10. CRITERES D’ATTRIBUTION : Offre economiquement la plus avantageuse et selon les criteres de selection enonces dans 

le reglement de consultation.
11. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
 -  Renseignements administratifs : au Service Marches de Mon logis, 44 Avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE  -  Nassima 

BENNACER  -  03.25.810.810  -  nbennacer@mon - logis.fr ;
 -  Renseignements techniques : Au Service DDP, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE  -  Monsieur Tarek BOUKEDJAR  

-  06.27.83.41.83  -  tboukedjar@mon - logis.fr.
12. DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 24/04/2024.

Le Directeur General : Serge LAURENT.
M2404979

ASA D’OEUILLY (51)
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Procédure adaptée (application des articles L.2123 - 1 et R.2123 - 4 
du Code de la commande publique)

 

I. OBJET DU MARCHE : Travaux d’aménagement hydraulique du vignoble
II. LIEU D’EXECUTION : Coteau de la commune d’OEUILLY  (51).
III. DELAI PREVISIONNEL D’EXECUTION : 4 mois.
IV. DEMARRAGE PREVISIONNEL DES TRAVAUX : 2nd semestre 2024.
V. DECOMPOSITION EN LOT ET EN TRANCHE : pas d’allotissement.
1 tranche ferme : 3 chemins, du Gros Saule, des Grandes Pièces, du Fond Berian
Tranche optionnelle n°1 : chemin des Fontaines
Tranche optionnelle n°2 : chemin des Brieux
VI. CONSISTANCE DES PRESTATIONS : (ordre de grandeur des travaux)
Réalisation de chemins en pavés alvéolaires en béton sur structure drainante
 -  Tranche ferme :  environ 1400 ml
 -  Tranches optionnelles : 640 ml
VII. LIEU OU L’ON PEUT DEMANDER LE DOSSIER DE CONSULTATION : Il ne sera pas remis de dossier papier.
Le dossier peut être téléchargé gratuitement sur le site : www.marches - securises.fr
VIII. DATE LIMITE ET CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES : Les offres doivent impérativement parvenir pour le 23 mai 

2024 à 12h00.
Les candidats transmettront leur offre par voie dématérialisée à l’adresse suivante : www.marches - securises.fr
Les modalités et conditions de remise des offres sont fixées au règlement de consultation.
IX. CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

de choix énoncés ci - après suivant la pondération indiquée :
 -  Prix (40 %)
 -  Valeur technique de l’offre (60 %).
X. RENSEIGNEMENTS :
Les renseignements d’ordre administratif et technique pourront être obtenus auprès du maître d’œuvre :  CEREG Pays de 

Champagne 2, rue Jules Méline  -  51430 Bezannes  -  Tél : 06.09.71.61.88  -  M. Benoît ANDRIEUX  -  E - mail : b.andrieux@
cereg.com 

XI. DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION : le 24/04/2024.
Le Président.

M2405012
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Marne

CONSTITUTION

DE SOCIETE

Louflo Distribution
Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

23 bis place de la République
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte SPP en date 

à CHALONS EN CHAMPAGNE du 
22/04/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : Louflo 
Distribution.

SIÈGE SOCIAL : 23 bis place de 
la République  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE

OBJET SOCIAL : Vente de lingerie de 
jour, de lingerie de nuit, balnéaire, articles 
chaussants, corseterie et tous accessoires 
s’y rapportant.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au R.C.S. de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

CAPITAL SOCIAL : 2.000 €.
GÉRANCE :  Floriana CARDOSO, 1 

rue André Hubert  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2312582

SARL DE FAMILLE
IMMERSIO 

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un ASSP en date du 

19/04/2024, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SARL DE 
FAMILLE IMMERSIO

Objet social : la location meublée de 
biens immobiliers

Siège social : 6 RUE DE LA SOUS - 

PREFECTURE , 51170 SARCY
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. JOBART Vincent Abel 6 

RUE DE LA SOUS - PREFECTURE 51170 
SARCY

gérant
M2404772

LE REFUGE DU 
BOUCHER 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

19/04/2024, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LE REFUGE DU 
BOUCHER

Objet social :  - Boucherie, charcuterie, 
traiteur, - Location de salle de fêtes, location 
de gîte, appartement,

Siège social : 2 rue Victor Hugo, 51350 
CORMONTREUIL

Capital : 5 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. FOUILLET Claude 76 

Boulevard Wilson 51100 REIMS
M2404779

SCI DION
MONTEILLET 

Avis rectificatif 
Suite à l’annonce n° M2404606 paru le 

17 avril 2024 il convient de lire :
Les gérants de la société sont : Monsieur 

Johan MONTEILLET et Madame Elise 
DION demeurant 53 Rue du Grand Parc  
-  51300 VITRY LE FRANCOIS.

Pour avis : Le notaire.
M2404807

EASYLOC 
Aux termes d’un ASSP en date du 

11/04/2024, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : EASYLOC.
OBJET SOCIAL : Location saisonnière 

en meublé de tourisme.
SIÈGE SOCIAL : 55 rue Coquebert  

-  51100 REIMS.
CAPITAL : 50 €.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. REIMS.
PRÉSIDENT : Monsieur BARANDE 

Alex, demeurant 55 rue Coquebert  -  51100 
REIMS.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROITS DE VOTES : Présence de 
l’associé unique et décision à la majorité 
absolue.

BARANDE Alex
M2404702

INSTANT 
COIFFURE BY 

FLORINE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

36 rue Franklin Roosevelt
51220 CORMICY 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date à REIMS 

(51) du 08/04/2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : INSTANT 
COIFFURE BY FLORINE.

SIÈGE SOCIAL : 36 rue Franklin 
Roosevelt  -  51220 CORMICY.

OBJET SOCIAL : Coiffure hommes, 
femmes, enfants ; Vente de produits 
capillaires, de bijoux, accessoires, 
maroquinerie, vêtements ; Soustraitance.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE : Mme Florine DUCAS, 

demeurant 76 bis rue Louis Pasteur  
-  51100 REIMS, assure la gérance.

Immatriculation de la société au R.C.S. 
de REIMS.

Pour avis.
La Gérance

M2404792

DELANS AVOCAT
59, Boulevard du Général Leclerc 

51100  -  REIMS 
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 27 mars 2024 à REIMS, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société d’exercice 
Libéral à Responsabilité Limitée à Associé 
Unique

Dénomination sociale : DELANS 
AVOCAT

Siège social : 59, Boulevard du Général 
Leclerc à REIMS (51100)

Objet social : L’exercice de la profession 
d’avocat

Durée de la société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du Commerce et des Sociétés.

Capital social : 75 000 € décomposés 
comme suit :

 -  Apport en nature d’un fonds libéral 
d’exercice de la profession d’avocat 
exploité 59 boulevard du général leclerc 
à REIMS sous le numéro SIREN 815 302 
922 : 74 900 €

 -  Apport en numéraire : 100 €
Gérance : Monsieur Amal DELANS, 

demeurant, 126, rue du Mont d’Arène à 
REIMS (51100)

Immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS
M2404800

SCI LE PUISARD 

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un ASSP en date du 

18/04/2024, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI LE 
PUISARD

Objet social : La propriété, 
l’administration, la gestion et l’exploitation 
par bail, location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, et de tous 
droits immobiliers dont la Société peut 
devenir propriétaire par voie d’acquisition, 
de construction, d’échange, d’apport ou 
autrement ; L’aliénation des immeubles ou 
droits immobiliers dont est propriétaire la 
Société, au moyen de vente, d’échange ou 
d’apport en société.

Siège social : 4 bis, rue de France, 
51490 EPOYE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance : M. MALLET Anthony 4 bis, 

rue de France 51490 EPOYE et M. FALVY 
Jordan 13, rue du Capitaine Alfred Dreyfus 
51100 REIMS
M2404801

E.A.T 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

18/04/2024, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : E.A.T
Objet social : La Société a pour objet 

notamment, en France et à l’étranger, 
toutes prestations de transport de 
marchandises à titre onéreux, pour le 
compte d’autrui, au moyen de véhicules 
d’un poids total autorisé en charge (PTAC) 
de plus de 3,5 tonnes ; de transport public 
routiers de marchandises de tout tonnage, 
transports, entreposage et services 
auxiliaires des transports messagerie, en 
France et dans tous pays.

Siège social : 9 Boulevard Docteur Henri 
Henrot, 51100 REIMS

Capital : 9 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. EL ALAOUI Abderrafie 9 

Boulevard Docteur Henri Henrot 51100 
REIMS

Abderrafie El Alaoui, Gérant
M2404809

REPENSER LA
VILLE 

Avis de constitution 
Par acte SSP en date du 11/04/2024, il a 

été constitué la SAS suivante :
OBJET : Effectuer toutes opérations 

nécessaires afin de réaliser des projets de 
reconversion de zones commerciales péri 

- urbaines, notamment par l’acquisition de 
fonciers, la gestion des actifs commerciaux 
pendant la phase de conception du projet 
urbain, la démolition, la dépollution, le 
remembrement, l’aménagement et la 
revente de fonciers réaménagés.

DÉNOMINATION : REPENSER LA 
VILLE.

SIÈGE : Parc d’Affaires TGV Reims 

- Bezannes  - 1, rue René Cassin à 
BEZANNES (51430).

CAPITAL : 600.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT : FREY AMENAGEMENT 

ET PROMOTION SAS, sise Parc d’Affaires 
TGV Reims - Bezannes  -  1, rue René Cassin 
à BEZANNES (51430), immatriculée sous 
le numéro 500 202 049 RCS REIMS.

COMMISSAIRE AUX COMPTES : FCN 
SA, sise 160, rue Louis Victor de Broglie à 
BEZANNES (51430), immatriculée sous le 
numéro 337 080 089 RCS REIMS.

Immatriculation sera faite au RCS de 
REIMS.

Pour avis.
M2404837

SCI Réthive
4 Rue Gramme 

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 

Avis de constitution 
Suivant acte reçu par Maître Nathalie 

JACQUET - MAZARGUIL, notaire à 
CHALONS EN CHAMPAGNE, 18, rue 
de l’Arquebuse, le 19 avril 2024, a été 
constituée une société civile immobilière :

Dénommée : SCI Réthive
La société a pour objet : l’acquisition, 

l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente de tous biens et droits 
immobiliers, etc

Siège social: CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE (51000) , 4 rue Gramme .
Durée de 99 années à compter de son 

immatriculation
Le capital social est fixé à la somme de : 

189.990,00 €
Les apports sont fait en nature (apport 

d’un immeuble à SAINT MEMMIE 51470, 
65 Rue des Vieilles Postes évaluée 
189.990 €).

toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Le gérant est Monsieur Thibaut 
MULLER demeurant CHALONS EN 
CHAMPAGNE(51000), 4 Rue Gramme.

La société sera immatriculée au registre 
national des entreprises et au registre du 
commerce et des sociétés de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le notaire.
M2404813

SCI ALB 

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un ASSP en date du 

19/04/2024, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI ALB
Objet social : L’acquisition de l’immeuble 

sis 39, rue Nicolas Leblanc à LILLE 
(59000), l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement dudit immeuble 
et de tous autres immeubles bâtis dont elle 
pourrait devenir propriétaire ultérieurement, 
par voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement ; Eventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci - dessus défini, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la société.

Siège social : 31, rue de Sébastopol, 
51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance : M. EHR Philippe 31, rue 

Sébastopol 51100 REIMS et Mme EHR 
Véronique 31, rue de Sébastopol 51100 
REIMS

Clause d’agrément : Cession d’actions : 
soumise à agrément.
M2404833

PARE BRISE 51470 
Aux termes d’un acte en date du 

22/04/2024, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : PARE BRISE 51470.
OBJET SOCIAL : Spécialiste pare 

- brise, vitrages, optiques nettoyage, 
reprogrammation, mécanique, carrosserie, 
achat vente de véhicule, système 
d’immatriculation SIV, dépositaire colis.

SIEGE SOCIAL : 7 rue Eugène 
Freyssinet  -  51470 SAINT MEMMIE.

CAPITAL : 1.000 €.
DUREE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

PRESIDENT : DESANLIS SOUADE, 
demeurant 77 rue du Maréchal Foch  
-  51400 MOURMELON LE GRAND.
M2404836

MBH HOLDING 
Par acte SSP du 22/03/2024 il 

a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : MBH HOLDING.
OBJET SOCIAL : La prise de 

participation dans toutes entités juridiques, 
par tous moyens, et sous quelque forme 
que ce soit, la gestion et l’acquisition 
desdits participations ; L’acquisition, la 
gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de sociétés et tous droits portant 
sur ces valeur ou titres ; La gestion des 
disponibilités ; La propriété, l’administration, 
la gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et de tous droits immobiliers, dont 
la société peut devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, de construction, d’échange, 
d’apport ou autrement ; L’aliénation de ses 
immeubles au moyen de vente, d’échange 
ou d’apport en société.

SIÈGE SOCIAL : ZI, 12 rue de la Nau 
des Vignes  -  51520 LA VEUVE.

CAPITAL : 682.1496 € (apport en 
nature).

DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT : Bruno HOFMANN, 

demeurant 3 rue du Moulin -  51510 
MATOUGUES.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit 
de participer aux assemblées générales 
et aux délibérations personnelles ou par 
mandataire, quel que soit le nombre de 
ses actions, chaque action donnant droit 
à 1 voix.

CLAUSES D’AGRÉMENT : Les 
cessions d’actions par l’associé unique 
sont libres. Les cessions se transmettent 
librement entre associés. Toute autre 
cession ou transmission, volontaire ou 
forcée, à quelque titre ou sous quelque 
forme que ce soit, alors même qu’elle 
ne porterait que sur la nue - propriété ou 
l’usufruit est soumise à l’agrément des 
associés statuant à la majorité.

Immatriculation au R.C.S. de CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE.
M2404841

BACK OFF 

Avis de Constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

22/04/2024, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : BACK 
OFF.

OBJET SOCIAL : exploitation d’une 
brasserie bar.

SIÈGE SOCIAL : 14 rue Maurice 
Prévoteau  -  51100 REIMS.

CAPITAL : 3.000 €.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS.
GÉRANCE : Monsieur Jean - Marc 

VOIDE demeurant 22 avenue de la Belle 
Montagne  -  51390 GUEUX ; Monsieur 
Nicolas ANGELI demeurant 46 avenue 
des Champins  -  91150 MORIGNY 
CHAMPIGNY ; Monsieur Loïc PEUGNIEZ 
demeurant 7 boulevard du Général Leclerc  
-  51100 REIMS.

La gérance.
M2404843

BRICKS - PRO 
Rectificatif à l’annonce M2404237 parue 

le 11/04/2024 dans matot - braine.fr
Il fallait lire ASSP en date du 29/03/2024 

au lieu de en date du 20/03/2024. Dans 
l’objet social, il faut supprimer «et de 
détail» et «En magasin, sur internet ou en 
boutique éphémère».
M2404855

SCI M & B 
IMMOBILIER 

Avis de constitution 
Par acte SSP en date du 19 Avril 

2024, il a été constitué une société civile 
immobilière dénommée : SCI M & B 
IMMOBILIER

OBJET SOCIAL : L’acquisition de tous 
biens et droits immobiliers, l’administration 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement ;

 -  L’emprunt de tous fonds nécessaire à 
la réalisation de ces objets et à cet effet 
l’octroi des garanties exigées par les 
prêteurs ;

 -  Et plus généralement, la réalisation 
de toutes opérations se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet, 
pourvu qu’elles aient un caractère civil ou 
qu’elles n’affectent pas le caractère civil de 
la société.

SIÈGE SOCIAL : 85 rue Dieu  -  51800 
VIENNE LE CHATEAU.

CAPITAL : 500 €.
GÉRANCE : SIKES Mélissa, demeurant 

85 rue Dieu  -  51800 VIENNE LE 
CHATEAU.

AGRÉMENT DES CESSIONS DE 
PARTS SOCIALES : Les parts sociales ne 
peuvent être cédées qu’avec un agrément 
donné dans les conditions ci - dessous, et 
ce, même si les cessions sont consenties 
au conjoint ou à des ascendants ou 
descendants du cédant.

Le projet de cession est notifié à 
la Société et à chacun des associés, 
accompagné de la demande d’agrément, 
par acte extrajudiciaire ou par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception.

L’assemblée statue dans les trente jours 
suivant la notification à la société du projet 
de cession et sa décision est notifiée aux 
associés par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception.

L’agrément des associés est donné dans 
la forme et les conditions d’une décision 
collective extraordinaire.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMAPGNE.

Pour avis.
M2404857

2B POGNY
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 000 euros
Siège social : Centre Commercial des 

Crayères, 51240 POGNY

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à SAINT MEMMIE du 
23/04/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : 2B POGNY
Siège : Centre Commercial des 

Crayères, 51240 POGNY
Durée : quatre-vingt-dix-neuf (99) ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : Restauration rapide, l’achat et la 

vente de produits liés à cette activité
Exercice du droit de vote : Tout associé 

peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des associés.

Président :
Monsieur BILLAUDEL Michaël, 

demeurant 18, Rue de la Maladrerie, 
51470 SAINT MEMMIE

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis, le Président
M2404903

RENT 51 

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un ASSP en date du 

22/04/2024, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : RENT 51
Objet social : Location, vente de bornes 

photos , miroir photos et d’équipements 
dédié à l’utilisation évènementielle privée 
et public

Siège social : 58 Rue du Faubourg 
Saint Antoine , 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE

Capital : 5 000 €
Durée : 96 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE
Président : M. LEMOS LIONEL 2 RUE 

DE LA GARE 51240 ECURY SUR COOLE
JANISZEWSKI BORIS

M2404921
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SC «PIERMÉ FHA» 

Avis de constitution 
Par acte sous seing privé en date du 22 

avril 2024, il est constitué une société dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

FORME : SC.
DÉNOMINATION : «PIERMÉ FHA»
SIÈGE SOCIAL : 24 Petite Rue de 

Bussy  -  51320 VATRY
OBJET SOCIAL : La société a pour 

objet :
 -  la prise de participation dans toutes 

sociétés, et notamment dans des sociétés 
d’exploitation agricole ou commerciale 
ou immobilière, et la gestion de ces 
participations et généralement toutes 
opérations civiles pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet objet 
et ne modifiant pas le caractère civil de la 
société.

 -  l’acquisition, la vente, la propriété, 
l’administration, la gestion et l’exploitation 
par bail, location ou autrement, de tous 
biens et droits immobiliers bâtis ou non 
bâtis dont elle peut devenir locataire ou 
propriétaire, usufruitière, nue - propriétaire, 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport  ou autrement sur le 
territoire français et les territoires étrangers 
limitrophes.

DURÉE : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 € divisé en 
100 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES : Libre 
aux coassociés. Toute autre cession est 
soumise à l’agrément des associés, donné 
par décision collective extraordinaire prise 
à la majorité des 2/3 des voix exprimées.

GÉRANCE : Monsieur Florent PIERMÉ, 
demeurant 24 Petite Rue de Bussy  -  51320 
VATRY, nommé pour une durée illimitée 
avec pouvoir général d’engager la société 
envers les tiers.

IMMATRICULATION : au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE

Pour avis : La Gérance.
M2404869

AFL IMMO 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seing privé 

signé par voie électronique via DocuSign 
conformément à l’article 1367 du Code Civil 
en date du 23/04/2024, il a été constitué 
une Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : AFL IMMO.
FORME : Société par actions simplifiée.
SIEGE SOCIAL : 3 rue du Loup à 

CERNAY LES REIMS (51420).
OBJET : La société a pour objet en 

France et l’étranger :
 -  L’hébergement touristique et autre 

hébergement de courte durée, la 
location de logements meublés et toutes 
prestations de services annexes dont 
toutes prestations para - hôtelières ;

 -  L’acquisition par voie d’achat ou 
d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration et la 
location de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question ;

 -  La participation de la Société, pouvant 
se rattacher à l’objet social, notamment 
par voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apports, commandite, souscription ou 
rachat de titres ou droits sociaux, fusions, 
alliances, ou association en participation 
ou groupements d’intérêt économique.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions. Chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGREMENT : Les actions ne peuvent 
être cédées, y compris entre associés, 
qu’avec l’agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à la 
majorité des deux tiers des associés 
présents ou représentés.

PRESIDENT : GSR FINANCE, société 
par actions simplifiée dont le siège social 
est sis 3 rue du Loup  -  51420 CERNAY 
LES REIMS, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés sous le n° 890 
902 950 R.C.S. REIMS.

DIRECTEUR GENERAL : Monsieur 
Flavien CORDARO né le 12/07/1988 à 
SAINT - MAUR - DES - FOSSES, demeurant 
3 rue Girodet  -  77340 Pontault - Combault.

IMMATRICULATION : Au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2404938

AP MOUV
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

43 rue Robert  -  51450 BETHENY 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à BETHENY du 18 avril 
2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle.

DÉNOMINATION : AP MOUV.
SIÈGE : 43 rue Robert  -  51450 

BETHENY.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
La Société a pour objet, en France et 

à l’étranger :  -  Coaching sportif et bien 

- être auprès de particuliers ou pour les 
entreprises, à domicile ou sur tous sites 
d’exercice : activités gymniques, cours 
collectifs, remise en forme, animations,

 -  Conseils sportifs et nutritionnels,
 -  Formation,
 -  Vente de matériel sportif et accessoires 

s’y rapportant.
Toutes opérations industrielles et 

commerciales se rapportant à :
 -  la création, l’acquisition, la location, la 

prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci - dessus ;

 -  la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la 
cession de tous procédés, brevets et droits 
de propriété intellectuelle concernant ces 
activités ;

 -  la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ;

 -  toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés. PRÉSIDENT : Monsieur Axel 
POPELER, demeurant 3 route de Soissons 
à PONTAVERT (02160).

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
Siège du tribunal de commerce ou RCS 
dont dépend la SAS.

Pour avis : Le président.
M2404871

ALZARAN
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

2 rue Jeanne Jugan  -  51100 REIMS 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 17 avril 2024 à REIMS, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle.

La dénomination sociale est : 
«ALZARAN».

Le nom commercial est : «ALZARAN».
L’enseigne est : «ALZARAN».
SIÈGE : 2 rue Jeanne Jugan  -  51100 

REIMS.
DURÉE : Quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : L’activité de pizzeria, 

restauration rapide, la livraison à domicile, 
la vente à emporter ou à consommer sur 
place de pizzas, plats chauds et froids, et 
boissons non alcoolisées.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

PRÉSIDENT : KAVSITLI Ahmet, Yasin, 
Ali, demeurant 11 place Georges Méliès  
-  51100 REIMS.

La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2404895

ÉGÉE Père et Fils 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte reçu par Me 

Marion HÉRICHER, Notaire à REIMS, le 
22 avril 2024, il a été constitué une Société 
présentant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : ÉGÉE Père et Fils.
FORME : Société Civile Immobilière.
SIÈGE : TINQUEUX (51430), 42 rue des 

Boutreaux.
OBJET : Propriété, administration, 

gestion et exploitation par bail, location ou 
autrement, mise à disposition au profit des 
associés de tous immeubles bâtis ou non 
bâtis ; l’acquisition, la gestion, la vente de 
titres de toutes sociétés.

DURÉE : 99 ans à compter de la date 
d’immatriculation de la Société au RCS.

CAPITAL : 354.000,00 €, constitué à 
concurrence de 350.000 € d’un apport 
en nature, et de 4.000 € d’apports en 
numéraire

GÉRANCE : Monsieur Patrick ÉGÉE, 
demeurant à TINQUEUX (51430), 42 rue 
des Boutreaux.

CESSION DE PARTS : Les parts sont 
librement cessibles uniquement entre 
associés.

Immatriculation de la Société : RCS de 
REIMS.

Pour avis.
M2404872

«Chez la Steph» 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 19 avril 2024, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION : «Chez la Steph».
SIÈGE SOCIAL : 27 rue Emile Zola  

-  51530 MARDEUIL.
OBJET : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
 -  Restauration rapide ambulante de type 

food truck, vente sur place ou à emporter 
de tous produits alimentaires et boissons.

 -  Traiteur pour tous événements publics 
ou privés, organisation d’événements 
proposant de la restauration rapide.

 -  Toutes opérations industrielles, 
commerciales et financières, mobilières 
et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social et à tous objets similaires ou 
connexes pouvant favoriser son extension 
ou son développement.

 -  La participation de la société, par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l’objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou 
association en participation ou groupement 
d’intérêt économique ou de location 
gérance.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL : 5.000 € divisé en 500 parts 
d’un montant unitaire de 10 € chacune.

GÉRANCE : Monsieur Cédric 
CHAMBROT demeurant 27 rue Emile 
Zola  -  51530 MARDEUIL nommé pour 
une durée illimitée avec pouvoir général 
d’engager la société envers les tiers.

IMMATRICULATION : au RCS de 
REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2404886

BS TRANSPORT
Société par actions simplifiée

au capital de 10.800 €uros
Siège social :

5 avenue Georges Clémenceau
51100 REIMS 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 13 Février 2024 à 
REIMS, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle .

DÉNOMINATION : BS TRANSPORT.
SIÈGE : 5 avenue Georges Clémenceau  

-  51100 REIMS.
DURÉE : quatre - vingt - dix neufs ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL : 10.800 €.
OBJET :
 -  Transport à l’aide de véhicules de 

moins de 3,5 tonnes de marchandises 
auprès des entreprises et des particuliers.

 -  Achat, vente et location de véhicules 
sans chauffeur

 -  Service de déménagement
Sous réserve des dispositions légales, 

chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

PRÉSIDENT : Madame KHELIFI Sonia, 
Andrée, Nouadja, demeurant 5 avenue 
Georges Clémenceau  -  51100 REIMS.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis : Le président.
M2404963

PELETON XV
Par acte S.S.P. en date à REIMS du 

23/04/2024, a été constituée une SASU 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PELETON XV
Siège social : 26-28 rue Buirette 51100 

REIMS
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Objet : La détention d’actif de production 

ou de stockage d’énergie et la prestation de 
services, le développement, la construction, 
la commercialisation, le financement, 
l’exploitation et la maintenance dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable, et 
notamment :

· l’identification de projets potentiels 
de parcs éoliens, d’énergie solaire, de 
stockage, ou mixtes,

· la réalisation d’études préliminaires,
· l’obtention des autorisations en vue de 

la réalisation de projets,
· la vente de l’énergie, ainsi que la 

fourniture de services aux réseaux, la 
participation à des réseaux alternatifs 
(des lignes directes notamment) et 
à des activités de partage d’énergie 
(communautés d’énergie notamment),

· la recherche d’investisseurs et de 
financements, notamment par le biais de 
financements participatifs ou d’émission 
de bons,

· la participation à tout développement 
et/ou financement d’un projet dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions à 
un tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président : M. Stéphane TETOT, 
demeurant 34 Melgund Road, London, N5 
1PT (Royaume-Uni)

Immatriculation : RCS de REIMS.
M2404953

PELETON XVI 
Par acte S.S.P. en date à REIMS du 

23/04/2024, a été constituée une SASU 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PELETON XVI
Siège social : 26 - 28 rue Buirette 51100 

REIMS
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Objet : La détention d’actif de production 

ou de stockage d’énergie et la prestation de 
services, le développement, la construction, 
la commercialisation, le financement, 
l’exploitation et la maintenance dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable, et 
notamment :

· l’identification de projets potentiels 
de parcs éoliens, d’énergie solaire, de 
stockage, ou mixtes,

· la réalisation d’études préliminaires,
· l’obtention des autorisations en vue de 

la réalisation de projets,
· la vente de l’énergie, ainsi que la 

fourniture de services aux réseaux, la 
participation à des réseaux alternatifs 
(des lignes directes notamment) et 
à des activités de partage d’énergie 
(communautés d’énergie notamment),

· la recherche d’investisseurs et de 
financements, notamment par le biais de 
financements participatifs ou d’émission 
de bons,

· la participation à tout développement 
et/ou financement d’un projet dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions à 
un tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président : M. Stéphane TETOT, 
demeurant 34 Melgund Road, London, N5 
1PT (Royaume - Uni)

Immatriculation : RCS de REIMS.
M2404954

PELETON XVII 
Par acte S.S.P. en date à REIMS du 

23/04/2024, a été constituée une SASU 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PELETON XVII
Siège social : 26 - 28 rue Buirette 51100 

REIMS
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Objet : La détention d’actif de production 

ou de stockage d’énergie et la prestation de 
services, le développement, la construction, 
la commercialisation, le financement, 
l’exploitation et la maintenance dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable, et 
notamment :

· l’identification de projets potentiels 
de parcs éoliens, d’énergie solaire, de 
stockage, ou mixtes,

· la réalisation d’études préliminaires,
· l’obtention des autorisations en vue de 

la réalisation de projets,
· la vente de l’énergie, ainsi que la 

fourniture de services aux réseaux, la 
participation à des réseaux alternatifs 
(des lignes directes notamment) et 
à des activités de partage d’énergie 
(communautés d’énergie notamment),

· la recherche d’investisseurs et de 
financements, notamment par le biais de 
financements participatifs ou d’émission 
de bons,

· la participation à tout développement 
et/ou financement d’un projet dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions à 
un tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président : M. Stéphane TETOT, 
demeurant 34 Melgund Road, London, N5 
1PT (Royaume - Uni)

Immatriculation : RCS de REIMS.
M2404955

SAS 
EUROCOOLING 

SERVICE FRANCE 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seing privé en 

date du 1er avril 2024, il a été constitué une 
société par actions simplifiée présentant 
les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : SAS 
EUROCOOLING SERVICE FRANCE.

CAPITAL : 1.500 € divisé en 1.500 
actions d’un montant de 1 € chacune, 
entièrement souscrits et libérés en totalité.

SIÈGE : 6 bis rue Appert Raulin à OIRY 
(51530).

OBJET : La société a pour objet : Le 
service d’entretien et d’assemblage de 
meubles frigorifiques dans de grandes 
surfaces. De plus, la société pourra 
réaliser toutes les opérations industrielles 
ou commerciales se rapportant à : La 
création, l’acquisition, la location, la prise 
en location - gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l’installation de 
tous établissements, fonds de commerce, 
se rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci - dessus. La participation 
directe ou indirecte de la société à toutes 
activités ou opérations industrielles, 
commerciales ou financières, mobilières 
ou immobilières, en France ou à l’étranger, 
sous quelque forme que ce soit, dès lors 
que ces activités ou opérations peuvent 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires.

DURÉE : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés.

PRÉSIDENT : Aux termes d’un acte 
sous seing privé en date du 1er avril 2024 à 
OIRY, Monsieur CHRISTOPHE Romuald, 
Bernard, demeurant à OIRY (51530) au 
6 bis rue Appert Raulin en France a été 
désigné comme président de la société 
pour une durée indéterminée.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément des associés.

La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés tenu au 
greffe du tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis et mention : Le président.
M2405020

PELETON XVIII 
Par acte S.S.P. en date à REIMS du 

23/04/2024, a été constituée une SASU 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PELETON XVIII
Siège social : 26 - 28 rue Buirette 51100 

REIMS
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Objet : La détention d’actif de production 

ou de stockage d’énergie et la prestation de 
services, le développement, la construction, 
la commercialisation, le financement, 
l’exploitation et la maintenance dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable, et 
notamment :

· l’identification de projets potentiels 
de parcs éoliens, d’énergie solaire, de 
stockage, ou mixtes,

· la réalisation d’études préliminaires,
· l’obtention des autorisations en vue de 

la réalisation de projets,
· la vente de l’énergie, ainsi que la 

fourniture de services aux réseaux, la 
participation à des réseaux alternatifs 
(des lignes directes notamment) et 
à des activités de partage d’énergie 
(communautés d’énergie notamment),

· la recherche d’investisseurs et de 
financements, notamment par le biais de 
financements participatifs ou d’émission 
de bons,

· la participation à tout développement 
et/ou financement d’un projet dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions à 
un tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président : M. Stéphane TETOT, 
demeurant 34 Melgund Road, London, N5 
1PT (Royaume - Uni)

Immatriculation : RCS de REIMS.
M2404956

PELETON XIX
Par acte S.S.P. en date à REIMS du 

23/04/2024, a été constituée une SASU 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PELETON XIX
Siège social : 26-28 rue Buirette 51100 

REIMS
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Objet : La détention d’actif de production 

ou de stockage d’énergie et la prestation de 
services, le développement, la construction, 
la commercialisation, le financement, 
l’exploitation et la maintenance dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable, et 
notamment :

· l’identification de projets potentiels 
de parcs éoliens, d’énergie solaire, de 
stockage, ou mixtes,

· la réalisation d’études préliminaires,
· l’obtention des autorisations en vue de 

la réalisation de projets,
· la vente de l’énergie, ainsi que la 

fourniture de services aux réseaux, la 
participation à des réseaux alternatifs 
(des lignes directes notamment) et 
à des activités de partage d’énergie 
(communautés d’énergie notamment),

· la recherche d’investisseurs et de 
financements, notamment par le biais de 
financements participatifs ou d’émission 
de bons,

· la participation à tout développement 
et/ou financement d’un projet dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions à 
un tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président : M. Stéphane TETOT, 
demeurant 34 Melgund Road, London, N5 
1PT (Royaume-Uni)

Immatriculation : RCS de REIMS.
M2404957
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PELETON XX 
Par acte S.S.P. en date à REIMS du 

23/04/2024, a été constituée une SASU 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PELETON XX
Siège social : 26 - 28 rue Buirette 51100 

REIMS
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Objet : La détention d’actif de production 

ou de stockage d’énergie et la prestation de 
services, le développement, la construction, 
la commercialisation, le financement, 
l’exploitation et la maintenance dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable, et 
notamment :

· l’identification de projets potentiels 
de parcs éoliens, d’énergie solaire, de 
stockage, ou mixtes,

· la réalisation d’études préliminaires,
· l’obtention des autorisations en vue de 

la réalisation de projets,
· la vente de l’énergie, ainsi que la 

fourniture de services aux réseaux, la 
participation à des réseaux alternatifs 
(des lignes directes notamment) et 
à des activités de partage d’énergie 
(communautés d’énergie notamment),

· la recherche d’investisseurs et de 
financements, notamment par le biais de 
financements participatifs ou d’émission 
de bons,

· la participation à tout développement 
et/ou financement d’un projet dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions à 
un tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président : M. Stéphane TETOT, 
demeurant 34 Melgund Road, London, N5 
1PT (Royaume - Uni)

Immatriculation : RCS de REIMS.
M2404958

JUNIBE
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 11 impasse Achille 

Bureau 
51100 REIMS 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à REIMS du 25/04/2024 il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : EURL
Dénomination sociale : JUNIBE
Siège social : 11 impasse Achille Bureau, 

51100 REIMS
Objet social : l’exercice de la profession 

de commissaire aux comptes dès son 
inscription sur la liste des commissaires 
aux comptes

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au RCS

Capital social : 5 000 euros
Gérance : Monsieur Laurent TILLY, 

demeurant 11 impasse Achille Bureau 
51100 REIMS, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au RCS 
de Reims.

Pour avis La Gérance
M2405021

SARL VIVIENERGIE 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 22/04/2024, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION : Viviénergie.
SIÈGE SOCIAL : 26 rue des Essarts  

-  51310 ESTERNAY.
OBJET : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
 -  La production et la vente d’énergie 

notamment à partir de panneaux solaires 
photovoltaïques ;

 -  Toutes prestations de services.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL : 10.000 € divisé en 1.000 parts 
d’un montant unitaire de 10 € chacune.

GÉRANCE :
 -  Monsieur Loïc DANRE demeurant 19 

bis rue des Essarts  -  51310 ESTERNAY ;
 -  Monsieur Renaud DANRE demeurant 

26 rue des Essarts  -  51310 ESTERNAY.
nommés pour une durée illimitée avec 

pouvoir d’agir séparément
Immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2405022

PELETON XXI 
Par acte S.S.P. en date à REIMS du 

23 avril 2024, a été constituée une SASU 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PELETON XXI
Siège social : 26 - 28 rue Buirette 51100 

REIMS
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Objet : La détention d’actif de production 

ou de stockage d’énergie et la prestation de 
services, le développement, la construction, 
la commercialisation, le financement, 
l’exploitation et la maintenance dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable, et 
notamment :

· l’identification de projets potentiels 
de parcs éoliens, d’énergie solaire, de 
stockage, ou mixtes,

· la réalisation d’études préliminaires,
· l’obtention des autorisations en vue de 

la réalisation de projets,
· la vente de l’énergie, ainsi que la 

fourniture de services aux réseaux, la 
participation à des réseaux alternatifs 
(des lignes directes notamment) et 
à des activités de partage d’énergie 
(communautés d’énergie notamment),

· la recherche d’investisseurs et de 
financements, notamment par le biais de 
financements participatifs ou d’émission 
de bons,

· la participation à tout développement 
et/ou financement d’un projet dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions à 
un tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président : M. Stéphane TETOT, 
demeurant 34 Melgund Road, London, N5 
1PT (Royaume - Uni)

Immatriculation : RCS de REIMS.
M2404960

EURL CAPP’S 
Avis est donné de la constitution de la 

EURL CAPP’S, au capital de 4.000 €.
SIÈGE : 8 avenue Victor Hugo  -  51160 

AY CHAMPAGNE.
DURÉE : 99 ans à compter de 

l’immatriculation au RCS de REIMS.
OBJET SOCIAL : La Société a pour 

objet directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger :

Conseil en orientation pour collégiens, 
lycéens et étudiants ; Accompagnement 
au parcours professionnel pour les 
actifs en reconversion. Conseil et 
accompagnement des entreprises en 
insertion professionnelle, en recrutement 
et gestion de carrière du personnel. Et 
plus généralement, toutes opérations, de 
quelque nature qu’elles soient, notamment

commerciales ou financières, se 
rattachant à l’objet sus - indiqué, de nature 
à favoriser directement ou indirectement le 
but poursuivi par la Société, son existence 
ou son développement, en ce compris la 
possibilité de consentir toutes garanties sur 
son ou ses immeubles ou actifs.

Le montant des apports en numéraire 
s’élève à 4.000,00 €.

La cession des parts de l’associé unique 
est libre.

GÉRANT : Monsieur Arnaud 
JACQUART, demeurant 8 avenue Victor 
Hugo  -  51160 AY CHAMPAGNE.
M2404993

SARL JL
RENOVATION  - 

RESTAURATION 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 22/04/2024, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION : «JL RENOVATION  
-  RESTAURATION».

SIÈGE SOCIAL : 140 rue des Jancelins  
-  51200 EPERNAY.

OBJET : La société a pour objet, en 
France et à l’étranger :

 Toute activité artisanale dite non 
réglementée au sens du code de l’artisanat, 
telle que le montage et la pose de meubles, 
les travaux de peinture, de dépannage et 
réparation, et plus généralement de tous 
travaux multiservices.

DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : 31.000 € divisé en 310 parts 

d’un montant unitaire de 100 € chacune.
GÉRANCE : M. Joël LEPRETRE 

demeurant 140 rue des Jancelins  -  51200 
EPERNAY .

IMMATRICULATION : au RCS de 
REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2405010

PELETON XXII 
Par acte S.S.P. en date à REIMS du 

23/04/2024, a été constituée une SASU 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PELETON XXII
Siège social : 26 - 28 rue Buirette 51100 

REIMS
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Objet : La détention d’actif de production 

ou de stockage d’énergie et la prestation de 
services, le développement, la construction, 
la commercialisation, le financement, 
l’exploitation et la maintenance dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable, et 
notamment :

· l’identification de projets potentiels 
de parcs éoliens, d’énergie solaire, de 
stockage, ou mixtes,

· la réalisation d’études préliminaires,
· l’obtention des autorisations en vue de 

la réalisation de projets,
· la vente de l’énergie, ainsi que la 

fourniture de services aux réseaux, la 
participation à des réseaux alternatifs 
(des lignes directes notamment) et 
à des activités de partage d’énergie 
(communautés d’énergie notamment),

· la recherche d’investisseurs et de 
financements, notamment par le biais de 
financements participatifs ou d’émission 
de bons,

· la participation à tout développement 
et/ou financement d’un projet dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions à 
un tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président : M. Stéphane TETOT, 
demeurant 34 Melgund Road, London, N5 
1PT (Royaume - Uni)

Immatriculation : RCS de REIMS.
M2404961

PELETON XXIII 
Par acte S.S.P. en date à REIMS du 

23/04/2024, a été constituée une SASU 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PELETON XXIII
Siège social : 26 - 28 rue Buirette 51100 

REIMS
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Objet : La détention d’actif de production 

ou de stockage d’énergie et la prestation de 
services, le développement, la construction, 
la commercialisation, le financement, 
l’exploitation et la maintenance dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable, et 
notamment :

· l’identification de projets potentiels 
de parcs éoliens, d’énergie solaire, de 
stockage, ou mixtes,

· la réalisation d’études préliminaires,
· l’obtention des autorisations en vue de 

la réalisation de projets,
· la vente de l’énergie, ainsi que la 

fourniture de services aux réseaux, la 
participation à des réseaux alternatifs 
(des lignes directes notamment) et 
à des activités de partage d’énergie 
(communautés d’énergie notamment),

· la recherche d’investisseurs et de 
financements, notamment par le biais de 
financements participatifs ou d’émission 
de bons,

· la participation à tout développement 
et/ou financement d’un projet dans le 
domaine des énergies renouvelables et 
nouvelles et du développement durable.

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions à 
un tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président : M. Stéphane TETOT, 
demeurant 34 Melgund Road, London, N5 
1PT (Royaume - Uni)

Immatriculation : RCS de REIMS.
M2404962

MODIFICATION

DE STATUTS

INFINITE 
CONSULTING

Société par actions simplifiée
au capital de 1 500 euros

Siège social : 11 RUE DES LILAS, 
51100 REIMS

919 835 785 RCS REIMS

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en date 
du 11 avril 2024, il résulte que :

- Monsieur Nicolas LE TIXERANT, 
demeurant 19 RUE DE REIMS, 51390 
VILLE-DOMMANGE a été nommé en 
qualité de Président en remplacement de 
Monsieur Frank LEROUX, démissionnaire.

L’article 33 des statuts a été modifié en 
conséquence et le nom de Monsieur Frank 
LEROUX a été retiré des statuts et a été 
remplacé par celui de Monsieur Nicolas LE 
TIXERANT.

POUR AVIS
Le Président

M2401096

EARL BOURMAULT 

- GRELLET
EARL au capital de 7.622,45 €uros

Siège social : 5 rue des boutons d’Or
51530 CUIS

R.C.S. : Reims 410 427 025 

Avis de modification 
Aux termes d’une délibération en date 

du 8 février 2024, il a été pris acte du 
transfert du siège social à compter du 
1er janvier 2024 au 14 rue des Jancelins  
-  51200 EPERNAY.

L’inscription modificative sera effectuée 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2401162

SCI ANDROS
PLAGE

SCI au capital de 360 000 € 
10 rue de la Guinguette 

51480 DAMERY 
RCS REIMS 839 290 079 

Avis de modification 
Suivant délibération en date du 

16 avril 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi et les statuts, a décidé 
la transformation de la Société en SARL à 
compter du 1er mars 2024, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais la 
Société.

Le siège social de la Société, sa durée et 
les dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangés.

Le capital reste fixé à la somme de 360 
000 euros, divisé en 3 600 parts sociales 
de 100 euros chacune.

Cette transformation rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

Dénomination :
Ancienne mention : SCI ANDROS 

PLAGE
Nouvelle mention : ANDROS PLAGE
Objet :
Ancienne mention : L’acquisition, la 

gestion, l’exploitation par bail, location ou 
mise à disposition des associés pour leur 
satisfaction ou autrement de tous biens

Nouvelle mention : Toutes opérations se 
rapportant directement ou indirectement à 
l’activité de loueur de biens immobiliers en 
meublé professionnel ou non ; l’acquisition 
de tous immeubles ; la propriété, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement desdits immeubles 
ou droits immobiliers.

M. Dominique DANTENY, demeurant : 
10 rue de la Guiguette 51480 DAMERY 
reste gérant.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis, La Gérance.
M2402681

LEPOIRE
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle 
au capital de 100 000 euros 

Siège social : 13 RUE MARIE LOUISE 
BURGET, 51100 REIMS 

405 406 885 RCS REIMS 
Aux termes d’une décision en date du 

03 avril 2024, le Président de la société 
par actions simplifiée LEPOIRE, usant des 
pouvoirs conférés par les statuts, a décidé 
de transférer le siège social du 13 RUE 
MARIE - LOUISE BURGET, 51100 REIMS 
au 11 RUE MARIE - LOUISE BURGET, 
51100 REIMS à compter du 1er avril 2024 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis Le Président
M2404147

SCEV « JEAN 
PIERRE ANCEAU «

Société civile d’exploitation viticole
Capital social : 145.420 €uros

Siège social : LE BATRAU
51160 AVENAY VAL D’OR

R.C.S. de Reims N°494 939 390 
Suivant procès - verbal en date du 5 avril 

2024, l’assemblée générale extraordinaire 
a agréé à compter du même jour : la 
démission de Monsieur Nicolas ANCEAU 
de ses fonctions de gérant de la société, 
la nomination de Madame Virginie 
ANCEAU - MASSON, née le 18 septembre 
1979 à EPERNAY (51200), de nationalité 
française, demeurant 2, rue des Mésanges  
-  68128 VILLAGE NEUF, aux fonctions 
de gérante de la Société pour une durée 
indéterminée.

La gérance. Pour avis.
M2404216

LES VIOLETTES
SCI au capital de 300 000 euros 

Siège social : 9 rue de Trépail 
51150 AMBONNAY 

531 515 948 RCS REIMS 
Aux termes du procès verbal du 11 avril 

2024, l’Assemblée Générale Extraordinaire 
a :

 -  décidé d’augmenter le capital social 
de 249 000 € par création de 249 parts 
nouvelles libérées par compensation de 
créances.

 -  décidé de réduire le capital social de 
367 830 € pour le ramené à 181 170 €, par 
voie de réduction de la valeur nominale 
des parts existantes de 1000 à 330 € 
et apurement des pertes antérieures 
cumulées.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention au RCS de REIMS.
M2404449

INNER HORIZON
CONSULTING

Société à responsabilité limitée 
Unipersonnelle

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

27 rue de Champigny  -  51100 REIMS
832 337 430 RCS Reims 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions de l’associé unique en date du 
31 mars 2024, il résulte que :

 -  la dénomination sociale «INNER 
HORIZON CONSULTING» a été 
remplacée par «COACH  -  SPORTIF  
-  REIMS» ainsi que le sigle de la société 
par «CSR» à compter du 31 mars 2024 
et l’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

 -  l’objet social a été modifié aux activités 
de Cours de sport individuel à domicile 
et cours de batterie individuel à domicile 
et l’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis : La gérance.
M2404519

ETAV LEPAGE
Société à responsabilité limitée

 au capital de 50.000 €uros
Siège social :

31 rue de Signy  -  51120 ALLEMANT
R.C.S. Reims 521 516 278 

Aux termes d’une décision en date du 
01/04/2024, l’associé unique a décidé : 
De transférer le siège social du 31 rue de 
Signy  -  51120 ALLEMANT au 39 rue de 
Signy  -  51120 ALLEMANT, à compter du 
même jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts. Dépôt au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2404692

SRP VITI - 

SERVICES
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 6.000 €uros
Siège social : 42 A rue de la Haute Ville

 51500 SILLERY
 753 638 279 R.C.S. Reims 

Avis de transformation 
Aux termes de décisions constatées 

dans un procès - verbal en date du 18 avril 
2024, l’assemblée générale a décidé :

1. D’étendre l’objet social à l’activité 
de location de matériel et de modifier en 
conséquence l’article 2 des statuts ;

2. De remplacer à compter du 18 avril 
2024 la dénomination sociale «SRP VITI - 

SERVICES» par «VITI - SERVICES» et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts ;

3. La transformation de la société en 
société par actions simplifiée à compter du 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la société.

La dénomination de la société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 6.000 €.

Transmission des actions : Les actions 
ne peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la société était gérée par Monsieur 
Benjamin PAIN.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la société est dirigée 
par :

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ : La 
société B&K, société à responsabilité 
limitée au capital de 1.000 €, ayant son 
siège social 42 A rue de la Haute Ville  -  
51500 SILLERY, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés sous le 
numéro 951 576 073 R.C.S. REIMS.

Représentée par Monsieur Benjamin 
PAIN.

Pour avis : La Gérance.
M2404699

JAPAFLO
Société à responsabilité limitée 

transformée en société par actions 
simplifiée 

Au capital de 5 000 euros 
Siège social : 151 avenue Jean Jaurès 

51100 REIMS 
802838292 RCS REIMS 

Aux termes d’une délibération en date 
du 22/03/2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article L. 
227 - 3 du Code de commerce, a décidé la 
transformation de la Société en société par 
actions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 5 000 euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
La cession d’actions, à l’exception de la 
cession aux associés, doit être autorisée 
par la Société.

Monsieur Patrick GRASSIN, gérant, 
a cessé ses fonctions du fait de la 
transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
Monsieur Patrick GRASSIN
demeurant 14 bis rue Flodoart 51100 

REIMS.
Pour avis le Président

M2404728

H.M. BOUCHERIE
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 81 rue du Mont d’Arène
51100 REIMS

RCS de REIMS n°823 982 004 

AVIS DE MODIFICATION 
L’AGE du 18/04/2024 a décidé de 

procéder à l’extension de l’objet social en 
ajoutant à l’article 2 les activités suivantes : 
restauration rapide.

La décision sera effective à compter du 
18/04/2024, l’article 2 des statuts a été 
modifié en conséquence.

Le reste est sans changement.
Modification au RCS de REIMS.

M2404733

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org
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Marne

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE 

MADI
Société civile immobilière

au capital de 265.000 €uros
Siège social :

12 rue de l’Escadron du Vercors
51480 DAMERY

524 102 688 R.C.S. Reims 
Aux termes d’une délibération en date 

du 05 avril 2024, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 12 rue de l’Escadron du 
Vercors  -  51480 DAMERY au 3 lieu - dit 
Kerbody  -  56250 ELVEN à compter du 05 
avril 2024, et de modifier en conséquence 
l’article quatre (4) des statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2404751

«S.C.I. MARISA»
SCI au capital de 45 734,70 €

Siège social : 31 rue de la Fontaine 
des Bois, Domaine du Château 51390 

PARGNY LES REIMS
413 560 483 RCS REIMS

L’AGE du 15/04/2024 a décidé de 
transférer le siège social au 7bis rue Saint 
Rémi 51370 LES MESNEUX à compter du 
même jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.
M2404774

HELYSA SCI
SCI au capital de 60 000 €

Siège social : 31 rue de la Fontaine 
des Bois, Domaine du Château 51390 

PARGNY LES REIMS
489 160 267 RCS REIMS

Aux termes d’une décision en date 
du 15/04/2024, le gérant a décidé de 
transférer le siège social au 7bis rue Saint 
Rémi 51370 LES MESNEUX à compter du 
même jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.
M2404775

PELETON XIV
Société par actions simplifiée au 

capital de 10 000 € 
Siège social : 26 - 28 rue Buirette, 

51100 REIMS 
927 606 095 RCS REIMS 

Aux termes d’une décision en date du 
19 avril 2024, l’associée unique a décidé 
de remplacer à compter du même jour la 
dénomination sociale PELETON XIV par 
DERRIERE LA CRAS et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.
M2404776

SCI MABILAY
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège Social : 4 Rue Joseph Cugnot
51500 TAISSY

913 687 075 R.C.S. Reims 
Aux termes des décisions de l’associé 

unique en date du 16 avril 2024, il a été 
décidé de transférer le siège social à 
RENNES (35000), 6 square Vercingétorix, 
à compter du même jour. L’article 5  -  
«SIEGE SOCIAL» des statuts a été modifié 
en conséquence.

ARTICLE 5  -  SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : TAISSY (51500) 

4 rue Joseph Cugnot.
NOUVELLE MENTION : RENNES 

(35000) 6 square Vercingétorix.
La société sera immatriculée au R.C.S. 

de RENNES.
Pour avis.

M2404790

ETABLISSEMENTS
FABIEN SELLIER

SAS au capital de 105.000,00 €uros
ZI, 2 rue du Camps

51400 MOURMELON LE PETIT
804 519 270

RCS Châlons en Champagne 
Par décision de l’assemblée générale en 

date du 4 avril 2024, il a été pris acte de la 
nomination de Directeur Général Madame 
Lauren SELLIER demeurant 9 rue de la 
Plaine  -  51490 DONTRIEN à compter du 
4 avril 2024.

Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de CHALONS 
EN CHAMPAGNE
M2404804

Maîtres BOUFFIN,
MARCHAND
Notaires associés
4 mail des Acacias
51120 SEZANNE 

MABOUYA 
Aux termes d’un acte reçu par Maître 

Xavier BOUFFIN, Notaire à SEZANNE, le 
20 avril 2024 Les associés de la société 
dénommée MABOUYA, société civile, au 
capital de 700.000,00 €, ayant son siège 
social à SEZANNE (51120) M. et Mme 
Dominique HAQUET Route de Troyes  
-  Zone Industrielle  -  Centre Ccial Leclerc, 
identifiée au SIREN sous le numéro 514 
556 935 et immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de REIMS, ont 
décidé :

 -  de réaliser une réduction de capital par 
voie de réduction de la valeur nominale 
des parts sociales, de telle sorte que le 
montant du capital social est ainsi de cinq 
cent quarante - neuf mille cinq cents €uros 
(549.500,00 €).

 -  puis d’augmenter le capital de la 
société de cinq cent quarante  - neuf mille 
cinq cents €uros (549.500,00 €) à sept 
cent quatre - vingt - neuf mille sept cent dix 
€uros (789.710,00 €) par voie de création 
du nombre de parts sociales.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis et mention :
Maître BOUFFIN.

M2404805

LEONEM AVOCATS
Société d’Avocats inscrite

au Barreau de STRASBOURG
7 rue de Sarrebourg

67000 STRASBOURG
03.67.10.35.20 

LOSANGE 

Transfert du siège social 
Aux termes d’un acte constatant les 

décisions unanimes des associés en date 
du 21 février 2024 de la société LOSANGE, 
société par actions simplifiée au capital 
de 45.659.000 € dont le siège social est 
situé Allée Jean Marie Amelin  -  Bâtiment 
A  -  51370 CHAMPIGNY, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
REIMS sous le numéro 830 959 771, il a 
été décidé de transférer le siège social à 
compter du 1er janvier 2024, au 121 rue du 
Chêne Brûlé  -  54700 LESMENILS.

La société qui est immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
REIMS sous le numéro 830 959 771 fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
NANCY.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2404824

SCI 2A PLUS
Société civile immobilière  

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 10 RUE COURMEAUX 

51100 REIMS 
808 538 037 RCS REIMS 

Aux termes d’une délibération en date 
du 16 févier 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 10 RUE COURMEAUX, 
51100 REIMS au 21 rue Courmeaux, 
51100 REIMS à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis La Gérance
M2404848

LES BRINS 
D’HERBE

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : Place Albert Camus

51170 FISMES
RCS de REIMS n°915 352 140 

Avis de modification 
En date du 10/04/2024, l’associé unique 

a décidé de modifier la dénomination 
sociale de la société anciennement LES 
BRINS D’HERBE qui devient à compter du 
10/04/2024 :

LES PETITES POUSSES
L’article 3 des statuts a été modifié en 

conséquence.
Modification au RCS de REIMS.

M2404849

CHAMPAGNE
VILMART ET CIE

Société anonyme
à Conseil d’administration

au capital de 600.000 €uros
Siège social :

4 rue de la République
51500 RILLY LA MONTAGNE

308 076 744 RCS Reims 
Aux termes de l’assemblée générale 

extraordinaire en date du 23/02/2024 et 
du Conseil d’Administration du 26/03/2024 
, le capital a été réduit d’une somme de 
90.000 € pour être porté de 600.000 € à 
510.000 €. Cette réduction a été réalisée 
par annulation des actions appartenant 
aux actionnaires concernés et donc par 
diminution du nombre d’actions existantes. 
Les articles 6 “Apports” et 7 “Capital 
social” des statuts ont été modifiés en 
conséquence. Mention sera portée au RCS 
de REIMS.

Pour avis.
M2404847

HUNU 
CONSTRUCTION
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

2B rue Desbureaux  -  51100 REIMS
 877 603 704 R.C.S. Reims 

Aux termes d’une décision en date du 
01 Avril 2024, l’associé unique a décidé : 
De transférer le siège social du 2B rue 
Desbureaux  -  51100 REIMS au Centre 
d’Affaires Reims - Bezannes, 7 rue Pierre 
Salmon  -  51430 BEZANNES à compter du 
01/04/2024, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2404859

SAS F.
BERGERONNEAU - 

MARION
Siège social :

22 rue de la Prévoté
51390 VILLE DOMMANGE
Capital social : 1.000 €uros

Numéro SIREN
R.C.S. Reims 898 480 819 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 31 mars 2024, 
il a été pris acte de la nomination de 
Madame Véronique BERGERONNEAU, 
demeurant 22 rue de la Prévoté  -  51390 
VILLE DOMMANGE en qualité de 
nouveau président, à compter du 1er avril 
2024, en remplacement de Monsieur 
Florent BERGERONNEAU, président 
démissionnaire.

Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.
M2404860

EARL «PIERMÉ 
FLORENT»

Capital social  : 10 000 €uros
Siège social : 24 Petite Rue de Bussy

51320 VATRY
R.C.S. Chalons En Champagne

819 525 536 

Avis de transformation 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

du 22 avril 2024 a décidé de transformer 
l’EARL «PIERMÉ FLORENT» en SOCIETE 
CIVILE D’EXPLOITATION AGRICOLE 
(SCEA) dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME : SCEA.
DÉNOMINATION : «PIERMÉ 

FLORENT».
DURÉE : 99 années, terme fixé au 7 

avril 2115.
SIÈGE SOCIAL : 24 Petite Rue de 

Bussy  -  51320 VATRY .
OBJET : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité agricole au sens 
de l’article L.311 - 1 du Code rural et de la 
pêche maritime.

CAPITAL SOCIAL : 10 000 €.
GÉRANCE : Monsieur Florent PIERMÉ, 

demeurant 24 Petite Rue de Bussy  -  51320 
VATRY.

CESSION DE PARTS SOCIALES : Libre 
aux coassociés. Toute autre cession est 
soumise à l’agrément des associés, donné 
par décision collective extraordinaire prise 
à la majorité des ¾ des voix exprimées.

Pour avis : La Gérance.
M2404866

SCEAV «Adonis
BAUDA»

Capital social : 531.000 €uros
Siège social :

2 chemin des Verts Beaumiers
51420 CERNAY LES REIMS

RCS Reims 494 942 923 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 20 avril 2024, les 
associés ont décidé des points suivants, à 
compter du 20 avril 2024 :

 -  Retrait de Madame Christelle 
MAUROIS, de la gérance.

 -  Réduction du capital social de  
50.000 €, le ramenant à 481.000 €.

Pour avis : La gérance.
M2404873

«LES BERGES DES
TROIS ROYS»

Société Civile de Construction Vente
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
32 rue Cérès  -  51100 REIMS

RCS Reims 811 143 510 
Aux termes du procès - verbal de 

l’Assemblée Générale Mixte du 17 avril 
2024, il a été décidé que la durée de la 
société est prorogée de 5 ans, à compter 
de l’expiration, soit à compter du 27 avril 
2025. 

L’article 5 des statuts a été modifié en 
conséquence.

ANCIENNE MENTION :
DURÉE : jusqu’au 27/04/2025.
NOUVELLE MENTION :
DURÉE : jusqu’au 27/04/2030.
Mention sera faite au RCS de REIMS.

M2404876

SCEA 
«PORCYNERGIE»

Société civile
au capital de 193.409 €uros

Siège social :
Route de Sompuis  -  51300 BLACY

R.C.S. Châlons en Champagne
799 279 740 

Avis de fin de mandat du 
cogérant 

Aux termes d’une délibération en date 
du 5 juin 2023, l’assemblée générale 
ordinaire a pris acte de la fin du mandat de 
cogérant de Monsieur Hubert BOURDON 
et a décidé de ne pas pourvoir à son 
remplacement.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2404885

SCGP «ALIJUL»
Capital social : 2.000 €uros
Siège social : Ancien Moulin

51530 MANCY
R.C.S. Reims 448 026 419

 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 5 avril 2024, les associés 
ont décidé d’augmenter le capital social 
pour le porter à 5.460 €.

Pour avis : La gérance.
M2404887

LES CABANES DU 
GOLF

Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
76 rue lotissement la chute des eaux

51140 PROUILLY
894 693 357 R.C.S. Reims

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 21 septembre 2023, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé :

 -  De nommer, à compter du 21 
septembre 2023, la société GOLD ET 
COMPAGNIE, SAS au capital de 1.000 €, 
dont le siège social est situé 76 rue Lot 
La Chute des Eaux  -  51140 PROUILLY, 
immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés sous le numéro 953 686 177 
R.C.S. REIMS, représentée par Raphaël 
BERAT, pour une durée illimitée, en qualité 
de gérant en remplacement de la société 
GOLD&Cie, démissionnaire ;

 -  L’assemblée générale décide de 
modifier dans l’article 16 des statuts le nom 
de l’ancien gérant par le nouveau gérant.

Pour avis : Le gérant.
M2404891

LES KABANES
Société civile

au capital de 4.000 €uros
Siège social :

76 rue la chute des eaux
51140 PROUILLY

884 634 445 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 21 septembre 2023, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé :

 -  De nommer, à compter du 21 
septembre 2023, la société GOLD ET 
COMPAGNIE, SAS au capital de 1.000 €, 
dont le siège social est situé 76 rue Lot 
La Chute Des Eaux  -  51140 PROUILLY, 
immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés sous le numéro 953 686 177 
R.C.S. REIMS, représentée par Raphaël 
BERAT, pour une durée illimitée, en qualité 
de gérant en remplacement de la société 
GOLD&Cie, démissionnaire ;

 -  L’assemblée générale décide de 
modifier dans l’article 16 des statuts le nom 
de l’ancien gérant par le nouveau gérant.

Pour avis : Le gérant.
M2404894

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

SCI DE TOURNAY - 

OUEST
Société civile au capital de 412.329 

euros 
Siège social : Domaine de Tournay  

-  51300 FAVRESSE 
321 512 717 RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE
 

Avis de modification
 

Par décision unanime des associés du 
15/12/2023, il a été décidé de nommer 
en qualité de gérant M. Alexandre 
MERAT, demeurant 7 avenue du Général 
Leclerc 10100 ROMILLY SUR SEINE en 
remplacement de M. Jean - Pierre MERAT, 
démissionnaire.

L’article 17 des statuts est modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de CHALONS  - EN 

- CHAMPAGNE.
Pour avis

M2404896

GROUPEMENT 
FONCIER 

AGRICOLE 
BOULANT - 

TENDART
au capital de 385 500,00 €uros

Siège social à POGNY (51240) 5 rue 
de Chalons

R.C.S. Chalons En Champagne
numéro 432 391 332 

Modification gérants 
Suite au décès, en date du 18 janvier 

2023 à POGNY (51240) de Madame Gisèle 
TENDART, veuve de Monsieur Claude 
BOULANT, née à CHALONS - SUR - MARNE 
(51000), le 12 juillet 1931, demeurant 
en son vivant à POGNY (51240), 5 rue 
de Chalons, co - gérante du groupement 
foncier agricole BOULANT - TENDART, 
et conformément au procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 28 
janvier 2024, Monsieur Francis BOULANT, 
demeurant à LA CHAUSSEE SUR MARNE 
(51240), 20 Grande Rue de Coulmier et 
Madame Annie BROQUARD, demeurant 
à NUISEMENT SUR COOLE (51240) 
rue des Vignes, restent co - gérants du 
groupement foncier agricole et ce pour une 
durée illimitée, ce qu’ils acceptent.

Pour insertion : Le notaire.
M2404897

SCI JULES CESAR
Société civile immobilière  
au capital de 2 500 euros 

Siège social : 10 rue Courmeaux 
51100 REIMS 

499 347 920 RCS REIMS 
Aux termes d’une délibération en date 

du 16 février 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 10 rue Courmeaux, 51100 
REIMS au 21 rue Courmeaux, 51100 
REIMS à compter de ce jour, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis La Gérance
M2404898

SOCIETE CIVILE 
D’EXPLOITATION 

AGRICOLE 
GODART 

BAPTISTE
Société civile au capital social de 

5.000 €uros
Siège social : 4 rue de la Croisette
51600 SAINT REMY SUR BUSSY
845 195 031 R.C.S. Chalons En 

Champagne 
Aux termes d’une AGE du 15/04/2024 :
 -  le capital social de 5.000 € a été 

augmenté par apport de numéraire pour 
être porté à 5.010 € ;

 -  Il a été mis fin à la fonction de gérant 
de Monsieur Baptiste GODART suite à 
son décès survenu à REIMS (Marne) le 
06/02/2024 ;

 -  Madame Cécile MARCHAND, 
demeurant 4 rue de la Croisette  -  51600 
SAINT REMY SUR BUSSY, a été nommée 
gérante à compter du 15/04/2024.

La comparution et les articles 6 
(apports), 7 (capital social) et 8 (parts 
sociales) des statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La Gérance.
M2404911
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Marne

BOUCHERIE 
DESBOEUFS 

FRERES
Société à responsabilité limitée

au capital 1.000 €uros
Siège social : 30 rue Vauban
Centre Commercial Turenne

51100 REIMS
822 660 833 R.C.S. Reims 

L’AGE du 4 avril 2024, a décidé :
 -  De la modification de la dénomination 

sociale en : BOUCHERIE VAUBAN ;
 -  De la démission du gérant de Monsieur 

David DESBOEUFS et nomination du 
nouveau gérant :

Identité et adresse du nouveau Gérant :
Monsieur Ahmed EL ABASSI, 5 rue 

Charles Péguy  -  51100 REIMS.
Inscription au Greffe de REIMS.

M2404918

ADULIE
SAS à capital variable

6 d rue de la Pompelle  -  51100 REIMS
SIREN : 839 065 471 00014

R.C.S. de REIMS 
Suite à AGE du 19/4/2024 : réduction 

du capital social de 42.380 € à 100 €, à 
compter du 19/04/2024, capital plancher 
figurant aux statuts d’ADULIE SAS à 
capital variable.

Réduction du nombre de parts de 10 € 
chacune, de 4.238 à 10, décidée par 
l’associée unique.

Présidente associée d’ADULIE, 
Mireille RUINART.

M2404935

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

GHISETTI 1870
FRANCE

SARL au capital de 1.500.000 €uros
Siège social :

Route d’Ormes ZA La Raccroche
 10700 LE CHENE

 352 498 042 
Aux termes d’une décision en date 

du 15 avril 2024, la gérance de la SARL 
GHISETTI 1870 FRANCE a décidé de 
transférer le siège social du Route d’Ormes 
ZA La Raccroche  -  10700 LE CHENE 
au 24 rue des Compagnons  -  51350 
CORMONTREUIL à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de TROYES 
sous le numéro 352 498 042 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Gérance non associés :
 -  Monsieur Gabriele CASATI demeurant 

à MILANO, Via Tommaso Cazzaniga 9/4,
 -  Monsieur Carlo Ernesto FEDERICI 

demeurant  à MILANO, Viale Vittorio 
Veneto 14

 -  Madame Ermanna TORRICELLI 
demeurant à MARANELLO (Modena), via 
Nuova Estense 605,

Pour avis : La gérance.
M2404965

OMADA 
ARCHITECTES

Société à responsabilité limitée
au capital de 506.000 €uros

Siège social : 34 Chaussée du Port
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

398 783 456 R.C.S. Chalons En 
Champagne 

Avis de démission d’un 
cogérant 

Aux termes d’une décision en date du 1er 
mars 2024, l’associée unique a pris acte de 
la démission de Monsieur Michel RIGAUD 
de ses fonctions de cogérant à compter 
du  29 février 2024 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Pour avis : La Gérance.
M2404984

SCI SPN
Société civile immobilière  

au capital de 50 000 euros 
Ancien siège social : 10 RUE DE LA 

FONTAINE DU CHÊNE 
51140 BRANSCOURT 

Nve siège social : 1 rue de la poste 
51390 GUEUX 

538 984 493 RCS REIMS 

Transfert de siège social 
Aux termes d’une délibération en date 

du 24/04/2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 10 RUE DE LA FONTAINE 
DU CHENE, 51140 BRANSCOURT au 
1 RUE DE LA POSTE, 51390 GUEUX à 
compter du 24/04/2024, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de Reims.

Pour avis La Gérance
M2404976

JOY
Société civile immobilière  
au capital de 100 euros 

Ancien siège social : 10 RUE DE LA 
FONTAINE DU CHENE 
51140 BRANSCOURT 

nve siège social : 1 rue de la poste, 
51390 GUEUX 

809 609 688 RCS REIMS 

Transfert de siège 
Aux termes d’une délibération en date 

du 24/04/2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 10 RUE DE LA FONTAINE 
DU CHENE, 51140 BRANSCOURT 
au 1 rue de la Poste, 51100 GUEUX à 
compter du 24/04/2024, et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance.
M2404980

CLEMPHIL
SCI au capital de 10 000 €

Siège social : 3 Rue de la Libération, 
Guignicourt

02190 VILLENEUVE SUR AISNE
RCS de SAINT - QUENTIN 

n°813 878 915 

TRANSFERT DE SIEGE 
Par décision de l’AGM en date du 

16/04/2024, il a été décidé à compter du 
16/04/2024 de transférer le siège social au 
16 Rue de Pouilly, 51100 REIMS.

Radiation du RCS de SAINT - QUENTIN 
et immatriculation au RCS de REIMS

La Gérance
M2404990

CHAMPAGNE
PETITJEAN

PIENNE
EARL au capital de 8.000,00 €uros

Siège social :
4 allée des Bouleaux

51530 CRAMANT
 RCS Reims 483 859 567 

Lors d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du trente et un mars 
2024, il a été décidé de changer la date de 
clôture de l’exercice

ANCIENNE MENTION : commence le 
1er mai et finit le 30 avril.

NOUVELLE MENTION : commence le 
1er aout et finit le 31 juillet.

L’exercice social en cours se terminera 
au 31 juillet 2024.

Et de modifier en conséquence l’article 
26 des statuts.

Pour avis.
M2404994

 
V.CROCHET - D. 

MENNETRET - Ch. 
PIERRET -

Ch. THIBAULT - F. 
LESCOUT et B. 

BOUCHER-FRANCOIS
NOTAIRES ASSOCIES

15 rue Clovis - 51100 REIMS

SCI DELABEL
Société civile immobilière

de 2.000,00 €uros
Siège social :

2 rue de la Maison Blanche
51100 REIMS

519 326 748 R.C.S. Reims 
Suivant délibération en date du 25 

octobre 2023, l’assemblée générale a pris 
acte de la démission de ses fonctions de 
cogérante de Mme Edwige DELAPORTE - 

BELARBI à compter de ce jour.
M. Mehdi BELARBI assumera désormais 

seul les fonctions de gérant.
Le dépôt légal sera effectué au greffe du 

tribunal de commerce de REIMS.
Pour avis.

M2405015

SC «SC2N»
Capital social : 1.000 €uros

Siège social :
5 rue du 8 mai 1945
51230 CONNANTRE

RCS Reims 951 084 201 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 15 avril 2024, les 
associés ont décidé du point suivant, à 
compter de cette même date :

 -  Nomination de Madame Frédérique 
COUTEAU née JACOPE - JACQUEMARD, 
demeurant 5 rue du 8 mai 1945  -  51230 
CONNANTRE, en qualité de cogérante.

Pour avis : La gérance.
M2405023

MALTEUROP
Société anonyme

à conseil d’administration
au capital de 111.532.368 €uros

Siège social :
REIMS (51100), 2 rue Clément Ader

R.C.S. Reims : 377 514 229 
Aux termes de l’assemblée générale 

ordinaire du 29/11/2018, il a été décidé de 
nommer la société SALUSTRO REYDEL, 
Tour Eqho, 2 avenue Gambetta  -  92066 
PARIS LA DÉFENSE CEDEX, R.C.S. 
NANTERRE 652 044 371, commissaire 
aux comptes suppléant en lieu et place de 
M. ZEIMETT Patrick. Mention au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis : Le président.
M2405028

SIONNEAU
Société par actions simplifiée
au capital de 651.400 €uros

Siège social : 3 rue Edmond Rostand
51100 REIMS

335 783 635 R.C.S. Reims 
D’un PV d’AGE du 12/04/2024, la 

date de clôture de l’exercice social a été 
modifiée au 31 décembre.

Dépôt légal au GTC de REIMS.
M2405033

SCEA «des
MARLIERES»
Capital social : 7.500 €uros

Siège social :
20 rue de la Grande Marlière

51230 CONNANTRE
RCS Reims 380 388 058 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 15 avril 2024, les 
associés ont décidé du point suivant, à 
compter de cette même date :

 -  Nomination de Madame Frédérique 
COUTEAU née JACOPE - JACQUEMARD, 
demeurant 5 rue du 8 mai 1945  -  51230 
CONNANTRE, en qualité de gérante non 
associée.

Pour avis : La gérance.
M2405031

SIONNEAU 
INVESTISSEMENT

Société à responsabilité limitée
au capital de 2.794.600 €uros

Siège social : 3 rue Edmond Rostand
51100 REIMS

497 679 068 R.C.S. Reims 
D’un PV d’AGE du 12/04/2024, la 

date de clôture de l’exercice social a été 
modifiée au 31 décembre.

Dépôt légal au GTC de REIMS.
M2405035

CONVOCATION

FREY
Société anonyme à mission

au capital de 80 625 245 euros
Siège social : 1 rue René Cassin

Parc d’Affaires TGV Reims - Bezannes
51430 BEZANNES

398 248 591 R.C.S. Reims 

Avis de convocation 
Mesdames et Messieurs les actionnaires 

de la société Frey (la « Société «) 
sont informés qu’ils sont convoqués 
à l’Assemblée Générale ordinaire et 
extraordinaire qui se tiendra le 15 mai 
2024, à 10 heures, au siège social de la 
Société, à l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :

I. DE LA COMPETENCE DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE :

 -  Présentation du rapport du Conseil 
d’administration sur la gestion et l’activité 
de la Société et du Groupe au cours 
de l’exercice clos le 31 décembre 
2023 (incluant le rapport du Conseil 
d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise prévu aux articles L.225  - 37 al. 
6 et suivants du Code de commerce) ;

 -  Présentation du rapport spécial du 
Conseil d’administration sur les attributions 
gratuites d’actions au titre de l’exercice 
clos le 31 décembre 2023 ;

 -  Présentation du rapport complémentaire 
du Conseil d’administration sur 
l’utilisation d’une délégation en matière 
d’augmentation de capital ;

 -  Présentation des rapports des 
Commissaires aux comptes sur les 
comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2023, sur les comptes 
consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2023, sur le rapport du Conseil 
d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise (article L.22 - 10 - 71 du Code 
de commerce) et sur les conventions 
réglementées et engagements visés aux 
articles L.225 - 38 et suivants du Code de 
commerce ;

 -  Approbation des comptes annuels de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023 et du 
montant global des charges et dépenses 
visées au 4 de l’article 39 du Code Général 
des Impôts ;

 - Affectation des résultats ;
 - Approbation des comptes consolidés de 

l’exercice clos le 31 décembre 2023 ;
 - Conventions réglementées et 

engagements visés aux articles L.225  - 38 
et suivants du Code de commerce ;

 - Approbation des informations visées 
à l’article L.22 - 10 - 9, I du Code de 
commerce ;

 - Approbation des éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de 
toute nature versés ou attribués au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 à 
Monsieur Antoine Frey, Président Directeur 
Général ;

 - Approbation des éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de 
toute nature versés ou attribués au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
à Monsieur Sébastien Eymard, Directeur 
général délégué ;

 - Approbation de la politique de 
rémunération pour l’ensemble des 
mandataires sociaux de la Société ;

 - Ratification de la cooptation de Madame 
Valérie PANCRAZI en qualité de nouveau 
membre du Conseil d’administration?;

 - Autorisation à donner au Conseil 
d’administration dans le cadre d’un 
nouveau programme d’achat par la Société 
de ses propres actions ;

II - DE LA COMPETENCE DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE

 - Lecture du rapport du Conseil 
d’administration à l’assemblée générale 
extraordinaire ;

 - Lecture des rapports des Commissaires 
aux comptes sur les projets de délégations 
de compétence et autorisations financières 
présentés à l’assemblée ;

 - Délégation à consentir au Conseil 
d’administration en vue d’augmenter le 
capital (i) soit par émission, avec maintien 
du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, d’actions ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières de quelque nature que 
ce soit donnant accès immédiatement ou à 
terme au capital de la Société (ou au capital 
des sociétés dont la Société possède 
directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital) (ii) soit par incorporation 
de primes, réserves, bénéfices ou autres ;

 - Délégation à consentir au Conseil 
d’administration en vue d’augmenter le 
capital par émission, sans droit préférentiel 
de souscription, par voie d’offre au public 
autre que celle visée à l’article L.411 - 2, 1° 
du Code monétaire et financier, d’actions 
ordinaires et/ou de valeurs mobilières de 
quelque nature que ce soit donnant accès 
au capital de la Société (ou au capital 
de sociétés dont la Société possède 
directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital) ;

 - Autorisation à donner au Conseil 
d’administration pour déterminer le prix 
d’émission des actions ordinaires ou 
de toutes valeurs mobilières donnant 
accès au capital, en cas de suppression 
du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires dans la limite annuelle de 10% 
du capital social ;

 - Autorisation à donner au Conseil 
d’administration d’augmenter le montant 
des émissions en cas de demandes 
excédentaires ;

 - Délégation à consentir au Conseil 
d’administration à l’effet de décider 
d’augmenter le capital social de la Société 
par émission d’actions ordinaires, de 
valeurs mobilières et/ou de titres financiers 
donnant accès au capital par une offre 
visée à l’article L.411 - 2, 1° du Code 
monétaire et financier avec suppression du 
droit préférentiel de souscription ;

 - Délégation à consentir au Conseil 
d’administration en vue d’émettre des 
actions ordinaires et des valeurs mobilières 
donnant accès au capital, en cas d’offre 
publique d’échange initiée par la Société ;

 - Délégation à consentir au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des titres 
financiers et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme, 
à une quotité du capital, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories de 
personnes conformément à l’article L.225 

- 138 du Code de commerce ;
 - Autorisation à donner au Conseil 

d’administration d’augmenter le capital 
social par création d’actions ordinaires, 
avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit des 
salariés ayant adhéré à un plan d’épargne 
entreprise conformément à l’article L.225 - 

129 - 6 du Code de commerce ;
 - Délégation à consentir au Conseil 

d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la 
Société et constitués d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès au 
capital d’une autre société (hors le cas 
d’une offre publique d’échange initiée par 
la Société) ;

 - Autorisation donnée au Conseil 
d’administration à l’effet de consentir, 
avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, des options de souscription 
ou d’achats d’actions au profit des salariés 
de la Société ou de certaines catégories 
d’entre eux ;

 - Autorisation à donner au Conseil 
d’administration de procéder à des 
attributions gratuites d’actions existantes 
ou à créer au profit de bénéficiaires 
à déterminer parmi les membres du 
personnel salarié et/ou les dirigeants 
mandataires sociaux de la Société ou 
des sociétés qui lui sont liées au sens 
de l’article L.225 - 197 - 2 du Code de 
commerce, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription ;

 - Autorisation à donner au Conseil 
d’administration à l’effet de réduire le 
capital social par annulation des actions 
auto - détenues ;

 - Pouvoirs.
__________________
Le texte des projets de résolutions 

inscrits à l’ordre du jour et présentés par 
le Conseil d’administration figure dans 
l’avis de réunion publié au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires du 8 avril 
2024 (Bulletin n°43  -  Annonce n° 2400750).

A. Formalités préalables à effectuer pour 
participer à l’assemblée :

Les actionnaires souhaitant assister 
à cette assemblée, s’y faire représenter 
ou voter par correspondance, devront 
justifier de la propriété de leurs actions 
au deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris 
(soit le 13 mai 2024, zéro heure, heure de 
Paris) :

 - pour l’actionnaire nominatif, par 
l’inscription en compte de ses actions sur 
les registres de la Société tenus par son 
mandataire la Société Générale Securities 
Services ;

 - pour l’actionnaire au porteur, par 
l’inscription en compte de ses actions, 
à son nom ou au nom de l’intermédiaire 
inscrit pour son compte (dans le cas d’un 
actionnaire non - résident) dans son compte 
titres, tenu par l’intermédiaire bancaire ou 
financier qui le gère.

Cet enregistrement comptable des 
actions doit être constaté par une 
attestation de participation (ou une 
attestation d’inscription en compte) délivrée 
par l’intermédiaire habilité, qui apportera 
ainsi la preuve de sa qualité d’actionnaire.

L’attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire habilité doit être jointe au 
formulaire de vote par correspondance ou 
par procuration, ou à la demande de carte 
d’admission, adressés, par l’intermédiaire 
habilité, à la Société Générale Securities 
Services, Service Assemblées, 32 rue du 
champ de tir, 44312 Nantes.

Seuls les actionnaires justifiant de 
cette qualité, dans les délais et conditions 
prévus à l’article R. 22 - 10 - 28 du Code de 
commerce et rappelés ci - dessus, pourront 
participer à cette assemblée.

B. Modes de participation à cette 
assemblée :

1. Les actionnaires désirant assister 
personnellement à cette assemblée 
pourront demander une carte d’admission 
de la façon suivante :

 - pour l’actionnaire nominatif : demander 
une carte à l’aide du formulaire de vote 
qui lui sera adressé avec la convocation 
et de l’enveloppe réponse prépayée jointe 
à la convocation reçue par courrier postal 
ou se présenter le jour de l’assemblée 
directement au guichet spécialement prévu 
à cet effet muni d’une pièce d’identité ;

 - pour l’actionnaire au porteur : demander 
à l’intermédiaire habilité qui assure la 
gestion de son compte titres, qu’une carte 
d’admission lui soit adressée.

2. Les actionnaires n’assistant pas 
personnellement à cette assemblée et 
souhaitant voter par correspondance ou 
être représentés en donnant pouvoir (au 
choix) au Président de l’assemblée, à leur 
conjoint, au partenaire avec lequel un pacte 
civil de solidarité a été conclu, à un autre 
actionnaire ou encore à toute personne 
physique ou morale de leur choix dans 
les conditions légales et réglementaires, 
notamment celles prévues à l’article L. 225 

- 106 I du Code de commerce, pourront :
 - pour l’actionnaire nominatif : renvoyer 

le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration, qui lui 
sera adressé avec la convocation, à l’aide 
de l’enveloppe réponse prépayée jointe à 
la convocation reçue par courrier postal ;

 - pour l’actionnaire au porteur : demander 
ce formulaire par lettre adressée ou 
déposée au siège social ou adressée à 
la Société Générale Securities Services, 
Service Assemblées (à l’adresse indiquée 
ci - dessus) ou encore à l’intermédiaire 
auprès duquel ses titres sont inscrits, 
à compter de la date de convocation 
de l’assemblée. Cette demande devra 
parvenir au Service des Assemblées de 
la Société Générale Securities Services, 
ou au siège social de la Société, au plus 
tard six (6) jours avant la date de réunion 
de cette assemblée, soit le 10 mai 
2024. Le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration dûment 
renseigné devra ensuite être renvoyé à la 
Société Générale Securities Services, 
Service Assemblées (coordonnées ci - 

dessus).
Les votes par correspondance ne seront 

pris en compte qu’à condition de parvenir 
trois (3) jours calendaires au moins avant 
la date de l’assemblée, au siège social 
de la Société ou à la Société Générale 
Securities Services, Service Assemblées, 
à l’adresse ci - dessus. Afin que votre 
formulaire de vote dûment rempli et signé 
et, le cas échéant, votre désignation ou 
révocation de mandataire soit valablement 
pris en compte, il devra être envoyé à 
votre établissement teneur de compte 
suffisamment en amont pour être reçu par 
la Société Générale au plus tard trois jours 
avant la réunion de l’Assemblée Générale, 
soit le vendredi 10 mai 2024 à 23h59 
(heure de Paris).

Il est rappelé que les procurations 
écrites et signées doivent indiquer les nom, 
prénom et adresse de l’actionnaire ainsi 
que ceux de son mandataire. La révocation 
du mandat s’effectue dans les mêmes 
conditions de forme que celles utilisées 
pour sa constitution.

 3. Conformément aux dispositions 
de l’article R. 225 - 79 du Code de 
commerce, et sous réserve d’avoir 
retourné préalablement à la Société 
Générale, un formulaire de procuration 
dûment complété, la notification de la 
désignation et de la révocation d’un 
mandataire peut également être effectuée 
par voie électronique, selon les modalités 
suivantes :

 - pour les actionnaires au nominatif 
pur : en envoyant un e - mail à l’adresse 
électronique suivante : mandataires@
frey.fr en précisant leur nom, prénom, 
adresse et leur identifiant communiqué par 
la Société Générale Securities Services 
pour les actionnaires au nominatif pur 
(information disponible en haut et à gauche 
de leur relevé de compte titres) ;
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 - pour les actionnaires au nominatif 

administré ou au porteur : en envoyant un 
e - mail à l’adresse électronique suivante : 
mandataires@frey.fr en précisant leur nom, 
prénom, adresse et références bancaires 
complètes ainsi que les nom et prénom 
du mandataire désigné ou révoqué, 
puis en demandant impérativement à 
leur intermédiaire financier qui assure la 
gestion de leur compte - titres d’envoyer 
une confirmation écrite à la société Frey 
(par courrier adressé au siège social).

Seules les notifications de désignation 
ou de révocation de mandats dûment 
signées, complétées et réceptionnées au 
plus tard trois jours avant la date de tenue 
de l’assemblée générale pourront être 
prises en compte.

4. Un actionnaire peut à tout moment 
céder tout ou partie de ses actions. 
Cependant, si la cession intervient 
avant le deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, la Société invalide ou modifie en 
conséquence, selon le cas, le vote exprimé 
à distance, le pouvoir, la carte d’admission 
ou l’attestation de participation. A cette fin, 
l’intermédiaire habilité teneur de compte 
notifie la cession à la Société ou à son 
mandataire et lui transmet les informations 
nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre 
opération réalisée après le deuxième jour 
ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 
heure de Paris, quel que soit le moyen 
utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire 
habilité ou prise en considération par la 
Société, nonobstant toute convention 
contraire.

C. Questions écrites et consultation 
des documents mis à la disposition des 
actionnaires :

Conformément à l’article R. 225 - 84 du 
Code de commerce, tout actionnaire peut 
poser des questions écrites à Monsieur 
Antoine Frey, Président du Conseil 
d’administration. Ces questions doivent 
être adressées au siège social de la 
Société, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, au plus tard 
le quatrième jour ouvré précédant la date 
de l’assemblée générale, soit le 7 mai 
2024. Elles doivent être accompagnées 
d’une attestation d’inscription en compte.

Conformément aux dispositions légales 
et réglementaires applicables, tous les 
documents qui doivent être tenus à la 
disposition des actionnaires dans le 
cadre des assemblées générales sont 
disponibles, au siège social de la Société : 
1 rue René Cassin  -  51430 Bezannes, dans 
les délais légaux, et, pour les documents 
prévus à l’article R. 225 - 73 - 1 du Code de 
commerce, sur le site Internet de la Société 
à l’adresse suivante : http://www.frey.fr

Le Conseil d’administration
M2404737

Champagne H.BLIN 
& C°

Société Coopérative Agricole
5 rue de Verdun  -  51700 VINCELLES

N° d’agrément 51 - 1075
R.C.S. Reims 780 - 448 - 247 

Avis de convocation 
Les associés de la coopérative sont 

convoqués à l’assemblée générale 
ordinaire qui aura lieu le :

Vendredi 17 Mai 2024 à 
17 h

A la salle des Fêtes de Vincelles Place 
de l’Eglise

Signature de la feuille de présence à 
partir de 16 heures 30

Ordre du jour AGO :
 -  Lecture des résolutions de l’Assemblée 

Générale Ordinaire du 12 Mai 2023 ;
 -  Rapport du Conseil d’Administration 

sur l’activité de la société pendant 
l’exercice clos le 31 décembre 2023 ;

 -  Rapport de gestion ;
 -  Rapport général du commissaire 

aux comptes sur les comptes annuels 
concernant l’exercice clos le 31 décembre 
2023 ;

 -  Rapport spécial du commissaire aux 
comptes sur les conventions visées à 
l’article L 225 - 38 du code du commerce ;

 -  Examen et Approbation de ces 
comptes, rapports et conventions ;

 -  Quitus aux administrateurs ;
 -  Affectation du résultat de l’exercice ;
 -  Constatation de la variation de capital ;
 -  Fixation de l’allocation globale pour 

indemnité compensatrice de temps passé ;
 -  Renouvellement partiel du Conseil 

d’Administration ;
 -  Pouvoirs pour les formalités ;
 -  Budget Formation des administrateurs ;
 -  Questions et communications diverses.
 Conformément à l’article 35, paragraphe 

5 des statuts de la coopérative, les Associés 
Coopérateurs ont la faculté, à partir du 
quinzième jour précédent l’Assemblée 
Générale, de prendre connaissance, 
au siège social de la coopérative, des 
rapports du Conseil d’Administration et du 
Commissaire aux Comptes, du document 
prévu au III de l’article L 521 - 3 - 1 du CRPM, 
des comptes annuels, et du texte des 
résolutions proposées.

Le Président du Conseil d’adminis-
tration

M2404967

COOPERATIVE
DU SYNDICAT
GENERAL DES

VIGNERONS
Siège social :

allées de Cumières 51202 EPERNAY
RCS Reims D 780 382 032

Coopérative agricole immatriculée 
sous le N°900 

Convocation 
Les associés - coopérateurs de 

la coopérative sont convoqués en 
ASSEMBLEE DE SECTION sur l’ordre du 
jour suivant :

1 -  Information des associés sur la 
marche de la Coopérative au cours de 
l’exercice 2023 et discussion des questions 
portées à l’ordre du jour de L’ASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE du 14 JUIN 
2024 :

 -  Approbation du procès - verbal 
de l’Assemblée Générale Ordinaire 
précédente

 -  Lecture du rapport du conseil 
d’administration sur l’exercice 2023

 -  Lecture des rapports des commissaires 
aux comptes

 -  Approbation des bilans et comptes de 
résultat sociaux et consolidés de l’exercice 
2023

 -  Constatation de la variation du capital
 -  Constatation et affectation des 

excédents de l’exercice
 -  Approbation du rapport spécial des 

commissaires aux comptes
 -  Fixation de l’allocation globale 

pour indemnités de temps passé aux 
Administrateurs

 -  Renouvellement partiel du conseil 
d’administration

 -  Délégation de pouvoirs pour publicité 
légale

 -  Questions diverses
2 -  Election des délégués de section
Les Assemblées de section se tiendront 

aux dates et lieux suivants :
Section AUBE, mardi 14 mai 2024, à 17 

h 30 mn, au magasin CSGV de Bar sur 
Aube.

Section AISNE, jeudi 16 mai 2024, à 17 
h 30 mn, à la salle des fêtes de Dormans ;

Section PORT A BINSON, jeudi 16 mai 
2024, à 17 h 30 mn, à la salle des fêtes 
de Dormans ;

Section BARBONNE - FAYEL, mardi 
21 mai 2024, à 17 h 30 mn, à la salle du 
Prétoire de Sézanne ;

Section BASSUET, mardi 21 mai 2024, 
à 17 h 30 mn, à la salle du Prétoire de 
Sézanne ;

Section AMBONNAY - BOUZY, jeudi 23 
mai 2024, à 17 h 30 mn, à la salle des fêtes 
de Bouzy ;

Section CRAMANT, jeudi 23 mai 2024, à 
17 h 30 mn, à la salle des fêtes de Bouzy ;

Section MAILLY CHAMPAGNE, jeudi 23 
mai 2024, à 17 h 30 mn, à la salle des fêtes 
de Bouzy ;

Section VILLEDOMMANGE, jeudi 23 
mai 2024, à 17 h 30 mn, à la salle des fêtes 
de Bouzy ;

L’Assemblée générale plénière ordinaire 
des délégués élus par les assemblées de 
section et des Associés non - coopérateurs 
se tiendra le vendredi 14 juin 2024 à 9 h 
00 sur le nouveau site CSGV, 2 Avenue de 
New York à Pierry (51530), en présence 
des délégués de section. L’ordre du jour 
sera identique à celui prévu pour les 
Assemblées de section au point 1.

Les Associés ont la faculté de prendre 
connaissance, à partir du 15ème jour 
précédant chaque assemblée de section, 
des rapports de conseil d’administration 
et du commissaire aux comptes, du bilan, 
du compte de résultat et de l’annexe de 
l’exercice 2023, au Siège social, allées de 
Cumières à Epernay.

Le Conseil d’Administration.
M2404811

POURSUITE D’ACTIVITE

Marne Autonomie 
Services

Société à responsabilité limitée
au capital de 5.000 €uros

Siège social :
39 boulevard de la Paix

 51100 REIMS
 809 666 472 R.C.S. Reims 

Aux termes d’une décision en date du 
11/04/2024, l’associée unique, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la société.

Pour avis : La gérance.
M2404463

ISOLATIONS DE 
BASES

Société par actions simplifiée
au capital de 10.000 €uros

Siège social : 53 rue du Commerce
51350 CORMONTREUIL

852 730 720 R.C.S. Reims 
Le 29/03/2024, l’associé unique, statuant 

en application de l’article L. 225 - 248 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait 
pas lieu à dissolution de la Société.

Pour avis : Le Président.
M2404687

LA GARE
SARL au capital de 5 000 € 

Siège social : 3, place de la Gare  -  
51190 LE MESNIL SUR OGER 

800 078 032 RCS REIMS 
L’AGE du 15/03/2024, statuant en 

application de l’article L. 223 - 42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.
M2404931

DISSOLUTION

DE SOCIETE

BREUZARD
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation au capital de 15 000 euros 
Siège social : 3 Place Monseigneur 

Tissier 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

Siège de liquidation : 2 rue de la 
Bouffanaise 51240 ABLANCOURT 
807 956 800 RCS CHALONS EN 

CHAMPAGNE 
Aux termes d’une décision en date du 

31 Mars 2024, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel.

M. Steve BREUZARD, demeurant 2 rue 
de la Bouffanaise 51240 ABLANCOURT, 
associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 2 rue de 
la Bouffanaise 51240 ABLANCOURT. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur
M2313538

GM CONSULTING
Société par actions simplifiée 

Au capital de 1.000 €uros
Siège social :

27 Rue Pasteur
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

898 737 432
RCS Châlons en Champagne 

Aux termes d’une décision en date du 
12/04/2024, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

M Gilles MACCHI, demeurant   27 
rue Pasteur  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social où la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés en annexe au 
RCS de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le liquidateur.
M2401036

SAS AGILEC
Société par actions simplifiée en 

liquidation 
Au capital de 10 000 Euros 

197 Rue Saint Vincent 
51 420 NOGENT L ABBESSE 

490 315 512 RCS REIMS 
Aux termes d’une délibération en date 

du 8 Avril 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du même 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Sylvain HUBERT, demeurant à 
NOGENT L’ ABBESSE (51420) 197 Rue 
Saint Vincent, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé à 
NOGENT L’ ABBESSE (51420) 197 Rue 
Saint Vincent.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2404570

ESPRIT DOUCE 
HEURE

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 1 rue de Marne

51240 SAINT GERMAIN LA VILLE
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°979 843 109 

Avis de dissolution 
En date du 31/03/2024, l’associé unique 

a décidé la dissolution Anticipée de la 
société à compter du 31/03/2024. Elle a 
nommé pour une durée illimitée en qualité 
de liquidateur Mme MATHIEU Virginie, 
demeurant 1 rue de Marne 51240 SAINT 
GERMAIN LA VILLE et a fixé le siège de la 
liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
M2404575

SCI POGGI
Société civile immobilière en liquidation 

au capital de 15 500 Euros 
Siège social : 12 Rue Camille Lenoir 

51100 REIMS 
Siège de liquidation : 17 Rue Raymond 

Guyot 
51 100 REIMS  

444 007 124 RCS REIMS 

DISSOLUTION ANTICIPEE 
Aux termes d’une délibération en date 

du 8 Avril 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du même 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Alain POGGI, demeurant à 
REIMS (51100), 17 Rue Raymond Guyot, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé à 
REIMS (51100) 17 Rue Raymond Guyot.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur
M2404746

LE PLANTE DE 
BATONS

Société à responsabilité limitée en 
liquidation

au capital de 3.000 €uros
Siège social : 4 rue de Chalons

51700 DORMANS
Siège de liquidation : 

19 avenue du Mont Felix
51530 MOUSSY

514 557 677 R.C.S. Reims 
Aux termes d’une décision en date 

du 18/04/2024, l’associée unique a acté 
la dissolution anticipée de la société 
rétroactivement au 16/09/2009 à défaut 
d’avoir pu être mise en activité et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Madame Pascale BOUDE, demeurant 
19 avenue du Mont Felix  -  51530 
MOUSSY, associée unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
19 avenue du Mont Felix  -  51530 
MOUSSY. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404749

LE PLANTE DE
BATONS

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 3.000 €uros
Siège social : 4 RUE DE CHALONS

51700 DORMANS
Siège de liquidation :

19 AVENUE DU MONT FELIX
51530 MOUSSY

514 557 677 RCS REIMS 
Rectificatif de l’annonce n°M2404749 

parue au MATOT BRAINE le 22/04/2024, 
il fallait lire :

Aux termes d’une décision en date du 
16/09/2009, l’associée unique a décidé la 
dissolution anticipée de la Société en date 
du même jour à défaut d’avoir pu être mise 
en activité et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel.

Madame Pascale BOUDE, demeurant 
19, AVENUE DU MONT FELIX 51530 
MOUSSY, associée unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
19, AVENUE DU MONT FELIX 51530 
MOUSSY. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404826

29 Boulevard Foch - 51100 REIMS

SCI MAVIE
Société civile immobilière

au capital de 1.500,00 €uros
Siège social :

BOURGOGNE FRESNE (51110)
4 rue du Fg de Reims

R.C.S. Reims 794 756 759 

Avis de dissolution de 
société 

Aux termes d’une décision des associés 
en date du 10 avril 2024 la société 
susvisée, constituée pour une durée de 99 
ans à compter du 12 août 2013, a décidé 
sa dissolution anticipée à compter du 10 
avril 2024 et désigné M. Noël MAJERUS, 
demeurant BOURGOGNE (51), 4 rue du 
Fg de Reims, en qualité de liquidateur.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404831

NOVALE
en dissolution amiable

SARL au capital de 100.000,00 €uros
44 allées de Cumières

51200 EPERNAY
 809 106 222 R.C.S. Reims 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
a décidé, le 15 avril 2024, la dissolution 
anticipée de la société, à compter 15 avril 
2024, désigné en qualité de liquidateurs 
Messieurs Mathieu Giovale et Nicolas de la 
Brosse domiciliés professionnellement au 
siège social, et fixé le siège de liquidation 
et l’adresse de correspondance au 44 
allées de Cumières  -  51200 EPERNAY. 
Mention en sera faite au R.C.S. de REIMS.
M2404920

CLOTURE

DE LIQUIDATION

GM CONSULTING
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 1.000 €uros

Siège social et de liquidation :
27 Rue Pasteur

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
898 737 432

RCS Châlons en Champagne 
Aux termes d’une décision en date 

du 12/04/2024, l’associé unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, a 
approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé M Gilles MACCHI, demeurant 
27 Rue Pasteur  -  51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa gestion 
et prononcé la clôture de la liquidation. 
Les comptes de liquidation sont déposés 
en annexe au RCS de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2401037

DOMAINES &
VIGNOBLES

CHAMPENOIS
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation amiable
Au capital de 7.500 €uros

Siège social :
251 Rue de Courlancy  -  51100 REIMS

Siège de liquidation :
251 Rue de Courlancy  -  51100 REIMS

515404994 RCS Reims 
Aux termes d’une décision en date 

du 31 mars 2024, l’associé unique a 
approuvé le compte définitif de liquidation 
et, en sa qualité de liquidateur, prononcé 
la clôture de la liquidation. Les comptes 
de liquidation sont déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés et la Société sera radiée dudit 
registre.

Le Liquidateur.
M2401964

SC GLAVIER
LEBRUN HOLDING 

Aux termes des délibérations de 
l’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2023, les associés de la 
SC GLAVIER LEBRUN HOLDING au 
capital de 1000 €, 62 rue Nestor Gounel  
-  CRAMANT (51530), R.C.S. REIMS 
909 329 237, ont approuvé les comptes 
définitifs de liquidation, donné quitus au 
liquidateur pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture de 
la liquidation. Les comptes de liquidation 
ont été déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Le liquidateur.
M2402739
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LES AUTOS DE 
SEB

EURL au capital de 5 000 €
Siège social : 30 rue des Grands 

Ayeux
51460 COURTISOLS

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°894 915 099 

AVIS DE LIQUIDATION 
L’assemblée générale ordinaire du 

31/03/2024 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
MOTTO Sébastien de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/03/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de commerce 
de CHALONS - EN - CHAMPAGNE.

Sébastien MOTTO, Le liquidateur
M2404446

BEAUDE - 

DELIONNET
SCEV au capital de 5.000 €uros

Siège social :
3 impasse du Rû  -  51700 

CHAMPVOISY
R.C.S. : Reims 498 554 161 

Clôture de liquidation 
Madame Francine BEAUDE, demeurant 

3 impasse du Rû  -  51700 CHAMPVOISY, 
agissant en qualité de liquidatrice, 
déclare que la liquidation de la SCEV 
BEAUDE - DELIONNET dont la dissolution 
a été publiée dans ce même journal, le 
11 novembre 2022, sous la référence 
n° M2211321, a été clôturée le 31 mars 
2024 suivant décision de la collectivité des 
associés après approbation du compte 
définitif.

Le dépôt des actes sera effectué au 
greffe du tribunal de commerce de REIMS, 
en annexe au R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404529

CABINET CARCREFF
Société d’avocats

19 A rue de Chatillon, CS 26535
35065 RENNES CEDEX 

MALCROS
Société civile en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 3 rue Nicolas Henriot
51100 REIMS

500 241 385 R.C.S. Reims 
Suivant délibération du 16 avril 2024, 

les associés ont approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au Liquidateur, 
l’ont déchargé de son mandat, et ont 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation. Les comptes de liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis : Le liquidateur.

M2404732

LE PLANTE DE 
BATONS

Société à responsabilité limitée en 
liquidation

au capital de 3.000 €uros
Siège social : 4 rue de Chalons

51700 DORMANS
Siège de liquidation : 19 avenue du 

Mont Felix
51530 MOUSSY

514 557 677 R.C.S. Reims 
Aux termes d’une décision en date 

du 18/04/2024 au 19 avenue du Mont 
Felix  -  51200 EPERNAY, l’associée 
unique, après avoir entendu le rapport du 
liquidateur, a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Madame BOUDE 
Pascale, demeurant 19 avenue du Mont 
Felix  -  51200 EPERNAY, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa gestion 
et a prononcé la clôture de la liquidation 
rétroactivement au 16/09/2009.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce 
de REIMS, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404750

GUIAU
SCI en liquidation

au capital de 2.000 €uros
Siège social : 5 rue du blanchon

51170 MAGNEUX
Immatriculation 904 453 529 

R.C.S. Reims 
L’assemblée générale du 30/09/2023 

a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur de son mandat, lui 
a donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 30/09/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2404700

SNC «SKIV»
Société en nom collectif en cours de 

liquidation
Capital social : 50.000 €uros

Siège social : 44 Grande Rue de Vaux
51300 VITRY LE FRANCOIS

Siège de liquidation : 37 rue du Bac
51300 VITRY LE FRANCOIS

R.C.S. Chalons En Champagne
504 505 074 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 12.04.2024 les 
associés, après avoir entendu le rapport de 
la liquidatrice, ont approuvé les comptes 
de liquidation, ont donné quitus à la 
liquidatrice, l’ont déchargée de son mandat 
et ont prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : La liquidatrice.
M2404786

OKTARIS
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 8.400 €uros

Siège social :
20 rue du Moulin Cliquot

51500 TAISSY
R.C.S. Reims 429 519 952 

Avis de clôture de 
liquidation 

L’assemblée générale, réunie le 19 avril 
2024 au siège social, a approuvé le compte 
définitif de liquidation arrêté au 31 mars 
2024, déchargé Madame Brigitte DUPUIS 
née HOUPERT, demeurant à TAISSY 
(51500), 20 rue du Moulin Cliquot, de 
son mandat de liquidateur, donné à cette 
dernière quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de commerce 
de REIMS, en annexe au Registre du 
Commerce et des Sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis : Le liquidateur.

M2404812

LE PLANTE DE
BATONS

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 3.000 €uros
Siège social :

4 RUE DE CHALONS
51700 DORMANS

Siège de liquidation :
19 AVENUE DU MONT FELIX

51530 MOUSSY
514 557 677 RCS Reims 

Rectificatif de l’annonce n°M2404750 
parue au MATOT BRAINE le 22/04/2024, 
il fallait lire :

Aux termes d’une décision en date du 
16/09/2009 au 19, AVENUE DU MONT 
FELIX, 51200 EPERNAY, l’associée 
unique, après avoir entendu le rapport du 
liquidateur, a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Madame BOUDE 
Pascale, demeurant 19, AVENUE DU 
MONT FELIX, 51200 EPERNAY, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus 
de sa gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation au 16/09/2009.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce 
de REIMS, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2404827

SCI CGE 
SCI CGE, société civile immobilière 

en liquidation au capital de 1.000 €, 6 
rue du Moulin  -  51490 SAINT MARTIN 
L’HEUREUX, R.C.S. REIMS 433 016 
946. Aux termes d’une délibération en 
date du 31/12/2023, la collectivité des 
associés, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé les comptes de 
liquidation, a donné quitus au liquidateur 
et l’a déchargé de son mandat puis a 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation. Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de commerce 
de REIMS.
M2404867

OD2DIFFUSION
En liquidation

Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle

Au capital de 1.000 €uros
Siège social : 17 rue du Dr Schweitzer
51370 SAINT BRICE COURCELLES

R.C.S. Reims 894 816 818 

Avis de clôture 
de liquidation 

Aux termes d’une délibération en date du 
27/11/2023, l’associé unique a approuvé 
les comptes de liquidation, a déchargé 
le liquidateur amiable de son mandat et 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation. Les comptes de liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS, en annexe du 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis et mention : le liquidateur.
M2404929

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

« B.F.S. «
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €uros
Siège social : REIMS (Marne)

3 Place du Forum
R.C.S. REIMS : 750.549.222 

Avis de dissolution 
Aux termes d’une décision en date du 8 

avril 2024, la société BROOKS CAPITAL, 
société civile au capital de 891.900 € 
dont le siège social est situé 3 place du 
Forum à REIMS (Marne), immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
REIMS, sous le n° 304.646.110, a, en sa 
qualité d’associée unique de la Société 
B.F.S, Société a responsabilité limitée au 
capital de 10.000 €, dont le siège social 
est situé 3 place du Forum à REIMS 
(Marne), immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS sous 
le n° 750.549.222, décidé la dissolution 
anticipée de ladite Société. Conformément 
aux dispositions de l’article 1844 - 5, alinéa 
3 du Code Civil et de l’article 8, alinéa 2 
du décret n° 78 - 704 du 3 juillet 1978, les 
créanciers de la Société B.F.S pourront 
faire opposition à la dissolution susvisée 
dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la publication du présent avis. 
Ces oppositions devront être présentées 
devant le Tribunal de Commerce de 
REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2404982

« B.C.I. «
Société à responsabilité limitée

au capital de 37.000 €uros
Siège social : REIMS (Marne)

3 Place du Forum
R.C.S. Reims : 538.094.285 

Avis de dissolution 
Aux termes d’une décision en date du 8 

avril 2024, la Société BROOKS CAPITAL, 
Société Civile au capital de 891.900 € 
dont le siège social est situé 3 place du 
Forum à REIMS (Marne), immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
REIMS, sous le n° 304.646.110, a, en sa 
qualité d’associée unique de la Société 
B.C.I, Société A Responsabilité Limitée au 
capital de 37.000 €, dont le siège social 
est situé 3 place du Forum à REIMS 
(Marne), immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS sous 
le n° 538.094.285, décidé la dissolution 
anticipée de ladite Société. Conformément 
aux dispositions de l’article 1844 - 5, alinéa 
3 du Code Civil et de l’article 8, alinéa 2 
du décret n° 78 - 704 du 3 juillet 1978, les 
créanciers de la Société B.C.I pourront 
faire opposition à la dissolution susvisée 
dans un délai de trente (30) jours à compter 
de la publication du présent avis.

Ces oppositions devront être présentées 
devant le Tribunal de Commerce de 
REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2404983

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX VERSON 

Changement de régime 
matrimonial 

Monsieur Franck VERSON, né à 
REIMS (51100), le 16 avril 1970 et 
Madame Monica RAMON, née à FAURA 
VALENCIA (Espagne), le 12 mars 1972, 
demeurant ensemble à REIMS (51100), 
29 rue de la Bonne Femme, mariés à la 
Mairie de SORGUES (84700), le 15 avril 
2000, initialement sous le régime légal 
de la communauté réduite aux acquêts, 
ont procédé à un changement de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime de 
séparation de biens, suivant acte reçu 
par Me Romain SHALGIAN, Notaire à 
CORMONTREUIL, le 23 avril 2024.

Les oppositions seront reçues en l’étude 
de Me Romain SHALGIAN, Notaire à 
CORMONTREUIL, où domicile a été élu à 
cet effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice.

Pour insertion, Me Romain 
SHALGIAN.

M2404916

EPOUX
JEANNETEAU 

Insertion  -  Changement 
de régime matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître Bertrand 
DEVINGT, Notaire à REIMS (Marne) le 15 
avril 2024, a été reçu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :

M. Jean - Louis Bernard JEANNETEAU, 
né à REIMS (51100) le 17 novembre 1953

Et Mme Cécile Aleth Michel PEZERAT, 
née à THIONVILLE (57100) le 14 avril 
1961

dt à VANDIERES (51700) 34 rue 
Principale.

Mariés à LABERGEMENT LES SEURRE 
(21820) le 11 juillet 1981 sous le régime de 
la séparation de biens suivant contrat de 
mariage reçu par Me NOURISSAT, notaire 
à DIJON (21000), le 15 juin 1981.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2404966

ÉPOUX BONIFACE/
GILBERT 

Monsieur Didier Pascal BONIFACE, 
retraité, né à REIMS (51100), le 19 août 
1951 et Madame Claire - Lise Paulette 
Jeanne GILBERT, retraitée, née à REIMS 
(51100), le 08 mai 1951, demeurant 
ensemble à CORMONTREUIL (51350), 
12 avenue du Languedoc, mariés à la 
Mairie de REIMS (51100), le 14 avril 
1972, initialement sous le régime légal 
de la communauté réduite aux acquêts, 
ont procédé à un changement de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime de la 
communauté universelle.

L’acte a été reçu par Me Laurent LUTUN, 
notaire à FISMES, le 24 avril 2024.

Les oppositions seront reçues en l’étude 
de Me Laurent LUTUN, notaire à FISMES, 
où domicile a été élu à cet effet, pendant 
un délai de trois mois à compter de la date 
de parution du présent journal, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par acte d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge 
aux affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.

Pour insertion conformément aux 
dispositions de l’article 1397 du Code 

civil  -  Me
Laurent LUTUN.

M2405024

AVIS DIVERS

 
OFFICE 1543 NOTAIRES
Notaires associés à REIMS (Marne)

133 avenue de Laon

SUCCESSION de M.
Christian BASSO 

Avis de saisine de 
légataires universels  -  

Délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547 du 28 
novembre 2016 

Suivant testament olographe en date à 
REIMS (51100) du 10 septembre 1997,

Monsieur Christian Bruno BASSO, 
en son vivant retraité, demeurant à 
THIEBLEMONT - FAREMONT (51300) 
15 rue Laurent Gérard mais domicilié à 
REIMS (51100) 52 rue Emile Zola.

Né à SAINT DIZIER (52100) le 12 mai 
1936.

Célibataire, non lié par un pacte civil de 
solidarité.

De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation 

fiscale.
Décédé à THIEBLEMONT - FAREMONT 

(51300) le 5 décembre 2023.
A consenti des legs universels.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un procès - verbal 
d’ouverture et de description de testament 
dressé le 18 avril 2024 par Maître Anaïs 
OLIVIER, Notaire au sein de la Société 
par Actions Simplifiée dénommée OFFICE 
1543 NOTAIRES, titulaire d’un Office 
Notarial à REIMS (51100) 133 avenue de 
Laon,

Duquel il résulte que les légataires 
remplissent les conditions de leur saisine.

Opposition à l’exercice de leurs droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession : Maître Anaïs OLIVIER, 
notaire à REIMS (51100) 133 avenue de 
Laon, référence CRPCEN : 51082, dans le 
mois suivant la réception par le greffe du 
tribunal judiciaire de REIMS de l’expédition 
du procès - verbal d’ouverture du testament 
et de la copie de ce testament.

En cas d’opposition, les légataires 
seront soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

Pour avis : Maître Anaïs OLIVIER.
M2404808

SOCIETE 
D’ASSAINISSEMENT 

ROUGIERS
A.R.  -  SARL en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social et de liquidation :
17 Résidence Maucourt
51300 FRIGNICOURT

477 888 283 R.C.S. Chalons En 
Champagne 

Conformément aux dispositions 
de l’article L.237 - 31 du Code de 
commerce, le Liquidateur de la SOCIETE 
ASSAINISSEMENT ROUGIER a décidé, 
au regard des comptes et des fonds 
disponibles de ladite société, de procéder, 
par décision du 19/03/2024, à la distribution 
d’un acompte sur liquidation d’un montant 
de 500 € par part sociale.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404939

Madame Claude 
ROUSSEAUX 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 28 
novembre 2016 

Suivant testament olographe en date 
du 8 décembre 1988, Madame Claude 
Anne Marie ROUSSEAUX, divorcée de 
Monsieur Eugène André AUBRY et non 
remariée. Non liée par un pacte civil de 
solidarité. Demeurant à FISMES (51170), 
12 rue des Chailleux. Née à RETHEL 
(08300), le 2 novembre 1929. Décédée 
à FISMES (51170), le 29 octobre 2018. A 
consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Florise HOURLIER, Notaire soussignée 
au sein de la société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée dénommée 
«THIÉNOT ET ASSOCIÉS», Notaires 
associés, titulaire d’un Office notarial à 
la résidence de REIMS (Marne), 23 rue 
Libergier, le 22 avril 2024, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Florise HOURLIER, 
Notaire à REIMS (51100), 23 rue Libergier, 
référence CRPCEN : 51046, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du tribunal 
judiciaire de REIMS de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2404879

Monsieur Francis 
TAMBOUR 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Délai d’opposition

Article 1007 du Code Civil
Article 1378 - 1 du Code de 

procédure civile
Loi n° 2016 - 1547 du 28 

novembre 2016 
Aux termes d’un testament olographe 

fait à CRAMANT, en date du 22 juin 
2016, Monsieur Francis Marcel Gaston 
TAMBOUR, né à OGER (51190), le 
28 juin 1957, demeurant à CRAMANT 
(51530), 410 rue de la Libération, décédé 
à CRAMANT (51530), le 26 février 2024, a 
consenti un leg universel.

Ce testament a été déposé au rang des 
minutes de Maître Guillaume DRAPIER, 
notaire à LE MESNIL SUR OGER (Marne), 
suivant procès - verbal d’ouverture et de 
description en date du 10 avril 2024, 
suivi d’un acte complémentaire reçu par 
Maître Jérôme PERTIN, Notaire à AVIZE 
(Marne), le 22 avril 2024, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions de sa 
saisine compte tenu du caractère universel 
de son legs et de l’absence d’héritiers 
réservataires.

Les oppositions sont à former en l’étude 
de Maître Jérôme PERTIN, Notaire à 
AVIZE (51190), 7 rempart du Midi CRPCEN 
51028, Notaire en charge du règlement 
de la succession, dans le mois suivant 
la réception par le greffe de l’expédition 
de l’acte complémentaire au procès - 

verbal d’ouverture du testament. En cas 
d’opposition, le légataire sera soumis à la 
procédure d’envoi en possession.
M2404900

Comptabilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org
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Marne / Ardennes

PLURIAL NOVILIA 
REIMS :
APPARTEMENT :
134 rue Brossolette  -  T3 de 63,31 m2 

Carrez  -  3ème étage  -  lot 20  -  parking ext  
-  DPE : D  -  117500 €  -  réf : ER.08881

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 06 37 03 55 14
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : par mail, remise en 
main propre ou par tout autre moyen.

Offre et prix soumis à condition de 
ressources*

Les délais de remise de offres, les 
priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CC
M2405003

PLURIAL NOVILIA 
FISMES
MAISON :
 -  3 rue René Cassin  -  T4  -  3 chambres  

-  84 m2 env  -  Garage attenant  -  DPE : D  
-  129 500 €  -  réf : ER.80506

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 06 23 78 24 70
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : par mail, remise en 
main propre ou par tout autre moyen.

Offre et prix soumis à condition de 
ressources*

Les délais de remise de offres, les 
priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH
M2405004

PLURIAL NOVILIA 
6 Bertrand de Vogue à REIMS T5  

situé au 4ème étage  -   104.37 m2  -  lot 212  
-  Box en sous - sol  -  DPE : 190 000 €  -  réf : 
ER.16539.

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 06 37 03 55 14
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de 
la parution de l’annonce légale.Remise 
des offres* : par mail, remise en main 
propre ou par tout autre moyen. Offre et 
prix soumis à condition de ressources.Les 
délais de remise de offres, les priorités des 
candidatures, le prix et les conditions de 
ressources sont établis conformément aux 
dispositions de l’article L443 - 11 et suivants 
du CCH.
M2405014

PLURIAL NOVILIA 
REIMS  -  APPARTEMENT :
3 rue Rémi Pellot  -  T4  -  5ème étage  

-  84,99 m2  -  lot 122  -  Box  sous - sol  -  DPE : 
D  -  164 000 €  -  réf : ER.13359

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social 
du département (à compter de la date 
de parution). Frais de notaire réduits 
et frais de notaire offerts aux locataires 
PLURIAL NOVILIA. Renseignements : 
07 85 64 76 66. Visites sur rendez - vous, 
renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.Remise des 
offres* : par mail, remise en main propre 
ou par tout autre moyen. Offre et prix 
soumis à condition de ressources*. Les 
délais de remise de offres, les priorités des 
candidatures, le prix et les conditions de 
ressources sont établis conformément aux 
dispositions de l’article L443 - 11 et suivants 
du CCH.
M2405037

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE 
Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 29/03/2024 
le Directeur départemental des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. CARION Alain 
décédé le 24/12/2020. Réf. 0808124391. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec AR.
M2404861

SUCCESSION VACANTE 
Le Directeur départemental des 

Finances Publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme PEUCHERET Viviane décédée 
le 12/12/2021 a établi le compte de la 
succession qui sera adressé ultérieurement 
au TJ. Réf. 0808096693.
M2404862

SUCCESSION VACANTE 
Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 26/02/2024 
le Directeur départemental des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. AUFFRET Jean 
décédé le 08/01/2023. Réf. 0808124755. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec AR.
M2404864

TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE CHALONS EN CHAMPAGNE

INTERDICTION

DE GERER

Par jugement en date du 18/04/2024, le 
Tribunal de Commerce de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE à prononcé une interdiction 
de gérer pour une durée de 5 ans, à l’égard 
de :

Monsieur Abdallah 
SLIMANE

9 Allée du Bois  -  52100 BETTANCOURT 
LA FERRÉE.

Titulaire de la Procédure Collective : 
SAS SOLUTIONS RENOVATIONS. RCS 
2022B00060 (820 844 322)  -  1 Place de 
l’Eglise  -  51300 HAUSSIGNÉMONT.
M2404759

Par jugement en date du 18/04/2024, le 
Tribunal de Commerce de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE à prononcé une interdiction 
de gérer pour une durée de 3 ans, à l’égard 
de :

Monsieur Maxime 
Alexandre D MUSSARI

38 bis Rue Jean Jaurès  -  51000 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.

Titulaire de la Procédure Collective : 
SAS Incitatus Groupe. RCS 2020B00269 
(890 347 164)  -  38 bis Rue Jean Jaurès  
-  51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE.
M2404761

Par jugement en date du 18/04/2024, le 
Tribunal de Commerce de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE à prononcé une interdiction 
de gérer pour une durée de 5 ans, à l’égard 
de :

Monsieur Florent 
MARTINEZ

18 rue du 29 Aout 1944  -  55000 
ROBERT - ESPAGNE.

Titulaire de la Procédure Collective : 
SARL PIZZA OCEANE. RCS 2018B00125 
(839 625 001)  -  10 rue Lombard  -  51250 
SERMAIZE LES BAINS.
M2404762

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE REIMS

Jugement du
 22 avril 2024

SCI CLOS DES 3 C, 10 Rue de 
la Coopérative, 51480 Champlat - et - 

Boujacourt, RCS Greffe de Reims 809 371 
040. Culture de la vigne. Jugement arrêtant 
le plan de cession.
M2405000

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 23 avril 2024

DEBARGE Christelle, 17 rempart du 
Midi, 51190 Avize, RCS Greffe de Reims 
882 408 412. . Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 23 Novembre 2022, 
désignant liquidateur Scp Crozat (Me 
Arnaud Crozat) 17, quai de la Villa  -  51200 
Epernay. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce.
M2404923

VELEZ PEREIRA REAL Bruno, José, 
1 Rue des Ecoles, 51120 Sézanne, RCS 
Greffe de Reims 882 908 452. Débits 
de boissons. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 23 Novembre 2022, 
désignant liquidateur Scp Crozat (Me 
Arnaud Crozat) 17, quai de la Villa  -  51200 
Epernay. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce.
M2404924

SAS PRES VITI, 2 Rue Gilbert, 51100 
Reims, RCS Greffe de Reims 852 918 
580. Activités de soutien aux cultures. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 23 Octobre 2022, désignant 
liquidateur Selarl Amandine Riquelme (Me 
Amandine Riquelme) 13, Bis boulevard 
Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce.
M2404925

SAS 2M NETTOYAGE, 9 Rue André 
Pingat, 51100 Reims, RCS Greffe de 
Reims 829 613 272. Autres activités de 
nettoyage des bâtiments et nettoyage 
industriel. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation des 
paiements le 09 Février 2024, désignant 
liquidateur Maître Isabelle TIRMANT 
34, rue des Moulins  -  51100 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce.
M2404926

SARL RAJ GASTRONOMIE, 1 Rue du 
Fort, 51500 Montbré, RCS Greffe de Reims 
848 681 383. Restauration traditionnelle. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des paiements 
le 01 Février 2024, désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet (Me Bruno Raulet) 
34, rue des Moulins  -  51100 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce.
M2404927

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 23 avril 2024

SAS EXECUTIF (EX), 30 Rue de 
Cernay, 51100 Reims, RCS Greffe de 
Reims 913 129 938. Vente à distance 
sur catalogue spécialisé. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire , date de 
cessation des paiements le 22 Janvier 
2024 , désignant mandataire judiciaire 
Selarl Amandine Riquelme (Me Amandine 
Riquelme) 13, Bis boulevard Foch  
-  CS 40050  -  51722 Reims. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce.
M2404948

SAS STYLISTE 51, 16 Rue Gambetta, 
51200 Épernay, RCS Greffe de Reims 
822 693 131. Coiffure. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire , date de 
cessation des paiements le 23 Novembre 
2022 , désignant mandataire judiciaire 
Scp Crozat (Me Arnaud Crozat) 17, 
quai de la Villa  -  51200 Epernay. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce.
M2404949

SAS Le RANCH Burger Grill, 2 Route de 
Witry, 51100 Reims, RCS Greffe de Reims 
892 031 931. Restauration traditionnelle. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire , 
date de cessation des paiements le 07 
Octobre 2023 , désignant mandataire 
judiciaire Selarl Amandine Riquelme (Me 
Amandine Riquelme) 13, Bis boulevard 
Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce.
M2404968

Jugement du
 18 avril 2024

SAS TIMEO, 50 Rue Gambetta, 51100 
Reims, RCS Greffe de Reims 880 026 
711. Restauration traditionnelle. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (Me Amandine Riquelme) 13, Bis 
boulevard Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims.
M2404740

Jugement du
 22 avril 2024

Société civile d’exploitation viticole 
SCEV CHOPIN, Route Départementale 
424, lieu - dit le Château, 51480 Champlat 

- et - Boujacourt, RCS Greffe de Reims 844 
336 511. Culture de la vigne. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Scp Crozat Barault 
Maigrot (Me Arnaud Crozat) 17, quai de la 
Villa  -  51318 Epernay , et mettant fin à la 
mission de l’administrateur SELARL V & V 
associés (Maître Stéphane VERMUE).
M2405001

Ardennes
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

ALLIANCE 
FORMATION POUR 

L’INDUSTRIE 
Rectificatif à l’annonce publiée dans 

matot - braine.fr du 12/04/2024 concernant 
ALLIANCE FORMATION POUR 
L’INDUSTRIE, Il fallait lire : adresse du 
fonds vendu : 5 rue Montimont  -  08350 
DONCHERY.
M2404747

CONSTITUTION

DE SOCIETE

MAKARNA
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 14 rue du Petit Bois
08000 CHARLEVILLE MEZIERES 

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à CHARLEVILLE - 

MEZIERES du 11 avril 2024, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : MAKARNA
Siège : 14 rue du Petit Bois, 08000 

CHARLEVILLE MEZIERES
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : L’exploitation par tout moyen de 

tous fonds de restauration traditionnelle ; 
la vente et le négoce de tous produits 
alimentaires ; toutes activités s’y 
rapportant, lesdites activités pouvant être 
exercées directement ou indirectement 
et notamment par voie de création de 
nouveaux établissements, d’apports, 
de prise en location - gérance ; Toutes 
opérations industrielles et commerciales 
se rapportant à la création, l’acquisition, 
la location, la prise en location - gérance 
de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifiées ci  - dessus ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle concernant 
ces activités ; la participation, directe 
ou indirecte, de la Société dans toutes 
opérations financières, mobilières ou 
immobilières ou entreprises commerciales 
ou industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ; toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Président : la société EFES, société 
à responsabilité limitée unipersonnelle 
au capital de 1 008 euros, dont le siège 
social est à CHARLEVILLE - MEZIERES 
(08000), 28 rue du Petit Bois, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN sous le numéro 489 890 707, 
représentée par Monsieur Omür KACAN 
en sa qualité de gérant.

Directeur général : Monsieur Omür 
KACAN demeurant à MONTCY NOTRE 
DAME (08090), 8 ruelle des Prêtres,

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
SEDAN.

POUR AVIS Le Président
M2404770

SCEA BRIDOUX 
Aux termes d’un acte reçu par Me 

Stéphan ROSTOWSKY, Notaire à SEDAN, 
le 18 avril 2024, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : SCEA 
BRIDOUX.

FORME : société civile.
CAPITAL SOCIAL : 3.000,00 €.
SIÈGE SOCIAL : BALAN (08200), 1 rue 

du Cimetière.
OBJET SOCIAL : Acquisition, prise à 

bail, exploitation de tous biens agricoles 
soit directement, soit par voie de fermage, 
de métayage, mise à disposition de la 
société des biens dont les associés sont 
locataires ou selon toutes autres modalités.

DURÉE : 99 ans.
MONTANT DES APPORTS EN 

NUMÉRAIRE : 3.000,00 €.
APPORT EN NATURE : droit au bail 

rural en date à FRANCHEVAL (08140) 
du 31 octobre 2015 dépourvu de valeur 
vénale.

ASSOCIÉ GÉRANT : Monsieur 
BRIDOUX Thibault Gérard Pierre 
demeurant à BALAN (08200), 1 rue du 
Cimetière.

Immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés de SEDAN.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

Pour avis.
M2404784

CD FREEZE 
Aux termes d’un ASSP en date du 

19/04/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes : 
FORME : SAS. DÉNOMINATION : CD 
FREEZE. CAPITAL : 10.000 €. SIÈGE 
SOCIAL : 7 ruelle des Vignes  -  08200 
BALAN. OBJET : Commercialisation 
au détail de tous produits alimentaires 
surgelés, de crème glacées ainsi que tous 
autres produits alimentaires conservés ou 
non par le froid, exploitation d’entrepôts 
frigorifiques, achat, vente ou location de 
réfrigérateurs et de congélateurs. DURÉE : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au R.C.S. de SEDAN. PRÉSIDENTE : 
Mme Dorine COBOS, 7 ruelle des 
Vignes  -  08200 BALAN. CONDITIONS 
D’ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
D’EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 
Chaque associé dispose d’un nombre de 
voix proportionnel à sa participation dans 
le capital. Chaque action donne droit à 
une voix. AGRÉMENT : Les Cessions ou 
transmissions sous quelque forme que ce 
soit des actions détenues par l’associé 
unique sont libres. En cas de pluralité 
d’associés, toute mutation d’actions et/
ou de titre de capital et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital 
social de la société à un tiers non associé, 
démembrés ou non à quelque titre et sous 
quelque forme que ce soit, à titre gratuit ou 
onéreux, est soumis à l’agrément de l’AG. 
La société sera immatriculée au R.C.S. de 
SEDAN.
M2404858

MAISON BLEUE 
Aux termes d’un acte sous seings privés 

en date à SEMIDE du 22 avril 2024, il a été 
constitué une société civile d’exploitation 
agricole présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION : MAISON BLEUE.
SIÈGE : SEMIDE (08400), 5 rue de la 

Comelle.
DURÉE : 99 ans.
OBJET : La société a pour objet 

l’exercice, dans des conditions 
comparables à celles existant dans les 
exploitations de caractère familial, d’une 
activité réputée agricole, au sens de 
l’article L 311 - 1 du Code rural.

Sont réputées agricoles toutes les 
activités correspondant à la maîtrise et 
à l’exploitation d’un cycle biologique de 
caractère végétal ou animal et constituant 
une ou plusieurs étapes nécessaires 
au déroulement de ce cycle ainsi que 
les activités exercées par un exploitant 
agricole qui sont dans le prolongement 
de l’acte de production ou qui ont pour 
support l’exploitation (dont notamment 
les activités agro touristiques). Il en est 
de même des activités de préparation et 
d’entraînement des équidés domestiques 
en vue de leur exploitation, à l’exclusion 
des activités de spectacle. Il en est 
de même de la production et, le cas 
échéant, de la commercialisation, par 
un ou plusieurs exploitants agricoles, 
de biogaz, d’électricité et de chaleur par 
méthanisation, lorsque cette production 
est issue pour au moins 50 % de matières 
provenant d’exploitations agricoles.

Pour la réalisation et dans la limite de 
l’objet ci - dessus défini, la société peut 
effectuer toutes opérations propres à 
en favoriser l’accomplissement ou le 
développement, dès lors qu’elles s’y 
rattachent directement ou indirectement 
et qu’elles ne modifient pas son caractère 
civil.

En particulier, la société peut 
notamment :

 -  Procéder à l’acquisition de tous 
éléments d’exploitation agricole ;

 -  Prendre à bail tous biens ruraux ;
 -  Recevoir sous forme de mise à 

disposition dans les conditions prévues 
à aux présents statuts les biens dont les 
associés sont eux - mêmes locataires ou 
propriétaires ;

 -  Vendre directement les produits de 
l’exploitation agricole avant ou après 
transformation conformément aux usages 
agricoles.

Conformément aux dispositions de 
l’article 88 II de la loi n° 2010 - 788 du 12 
juillet 2010, la société peut également 
exploiter une installation de production 
d’électricité utilisant l’énergie radiative du 
soleil, en vue de la vente d’électricité.

CAPITAL : 1.000 €, constitué uniquement 
au moyen d’apports en numéraire.

GÉRANCE : A été nommé gérant de la 
société sans limitation de durée : Monsieur 
Gautier LAMPSON, demeurant 3 rue 
Joseph Granier  -  75007 PARIS.

CESSION DE PARTS : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées qu’avec 
un agrément donné de façon unanime par 
les associés. Sont dispensés d’agrément 
les cessions consenties à des associés, 
au conjoint ou au partenaire d’un pacte 
civil de solidarité de l’un deux ou à des 
ascendants ou descendants du cédant son 
conjoint ou son partenaire d’un pacte civile 
de solidarité.

Pour avis.
M2404880

Rédaction

BUSSON Benjamin
03.26.08.38.31
DESANTI Nastasia
03.26.08.38.32

redaction.pamb@legalnet.org
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Ardennes

EURL TBA 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

01/09/2023, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : EURL 
TBA.

SIGLE : TBA.
OBJET SOCIAL : Négociation achat 

ventes.
SIÈGE SOCIAL : 23 route de Rocroi  

-  08260 AUVILLERS LES FORGES.
CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de SEDAN.
GÉRANCE : M. BRION ANTOlNE, 23 

route de Rocroi  -  08260 AUVILLERS LES 
FORGES.

Antoine BRION.
M2404752

DAGIFINANCE
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social : 27 rue de la Gare

08090 TOURNES 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 12/04/2024 à TOURNES, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : DAGIFINANCE.
SIÈGE : 27 rue de la Gare  -  08090 

TOURNES.
DURÉE : Quatre - vingt - dix - neuf (99) 

ans à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des sociétés.

CAPITAL : 10.000 €.
OBJET : La prise de participations, dans 

toutes entreprises ou sociétés, qu’elle 
qu’en soit la nature juridique ou l’objet, par 
voie d’acquisitions de parts sociales ou 
d’actions, de souscriptions, d’apports ou 
tout autres moyens ;

La participation de la société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d’acquisition, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de 
tous procédés et brevets concernant ces 
activités.

La participation activité à la conduite de 
la politique du groupe formé par la société 
et ses filiales, ainsi que toutes prestations 
de services en matière commerciale, 
administrative, financière ou autre au profit 
de toute société contrôlée directement ou 
indirectement.

Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à :

 -  la création, l’acquisition, la location, la 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci - dessus ;

 -  la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la 
cession de tous procédés, brevets et droits 
de propriété intellectuelle concernant ces 
activités ;

 -  la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ;

 -  toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Dagistan 
Taylan, demeurant 6 Route du Stade  
-  08150 RENWEZ.

La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de siège du 
tribunal de SEDAN R.C.S. dont dépend la 
SAS.

POUR AVIS : Le Président.
M2404950

Horizon DS
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 18 chemin du Pâquis
08260 MAUBERT FONTAINE 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 22 avril 2024 à 
MAUBERT FONTAINE, il a été constitué 
une société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : Horizon 
DS.

SIÈGE SOCIAL : 18, chemin du Pâquis  
-  08260 MAUBERT FONTAINE.

OBJET SOCIAL : L’acquisition, 
l’aménagement, la mise en valeur, la 
construction, l’administration, la gestion, 
l’exploitation, la location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers.

Tout mode d’acquisition et de 
financement de l’acquisition des 
immeubles, dès lors qu’il entre dans le 
cadre de la gestion patrimoniale et civile de 
l’objet social ;

L’aliénation d’un ou des immeubles 
devenus inutile à la Société, par tous 
moyens ;

La souscription de tous emprunts pour 
financer l’acquisition des biens immobiliers, 
ainsi que toutes garanties ;

La participation de la société à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à créer 
pouvant se rattacher à l’objet social, 
notamment par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apports, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, participation, association 
et location -  gérance ;

Et plus généralement, toutes opérations, 
de quelque nature qu’elles soient, se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet, dès lors que ces actes ou 
opérations ne portent pas atteinte à la 
nature civile de cet objet.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Denis Maréchal 
demeurant 18, chemin du Pâquis  -  08260 
MAUBERT FONTAINE.

CLAUSES RELATIVES AUX CESSIONS 
DE PARTS : agrément requis dans tous les 
cas agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2404992

DAMIEN 
BOURGUIN

 Société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 2 la Haute Praëlle
08000 WARCQ

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à WARCQ du 12 avril 2024, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale : DAMIEN 
BOURGUIN

Siège social : 2 la Haute Praëlle, 08000 
WARCQ

Objet social : L’aménagement paysager, 
la pose et la fourniture de clôture et portail, 
tous travaux accessoires s’y rattachant. 
La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d’acquisition, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Damien 

BOURGUIN, demeurant 2 Place de la 
Grande Fontaine 08000 WARCQ, assure 
la gérance.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis : La Gérance.
M2405002

MODIFICATION

DE STATUTS

SCI NOUVELLE 
GENERATION
Société civile immobilière
au capital de 300 €uros

Siège social : 39 rue de la Gare
08700 GESPUNSART

450 119 508 R.C.S. Sedan 
Aux termes d’une décision du 

12/01/2024, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social du 39 rue de la 
Gare  -  08700 GESPUNSART au 60 Route 
des Amis de la Nature  -  85340 OLONNE 
SUR MER à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 5 des 
statuts. Modification sera faite au GTC de 
SEDAN.
M2313706

EARL CHANCE
Société civile

au capital de 578.910 €uros
3 route de Boult aux Bois

08240 BRIQUENAY
751 174 269 RCS Sedan 

Par ASSP du 12/04/2024, l’associé 
unique a procédé :

 -  A la transformation de l’EARL 
«CHANCE» en SCEA «CHANCE», sans 
création d’une personne morale nouvelle,

 -  Au transfert du siège social dorénavant 
fixé : 1 route de Boult aux Bois à 
BRIQUENAY (08240), l’ancien siège sera 
fermé.

Pour avis : Le gérant.
M2404534

EFES 
EFES
Société à responsabilité limitée
au capital de 1 008 euros
Siège social : 28 rue du Petit Bois
08000 CHARLEVILLE MEZIERES
489 890 707 RCS SEDAN
Aux termes d’une décision en date du 

8 avril 2024, l’associé unique a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités 
suivantes : la participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou 
indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou directement à l’objet social 
ou à tout objet similaire ou connexe et de 
modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts.

Pour avis : La Gérance
M2404738

SCI MAYA
Société Civile Immobilière

au Capital Social de 1.000 €uros
Siège Social :
1 Rue Duvivier

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
RCS Sedan 907 557 342 

Suivant décision en date du 5 Avril 2024, 
les associés ont :

 -  constaté la fin du mandat de cogérant 
de Monsieur BAUDUIN Vincent.

 -  transférer le siège social initialement 
fixé à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000) 1 Rue Duvivier à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000) 14 Av Louis Tirman à 
compter du 5 Avril 2024.

Les dépôts légaux seront effectués 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
SEDAN.

La Gérance.
M2404741

«GABELLA»
Société par actions simplifiée
au capital de 588.750 €uros

Siège social :
SEDAN (Ardennes)

5 rue de Mirbritz
R.C.S. Sedan : 686 280 017 

Selon procès - verbal de décisions du 
président en date du 2 avril 2024, Monsieur 
Jean - Sébastien DUCOFFRE a été nommé 
directeur général de la société.

NOUVELLE MENTION : DIRECTION 
DE LA SOCIÉTÉ :

PRÉSIDENT : La société GRAVIR, dont 
le siège social est à SEDAN (Ardennes), 
5 rue de Mirbritz, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN 
sous le numéro 839 642 857, représentée 
par Monsieur François FETUS, 
représentant permanent, demeurant à 
MONT DEVANT SASSEY (Meuse), 19 rue 
de Moranville.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : Monsieur 
Jean - Sébastien DUCOFFRE, demeurant 
à GIVONNE (Ardennes), 22 Lotissement 
le Bannet.

Pour insertion.
M2404797

«G. LOCARD»
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

MARS SOUS BOURCQ (Ardennes)
Lieudit l’Etang

R.C.S. Sedan 495 295 685 
Selon procès - verbal de décisions du 

président en date du 2 avril 2024, Monsieur 
Jean - Sébastien DUCOFFRE a été nommé 
directeur général de la société.

NOUVELLE MENTION : DIRECTION 
DE LA SOCIÉTÉ :

PRÉSIDENT : La société GRAVIR, dont 
le siège social est à SEDAN (Ardennes), 
5 rue de Mirbritz, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN 
sous le numéro 839 642 857, représentée 
par Monsieur François FETUS, 
représentant permanent, demeurant à 
MONT DEVANT SASSEY (Meuse), 19 rue 
de Moranville.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : Monsieur 
Jean - Sébastien DUCOFFRE, demeurant 
à GIVONNE (Ardennes), 22 Lotissement 
le Bannet.

Pour insertion.
M2404798

DS DISTRIBUTION
SARL au capital de 111.527 €uros

Siège social :
6 Chemin des Hoyers

Chalet Paradou  -  08800 HAULMÉ
518 412 614 R.C.S. de Sedan 

Le 22/04/2024, La décision unanime 
des associés a décidé de changer le 
capital social en le portant de 111.527 €, à 
139.502 €.

Mention au R.C.S. de SEDAN.
M2404815

SAS «TIMVEST»
Société par actions simplifiée

à caractère unipersonnel
au capital de 2.000 €uros

20 rue de Reims  -  08310 HAUVINE 

Avis de modification 
Suivant PVAGE du 25/03/24, 

l’actionnaire unique a décidé, à compter du 
25/03/24, le transfert du siège social 3 rue 
Charles LAMPSON à SEMIDE (08400).

Pour avis : Le Président.
M2404823

S.C.I. TREMIERE
SCI au capital de 57 549,50 € 

Siège social : 1802 chemin du Calvaire 
08230 ROCROI 

RCS de SEDAN n°423 297 548 

AVIS DE MODIFICATION 
Les associés en date du 21/12/2023 

ont décidé à compter du 21/12/2023 
d’augmenter le capital social de 15 001 € 
par incorporation de valeurs sociales en le 
portant de 57 549,50 € à 72 550,50 €.

Modification au RCS de SEDAN.
Alexandre MOUZON, Notaire

M2404889

GAEC «FESSON»
Société civile

au capital de 418.440 €uros
Départementale 16

Hangar La Longue Celle
08090 THIS

Agréé sous le n° 17 - 002
329 197 131 R.C.S. Sedan 

Avis de modification 
Suivant acte SSP du 15/04/24, 

enregistré à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08) le 22/04/24, Dossier 2024/00007901, 
il a été décidé, à compter du 15/04/24, 
l’agrément de M. Louis PION, demeurant 
15 rue Pierrard à NEUVILLE LES THIS 
(08090), en qualité de gérant.

Pour avis : La gérance.
M2404904

EARL «BARRE 
Romain»

Société civile
au capital de 2.000 €uros

4 Grande Rue
08210 LETANNE

512 006 933 R.C.S. Sedan 

Avis de modifications 
Suivant acte SSP du 11/04/24, 

enregistré à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08) le 19/04/24, Dossier 2024/00007824, 
il a été décidé, à compter du 02/04/24, 
l’agrément de Mme Charline TRAMAILLE, 
demeurant 1 chemin du Fort Champ à 
LETANNE (08210), en qualité de gérante, 
l’augmentation du capital social à 3.000 €, 
le transfert du siège social 1 chemin du 
Fort Champ à LETANNE (08210) et la 
transformation de l’EARL en GAEC, sans 
création d’une personne morale nouvelle, 
suite à la décision d’agrément par le Préfet 
le 02/04/24 du GAEC BARRE Romain, 
sous le numéro 24 - 001. La société reste 
immatriculée au R.C.S. de SEDAN (08) 
sous le numéro 512 006 933.

Pour avis : La gérance.
M2404906

S.C.I. TREMIERE
SCI au capital de 72 550,50 €

Siège social : 1802 chemin du Calvaire
08230 ROCROI

RCS de SEDAN n°423 297 548

AVIS DE MODIFICATION
Les associés en date du 21/12/2023 ont 

décidé à compter du 21/12/2023 de réduire 
le capital social de 15 001 € par attribution 
en indivision des biens immobiliers sis à 
ROCROI (Ardenne), 15 Rue de France en 
le portant de 72 550,50 € à 57 549,50 €.

Modification au RCS de SEDAN.
Alexandre MOUZON, Notaire

M2404908

ATELIER LA 
DEMESURE

Société par actions simplifiée
Au capital de 100.000 €uros

Siège social : 241 Boulevard Pereire
75017 PARIS

878 966 100 R.C.S. Paris 
Aux termes d’une délibération en date 

du 20 mars 2024, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés de la société 
par actions simplifiée ATELIER LA 
DEMESURE a décidé de transférer le 
siège social du 241 Boulevard Pereire  
-  75017 PARIS au 2 Bis avenue François 
Sommer  -  08200 SEDAN à compter du 1er 
janvier 2024 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

La société, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de PARIS 
sous le numéro 878 966 100 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
SEDAN.

La société constituée pour 99 ans à 
compter du 15 novembre 2019 a pour objet 
social : la prestation de services dans le 
secteur de l’impression sur tous supports 
et un capital de 100.000 € composé 
d’apport en numéraire.

Présidente : Madame Julie CHAPPUIS, 
demeurant 24 rue Yvan Tourgueneff  
-  Batiment Sisley  -  78380 BOUGIVAL.

Pour avis : La Présidente.
M2404934

GAEC DE LA
CROIX DE FER

Agréé sous le n° 15 - 019
Société civile au capital de 

91.200 €uros
1824 la Croix de Fer

08230 ROCROI
753 089 606 RCS Sedan 

Avis de modification 
Suivant acte SSP du 22/04/24, enregistré 

à CHARLEVILLE MEZIERES (08) le 
23/04/24, Dossier 2024/00008053, il a été 
décidé, à compter du 01/05/24, l’agrément 
de M. Florian LENOIR, demeurant 1824 la 
Croix de Fer  -  08230 ROCROI, en qualité 
de gérant.

Pour avis : Les gérants.
M2404952

T.N.E Rénov
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

10 Grande Rue
08220 SEVIGNY WALEPPE
919 782 623 R.C.S. Sedan 

Suivant délibération du 01/04/2024, M. 
Emilien TISSIER a démissionné de ses 
fonctions de président domicilié 10 Grande 
Rue  -  08220 SEVIGNY WALEPPE et a pris 
la fonction de directeur général. M. Patrick 
NOURTIER, domicilié 14 rue de l’Etang  
-  28190 LANDELLES a démissionné de 
ses fonctions de directeur général et a été 
nommé président.

Pour avis.
M2404913

EARL «DU PRE 
DES US»

Capital social : 180.000 €uros
Siège social : 2 rue de l’Alin

08400 ARDEUIL ET 
MONTFAUXELLES

R.C.S. Sedan 792 368 284 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 24 avril 2024, les 
associés ont décidé des points suivants, à 
compter du 24 avril 2024 :

 -  Augmentation du capital social de 
91.106 € le portant à 271.106 €.

 -  Suppression de la forme juridique de 
l’article 3 «dénomination».

Pour avis : La gérance.
M2405018

SNC PAULA
Société en nom collectif 

au capital de 3.652 €uros
Siège social :

lieu dit chemin de l’Epinette
08310 JUNIVILLE

822 788 857 R.C.S. Sedan 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire en date du 25 avril 2024, 
l’assemblée générale prend acte de la 
démission de Monsieur ALLART Julien 
de ses fonctions de gérant à compter du 
même jour.

Modification au R.C.S. de SEDAN.
Pour avis.

M2405041

POURSUITE D’ACTIVITE

MS TRADING
Société par actions simplifiée

au capital de 2.250 €uros
Siège social : 2 rue Gallieni

08170 FEPIN
799 145 602 R.C.S. Sedan 

Aux termes d’une délibération du 
05/02/2024, l’AGE des associés, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait 
pas lieu à dissolution de la Société.
M2401501
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FINANCIERE ACF
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 10.000 €uros

Siège social :
21 rue du Moulin

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
900 203 050 R.C.S. Sedan 08200 
Aux termes d’une décision en date du 31 

juillet 2023, l’associé unique, statuant en 
application de l’article L. 225  - 248 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la société.

Pour avis : Le président.
M2404424

CDV DEILLON
32 Place de l’Hobette 

08170  -  FUMAY 
RCS SEDAN 812 598 506 

Aux termes d’une délibération en date du 
19/04/2024, l’AGE des associés, statuant 
en application de l’article L. 223  - 42 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait 
pas lieu à dissolution de la Société.
M2404766

ETS HERBULOT
ETS HERBULOT 
Route de Sedan 

08200 WADELINCOURT 
818 178 758 RCS SEDAN 

L’associé unique en date du 23/04/2024, 
statuant en application de l’article L. 223  - 42 
du Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.
M2405030

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCEA GERVAIS 
MORTIER

 Société civile d’exploitation agricole
Société civile

au capital de 443.000 €uros
Siège social :

3 rue de la fontaine
 08370 SIGNY MONTLIBERT

R.C.S. Sedan 791 640 295 

Avis
de dissolution anticipée 
L’assemblée générale extraordinaire 

réunie le 31 Mars 2024 a décidé la 
dissolution anticipée de la société à 
compter du 31 mars 2024 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Anne LEVESQUE, demeurant 
6 impasse des crochets  -  02810 LICY 
CLIGNON, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
3 rue de la Fontaine  -  08370 SIGNY 
MONTLIBERT. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2405039

CLOTURE

DE LIQUIDATION

RICHARD
FOURNIER

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 10.000 €uros
Siège de liquidation :

5 Rue Basse
08360 HERPY L’ARLESIENNE

788 602 654 RCS Sedan 
Aux termes d’une décision en date du 

15 mars 2024 au siège de la liquidation, 
l’associé unique, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Monsieur 
Richard FOURNIER, demeurant 5 rue 
Basse à 08360 HERPY L’ARLESIENNE, 
de son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et a prononcé la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce 
de SEDAN, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404742

EXPLOITATION 
AGRICOLE A 

RESPONSABILITE 
LIMITEE LAMUR 

Suivant acte reçu par Me Thomas 
CALMET, Notaire à VOUZIERS, le 4 avril 
2024, les associés de l’EXPLOITATION 
AGRICOLE A RESPONSABILITE 
LIMITEE LAMUR, E.A.R.L. au capital 
de 153.287,49 € dont le siège social est 
à LA NEUVILLE EN TOURNE A FUY 
(08310), 36 rue Paulin Maupinot, R.C.S. 
SEDAN 382 462 570, ont approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur pour sa gestion, l’ont déchargé 
de son mandat et prononcé la clôture de 
liquidation de la société, à compter du 31 
décembre 2023.  Mention en sera faite au 
R.C.S. de SEDAN.

Pour avis et mention,
Me Thomas CALMET, Notaire.

M2404799

ORSO.EDITIONS
Société à Responsabilité Limitée

En Liquidation
au Capital Social de 1.500 €uros

Siège Social :
12 Rue Gambetta  -  08600 GIVET

RCS Sedan 528 151 988
N° SIRET : 528 151 988 00029 

Avis de clôture 
de liquidation 

Suivant décision en date du 31 
Décembre 2023, l’Assemblée Générale 
Ordinaire des Associés :

 -  a approuvé les comptes définitifs de la 
liquidation arrêtés au 31 Décembre 2023,

 -  a donné quitus au liquidateur et 
décharge de son mandat,

 -  et a constaté la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation seront 

déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de SEDAN.

Le liquidateur.
M2404819

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX
CIOCCOLINI 

Changement de régime 
matrimonial - Information 

préalable 
(article 1397 al 3 du c.civ.) 

Suivant acte reçu par Maître Florent 
COLAS notaire associé membre de la 
Société d’Exercice Libéral à Responsabilité 
Limitée «Office Notarial d’Arches» titulaire 
d’un office notarial dont le siège est à 
CHARLEVILLE MEZIERES  (Ardennes), 
36 Cours Briand, et dont l’office notarial 
est immatriculé à la Caisse de Retraite et 
de Prévoyance des Clercs et Employés 
de Notaires (CRPCEN) sous le numéro 
08004, le dix neuf avril deux mille vingt 
quatre Monsieur Robert CIOCCOLINI et 
Madame Brigitte Jeanne RASE, demeurant 
ensemble à RENWEZ (Ardennes) 3 chemin 
du Chantrenne mariés sous le régime de 
la communauté réduite aux acquêts aux 
termes de leur contrat de mariage reçu 
par Maître Jean - Pierre SPRIMONT notaire 
à REVIN (Ardennes) le 27 janvier 1979 
préalable à leur union célébrée à la Mairie 
de REVIN (Ardennes) le 17 février 1979, 
ont adopté pour l’avenir le régime de la 
communauté universelle. Les oppositions 
pourront être faîtes dans un délai de trois 
mois et devront être notifiées par lettre 
recommandé avec demande d’avis de 
réception ou par acte de commissaire 
de justice à Maître Florent COLAS où 
il est fait élection de domicile. En cas 
d’opposition, les époux peuvent demander 
l’homologation du changement de régime 
matrimonial au Tribunal judiciaire.

Pour avis.
M2404829

EPOUX BOUVART 

Avis de changement de 
régime matrimonial 

Au terme d’un acte reçu par Maître 
Guillaume CONREUR, le 19 avril 2024, 
Monsieur Franck BOUVART, responsable 
d’usine, né à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000) le 15 septembre 1967, et Madame 
Laurence Chantal BOUZIN, auxiliaire de 
vie, née à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000) le 18 novembre 1968, demeurant 
ensemble à BOURG FIDELE (08230), 6 
rue Voie Romaine, mariés à la Mairie de 
BOURG FIDELE (08230), le 23 mars 1991, 
sous le régime légal de la communauté 
de biens réduite aux acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable à leur union ;

Ont modifié leur régime matrimonial 
et adopté le régime de la communauté 
universelle. Oppositions à adresser, s’il 
y a lieu, dans les trois mois de la date 
de parution du présent avis, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par exploit de commissaire 
de justice, auprès de Maître Guillaume 
CONREUR, Notaire à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 1 bis rue de Lorraine.

Pour avis et mention,
Maître Guillaume CONREUR.

M2404874

EPOUX FAYNOT 

Modificatif au 
régime matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître Gauthier 
ENEAU Notaire à SIGNY L’ABBAYE 1 Rue 
de l’Hôtel de Ville le 24 avril 2024. Denis 
Marcel FAYNOT né à DAMOUZY le 21 
juillet 1953 et Marie  - Ange CORDONNIER 
née à MONTCORNET le 3 août 1956, 
demeurant ensemble à DAMOUZY 12 
Grande Rue mariés sous le régime de la 
communauté légale de biens réduite aux 
acquêts à défaut de contrat préalable 
à leur union célébrée à la mairie de 
SURY le 20 mai 1978, ont aménagé 
leur régime matrimonial en procédant à 
l’ameublissement d’un bien propre de 
Monsieur constituant ce jour la résidence 
principale des époux et ci  - dessus 
désignée, cadastré AB n°15 et n°68.

Les oppositions pourront être faîtes 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandé avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice à Maître Gauthier 
ENEAU où il est fait élection de domicile.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal 
judiciaire.

Pour avis.
M2405026

ÉPOUX DUPUY/
STADNICKI 

Changement de regime 
matrimonial 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Mélanie DURBECQ Notaire à 3 rue des 
jardins Laramé, le 22 avril 2024, à la 
requête des époux ci  - après identifiés, 
contenant :

Monsieur Michel Robert DUPUY et 
Madame Irène STADNICKI, demeurant 
ensemble à SIGNY LE PETIT (08380), 18 
rue du Chateau,

Nés savoir :
 -  Monsieur DUPUY à VIREUX 

WALLERAND (08320) le 23 août 1936 ;
 -  Madame STADNICKI à SIGNY LE 

PETIT (08380) le 3 août 1937.
Mariés à SIGNY LE PETIT (08380) le 6 

août 1960.
Lesquels, faisant usage de la faculté 

offerte par l’article 1397 du Code civil, 
ont convenu dans l’intérêt de la famille, 
de changer entièrement de régime 
matrimonial.

Ils ont déclaré adopter pour l’avenir le 
régime de la communauté universelle, tel 
qu’il est établi par l’article 1526 du Code 
civil.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
de commissaire de justice à Maître Mélanie 
DURBECQ, notaire à ROCROI (08230), 3 
rue des jardins Laramé.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à M. le juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.
M2404901

EPOUX BILLET 

Avis de changement de 
régime matrimonial 

Au terme d’un acte reçu par Maître 
Guillaume CONREUR, le 24 avril 2024, 
Monsieur Pierre BILLET, retraité, né 
à BELVAL (08090) le 9 octobre 1937, 
et Madame Annie GOIRE, exploitante 
agricole, née à CHARLEVILLE (08000) le 
2 octobre 1950, demeurant ensemble à 
BELVAL (08090) 15, route de This, Mariés 
à la mairie de HAM  - LES - MOINES (08090), 
le 26 août 1969, sous le régime légal de la 
communauté de biens réduite aux acquêts 
à défaut de contrat de mariage préalable 
à leur union,

Ont modifié leur régime matrimonial 
et adopté le régime de la communauté 
universelle.

Oppositions à adresser, s’il y a lieu, 
dans les trois mois de la date de parution 
du présent avis, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par 
exploit de commissaire de justice, auprès 
de Maître Guillaume CONREUR, notaire à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000) 1 bis 
Rue de Lorraine.

Pour avis et mention :
Maître Guillaume CONREUR.

M2405032

ÉPOUX RIMBOT/
RAULIN 

Modificatif au régime 
matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître Gauthier 
ENEAU Notaire à SIGNY L’ABBAYE, 1 rue 
de l’Hôtel de Ville le 24 avril 2024.

Fabrice Paul RIMBOT né à MONTIGNY 
SUR VENCE le 20 avril 1961 et Evelyne 
RAULIN née à VOUZIERS le 10 novembre 
1961 demeurant ensemble à MONTIGNY 
SUR VENCE, 34 rue du Moulin à Couleur 
mariés sous le régime de la communauté 
légale de biens réduite aux acquêts à 
défaut de contrat préalable à leur union 
célébrée à la mairie de SAUVILLE le 
6 septembre 1986, ont aménagé leur 
régime matrimonial en procédant à 
l’ameublissement d’un bien propre de 
Monsieur constituant ce jour la résidence 
principale des époux et ci  - dessus 
désignée, cadastrée section AB n°252.

Les oppositions pourront être faîtes 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandé avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice à Maître Gauthier 
ENEAU  où il est fait élection de domicile.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal 
judiciaire.

Pour avis.
M2405038

AVIS DIVERS

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

Mme Patricia
PELLOT 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 28 
novembre 2016 

Suivant testament olographe en date du 
8 juin 2021 ;

Madame Patricia Louise Jeanne 
PELLOT a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Quentin NAVAUX, Notaire associé de la 
société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée dénommée «Office Notarial 
d’Arches», titulaire d’un Office notarial dont 
le siège est à CHARLEVILLE MEZIERES 
(Ardennes), 1 bis rue de Lorraine, le 19 
avril 2024, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Quentin NAVAUX, 
Notaire à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000), référence CRPCEN : 08066, dans 
le mois suivant la réception par le greffe de 
l’expédition du procès  - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2404853

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE SEDAN

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 18 avril 2024

SAS VALTO, route de Neufmanil Lieudit 
le Paquis, 08700 La Grandville, RCS 
Sedan 891 468 399. Camping, bar, snack 
à emporter, restaurant, jeux ( française 
des jeux), étang de pêche, achat, vente, 
location de Mobil  - homes, hébergements, 
habitations. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Brucelle Charles, prise 
en la personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2404754

SARL 2BM CONSTRUCTION (2BM 
CONSTRUCTION), 116 rue Pasteur, 
08150 Rimogne, RCS Sedan 485 101 778. 
Tous travaux de maçonnerie et cloisons. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant liquidateur 
Selarl Brucelle Charles, prise en la 
personne de Maître Charles Brucelle 1 rue 
de Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.
M2404756

Jugement du
 18 avril 2024

SARL BETTI NORMAND, 20 place 
Carnot, 08400 Vouziers, RCS Sedan 884 
197 963. Débit de boissons, restaurant. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet, prise en la personne 
de Maître Raulet 34 rue des Moulins 51715 
Reims cedex.
M2404755

SARL ADMINISTRA SERVICE, 3 
avenue des Martyrs de la Resistance, 
08200 Sedan, RCS Sedan 882 109 119. 
Accompagnement et conseil administratif 
après décès, préparation dès démarches 
administratives, gestion administrative 
pour professionnels. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Brucelle Charles, prise 
en la personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2404757

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

M. Alexandre
MOISON/Mme

Nathalie JACUS 

Avis de cession 
Suivant acte reçu par Me Frank 

KOSMAC, le 29 mars 2024, enregistré 
au service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement de TROYES, le 12 avril 
2024, référence 2024N497,

Monsieur Alexandre MOISON, 
demeurant à SAINT THIBAULT (10800), 1 
Chemin des Près Bonnet, immatriculé au 
RSAC de TROYES sous le numéro 811 
475 300.

A cédé à : Madame Nathalie JACUS 
née PREDIERI, demeurant à ROSIERES 
PRES TROYES (10430), 15 Rue Berthelin 
de Rosières, immatriculée au RSAC de 
TROYES sous le numéro 401 917 497.

Un élément de fonds de commerce 
constitué de la clientèle attachée à l’activité 
d’organisation commerciale et mise en 
relation d’affaires professionnelles, exploité 
à SAINT THIBAULT (10800), 1 Chemin des 
Près Bonnet.

Moyennant le prix de 53.000,00 €.
Entrée en jouissance à compter du 3 

avril 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales en l’étude de 
Me Frank KOSMAC, notaire à BAR SUR 
SEINE (10110), 9 faubourg de Bourgogne, 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion : Me Frank KOSMAC.
M2404769
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Aube

CONSTITUTION

DE SOCIETE

HOLDING FUKURO
Société par actions simplifiée en 

formation au capital de 293 820 euros 
siège social : 8 rue Saint Quentin, 

10700 NOZAY 

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à LAVAU du 11 Avril 2024, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HOLDING FUKURO
Siège : 8 rue Saint Quentin, 10700 

NOZAY
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 293 820 euros
Objet : La Société a pour objet à titre 

principal, l’acquisition, la cession et la 
gestion, pour son propre compte, de toutes 
participations dans toutes Sociétés.

Toutes prestations de services 
notamment administratives, techniques, 
financières et comptables à ses filiales et 
à toutes autres entreprises.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président :
Monsieur Loïc HUBERT, demeurant 8 

rue Saint Quentin, 10700 NOZAY
La Société sera immatriculée au 

Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

POUR AVIS Le Président
M2404220

SARL ANG IMMO 

Avis de constitution 
Suivant acte sous seing privé en date du 

21 avril 2024 a été constituée une société 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : SARL ANG IMMO.
FORME : société à responsabilité 

limitée.
OBJET : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
 -  L’activité immobilière de location, 

la gestion, la vente, l’achat de tous 
immeubles et plus généralement toutes 
opérations directement ou indirectement 
liées à l’activité de marchand de biens.

 -  La construction ou de simples travaux 
sur un ou plusieurs immeubles en vue de 
leur location ou vente en totalité ou par 
fraction.

 -  L’achat, la vente, la prise à bail, la 
location, la gérance, la participation 
directe ou indirecte par tous moyens ou 
sous quelque forme que ce soit, à toutes 
entreprises et à toutes sociétés créées 
ou à créer, ayant Ie même objet ou un objet 
similaire ou connexe ;

Et généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet ci - dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement.

En outre, l’article 1835 du Code civil 
dispose que les statuts peuvent préciser 
une raison d’être, constituée des principes 
dont la société se dote et pour le respect 
desquels elle entend affecter des moyens 
dans la réalisation de son activité.

SIÈGE SOCIAL : THENNELIERES 
(10410), 18 rue Haute.

DURÉE : 99 années à compter de son 
immatriculation.

CAPITAL SOCIAL : 20.000 € d’apports 
en numéraire.

CESSIONS DE PARTS : les cessions 
entre associés sont libres. Les autres 
sont soumises à l’agrément de la majorité 
en nombre des associés représentant au 
moins la moitié des parts sociales.

COGÉRANTS : Monsieur Nicolas 
GONTIER et Madame Alexandra 
HAGENBACH demeurant ensemble à 
THENNELIERES (10410), 18 rue Haute.

IMMATRICULATION : Au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : Le gérant.
M2404854

TROYES 3 
ENERGIES

Société par actions simplifiée au 
capital de 10 000 euros

Siège social : 5 rue des fosses Patris,
Porte N 21 Etage N 2, 10000 TROYES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à TROYES du 09 Avril 2024, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : TROYES 3 ENERGIES
Siège : 5 rue des fosses Patris,
Porte N 21 Etage N 2, 10000 TROYES
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 10 000 euros
Objet : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
- Vente et installation de panneaux 

photovoltaïques et kits énergies,
- La vente, maintenance, location de 

groupes électrogènes,
- La vente, maintenance, location, 

installation de pompes à chaleur,
- Toute maintenance de machines 

industrielles,
- La vente et pose d’ombrière solaire,
- La réalisation d’audit énergétique,
- La réalisation de bilan carbone,
- import-export, négoce, achat et vente 

de marchandises en kit
Exercice du droit de vote : Tout associé 

peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président :
Monsieur Baroudi HAMIDI, demeurant 5 

rue des fosses Patris, Porte N 21 Etage N 
2, 10000 TROYES

Directeur général :
Madame Khadîdja HAMIDI née 

MOUFOK, demeurant 5 rue des fosses 
Patris, Porte N 21 Etage N 2, 10000 
TROYES

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

POUR AVIS
Le Président

M2404374

STEFLAURE 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à ORGEVAL du 17/04/2024, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
STEFLAURE.

SIÈGE SOCIAL : 2 bis rue Veuve Bénard 
Bodié  -  10600 LA CHAPELLE ST LUC.

OBJET SOCIAL : Acquisition de biens 
immobiliers , administration et exploitation 
par bail, location ou autrement de tous 
immeubles bâtis dont la société pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Stéphane JEAN,né le 27 
décembre 1971 à SENS (89), demeurant 
144 rue de la Clémenterie  -  78630 
ORGEVAL.

CLAUSES RELATIVES AUX CESSIONS 
DE PARTS : Dispense d’agrément pour 
cessions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant. 
agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la société au R.C.S. 
de TROYES.

Pour avis.
M2404771

CLOS J 

Additif 
ADDITIF à l’insertion parue dans 

MATOT du 22 avril 2024, concernant la 
société CLOS J, demeurant 38 rue de la 
plante  -  10340 LES RICEYS. Il y a lieu 
d’ajouter que la société sera immatriculée 
au R.C.S. de TROYES.
M2404851

TEAM BLANC 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seings 

privés en date à ROMILLY SUR SEINE du 
23/04/2024 Il a été constitué une société 
civile d’exploitation agricole présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : TEAM BLANC.
SIÈGE : PARS LES ROMILLY (10100), 

29 Voie d’ossey.
DURÉE : 99 ans.
OBJET :
La société a pour objet l’exercice, dans 

des conditions comparables à celles 
existant dans les exploitations de caractère 
familial, d’une activité réputée agricole, au 
sens de l’article L 311 - 1 du Code rural.

La société peut notamment :
 -  procéder à l’acquisition de tous 

éléments d’exploitation agricole ;
 -  prendre à bail tous biens ruraux ;
 -  recevoir sous forme de mise à 

disposition dans les conditions prévues 
à aux présents statuts les biens dont les 
associés sont eux - mêmes locataires ou 
propriétaires ;

 -  vendre directement les produits de 
l’exploitation agricole avant ou après 
transformation conformément aux usages 
agricoles.

La société a pour objet plus 
précisément :

 -  L’activité de naisseur et d’élevage de 
chevaux pour son compte ou de tiers,

 -  L’activité de dressage, débourrage et 
entrainement de chevaux lui appartenant 
ou appartenant à des tiers,

 -  L’activité de valorisation de chevaux, 
dans un cadre de loisir et/ou de 
compétition,

 -  L’activité de pension de courte durée 
pour des chevaux de passage,

 -  L’activité de prise en pension de 
chevaux appartenant à des tiers,

 - A titre accessoire et ponctuellement, la 
vente de fourrage et de chevaux ;

 -  L’installation et l’exploitation 
de production d’électricité utilisant 
l’énergie radiative du soleil, en vue de 
la vente d’électricité, le terrassement et 
l’aménagement de terrain.

Pour la réalisation et dans la limite de 
l’objet ci - dessus défini, la société peut 
effectuer toutes opérations propres à 
en favoriser l’accomplissement ou le 
développement, dès lors qu’elles s’y 
rattachent directement ou indirectement.

CAPITAL : 2.000 €, constitué uniquement 
au moyen d’apports en numéraire.

GÉRANCE : a été nommé gérant de la 
société sans limitation de durée : Monsieur 
Dany BLANC, né le 6 février 1981 à 
ROMILLY SUR SEINE, de nationalité 
française, demeurant 21 rue Paul Leleu  
-  10100 ROMILLY SUR SEINE.

CESSION DE PARTS : les parts 
sociales ne peuvent être cédées qu’avec 
un agrément donné par décision collective 
extraordinaire.

Sont dispensées d’agrément les 
cessions consenties  au conjoint ou au 
partenaire d’un pacte civil de solidarité 
de l’un d’eux ou à des ascendants ou 
descendants du cédant, son conjoint ou 
son partenaire d’un pacte civil de solidarité. 
Toute autre cession de parts sociales ne 
peut avoir lieu qu’avec l’agrément de tous 
les associés.

Pour avis : La gérance.
M2404882

DU CLOS J 
Aux termes d’un acte sous seings privés 

en date du 05/04/2024 à LES RICEYS, il 
a été constitué une exploitation agricole 
à responsabilité limitée présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : DU CLOS J.
SIÈGE : 38 rue de la Plante  -  10340 LES 

RICEYS.
DURÉE : 99 ans.
OBJET : Exploitation agricole et viticole.
CAPITAL : 10.000,00 €.
GÉRANCE : Monsieur Patrick JOJOT 

demeurant 38 rue de la Plante  -  10340 
LES RICEYS.

CESSION DE PARTS : les parts 
sociales ne peuvent être cédées qu’avec 
un agrément donné par décision collective 
extraordinaire des associés.

Sont dispensées d’agrément les 
cessions consenties à des associés.
M2404653

BGA LOGISTIC 
Suivant acte ssp en date à SAINT 

ANDRE LES VERGERS du 15/04/2024, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : BGA LOGISTIC.
FORME : Société par actions simplifiée.
CAPITAL : 10.000 €.
SIÈGE SOCIAL : 141 avenue d’Echenilly  

-  10120 SAINT ANDRE LES VERGERS.
DURÉE : 99 années à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
OBJET : L’achat, la vente et la location 

de toutes fournitures, marchandises, 
machines et pièces destinées à 
l’impression numérique, aux procédés de 
broderie, de transfert et de sublimation. 
L’étude, le conseil, la vente, l’installation 
et la maintenance de solutions complètes 
d’impression numérique, de procédés de 
broderie, de transfert et sublimation. La 
formation liée à l’utilisation de solutions 
complètes d’impression numérique, de 
procédés de broderie, de transfert et 
sublimation.

PRÉSIDENT : Monsieur Olivier 
GIREAUX demeurant 26 rue de la Joncière  
-  10800 SAINT LEGER PRES TROYES.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives quel 
que soit le nombre d’actions qu’il possède. 
Le droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel à la quotité du capital qu’elles 
représentent. Chaque action donne droit à 
une voix au moins.

TRANSMISSION DES ACTIONS : Les 
cessions ou transmissions des actions 
de l’associé unique sont libres. En cas 
de pluralité d’associés, toute cession 
d’actions, y compris entre associés, sera 
soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote.

La société sera immatriculée au R.C.S. 
de TROYES.

Pour avis.
M2404937

CHEZ GASTON
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

18 Rue Traversière
10100 PARS LES ROMILLY 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à PARS LES ROMILLY du 
24/04/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : CHEZ GASTON.
SIÈGE : 18 Rue Traversière  -  10100 

PARS LES ROMILLY.
DURÉE : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL : 2.000 €.
OBJET : Restaurant, bar, café, traiteur, 

snack, fumage, vente sur place, à 
emporter, et vente sur les marchés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Gaston 
IZEROS, demeurant 18 rue Traversière  
-  10100 PARS LES ROMILLY.

Directeur Général : Monsieur Jonathan 
IZEROS demeurant 18 rue Traversière  
-  10100 PARS LES ROMILLY.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

Pour avis : Le Président.
M2404944

TEAM BLANC 
Rectificatif à l’annonce parue sur MATOT  

- BRAINE.FR, le 24/04/2024, concernant 
la société SCEA TEAM BLANC, 29 voie 
d’ossey  -  10100 PARS LES ROMILLY, au 
capital de 2.000 € lire que «La Société sera 
immatriculée au R.C.S. DE TROYES».
M2404978

JECCO
Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

24 bis rue du Bordet  -  10600 MERGEY 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à MERGEY du 25 avril 2024, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : JECCO.
SIÈGE SOCIAL : 24 bis rue du Bordet  

-  10600 MERGEY.
OBJET SOCIAL : La gestion d’un 

portefeuille de participations, la 
participation active à la conduite de la 
politique de son groupe et au contrôle 
de ses filiales, la fourniture de services 
spécifiques, administratifs, juridiques, 
comptables, financiers et immobiliers.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 2.000 €.
GÉRANCE : Jérôme COLLIN, 

demeurant 24 bis rue du Bordet  -  10600 
MERGEY.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2405025

MODIFICATION

DE STATUTS

12 rue Aristide Briand
10000 TROYES

TROYES 
EMOTIONS

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

au capital de 10.000 €uros
Siège social :  126 rue Robert 

SCHUMANN
10000 TROYES

982 935 892 R.C.S. Troyes 
Aux termes des décisions de l’associé 

unique du 20/03/2024, il a été décidé de 
transférer le siège social du 126 rue Robert 
Schumann  -  10000 TROYES au 20 rue des 
Gayettes  -  10000 TROYES à compter du 
20/03/2024.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis : Le Président.
M2402670

SCEA REMPENAUX
Capital social : 147.960,00 €uros
Siège social : 15 route de Charny
10170 LONGUEVILLE SUR AUBE

R.C.S. Troyes 434 678 751 
Par AGE du 30/03/2024, les associés 

ont transféré le siège social de la société et 
étendu l’objet social.

Ancienne mention :
 -  Siège social : 15 Route de Charny  

-  10170 LONGUEVILLE SUR AUBE ;
 -  Objet social : Exploitation agricole.
Nouvelle mention :
 -  Siège social : 33 rue des Bonnetiers  

-  10700 LE CHENE ;
 -  Objet social : Exploitation agricole et 

production d’électricité photovoltaïque, en 
vue de sa commercialisation.

Pour avis : La gérance.
M2404170

12 rue Aristide Briand
10000 TROYES

TROYES SERVICES
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 10.000 €uros

Siège social :  126 rue Robert 
SCHUMANN

10000 TROYES
982 925 612 R.C.S. Troyes

 
Aux termes des décisions de l’associé 

unique du 08/04/2024, il a été décidé de 
transférer le siège social du 126 rue Robert 
Schumann  -  10000 TROYES au 20 rue des 
Gayettes  -  10000 TROYES à compter du 
08/04/2024.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis : Le Président.
M2404132

MERLATEAU SARL
Société à responsabilité limitée

au capital de 200.000 €uros
Siège social :

Chemin dit «La Croix»
10390 VERRIERES

389 073 917 R.C.S. Troyes
 

Aux termes du procès - verbal de l’AGE 
en date du 15/02/2024 et du procès  - verbal 
de la gérance en date du 05/04/2024, le 
capital social a été réduit d’une somme de 
156.000 €, pour être ramené de 200.000 € 
à 44.000 € par voie de rachat et annulation 
de 390 parts sociales appartenant à un 
associé.

La modification des statuts appelle la 
publication des mentions antérieurement 
publiées et relatives au capital social 
suivantes :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
ANCIENNE MENTION : Le capital social 

est fixé à deux cent mille €uros (200.000 €).
NOUVELLE MENTION : Le capital 

social est fixé à quarante quatre mille €uros 
(44.000 €).

Pour avis : La gérance.
M2404177

PIERRE ANATOLE
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
58 rue du Colonel Fabien

10100 ROMILLY SUR SEINE
890 524 051 RCS Troyes

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 12/04/2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 58 rue du Colonel Fabien  -  
10100 ROMILLY SUR SEINE au 18 avenue 
Pierre Brossolette  -  10100 ROMILLY SUR 
SEINE à compter de ce jour, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2404588

AD HOLDING
 

AD HOLDING Société par actions 
simplifiée au capital de 5 000 € porté à 15 
500 € Siège social : 69 Rue du Général 
de Gaulle 10000 TROYES, RCS 888 849 
346 RCS TROYES : AGE du 22/04/2024 
augmentation du capital de 10 500 € par 
apports de titres et statuts modifiés.
M2404629
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SCEA DE
L’APOSTOLE

Société civile d’exploitation agricole
Au capital de 31.260 €uros

Siège social :
10220 ROUILLY SACEY

478 536 311 RCS TROYES 
Aux termes de l’AGE du 10/04/2024, il 

résulte que la société a été transformée 
en société civile immobilière à compter du 
même jour, que la dénomination sociale et 
son objet social ont été modifiés.

Cette transformation entraîne la 
publication des mentions suivantes :

Forme : Société civile immobilière.
Dénomination sociale : SCI DE 

L’APOSTOLE.
Objet : L’acquisition, l’administration, la 

gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et droits ou biens immobiliers, 
la vente de tous immeubles et biens 
immobiliers pour son propre compte.

Et plus généralement toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.
M2404765

CABINET DE 
CHIRURGIE 
DENTAIRE

Société civile de moyens
au capital de 762,25 €uros

Siège : 5 boulevard du 1er RAM
10000 TROYES

R.C.S. Troyes 332802404 
Aux termes de l’assemblée générale 

ordinaire en date du 20 mars 2024, il a été 
constaté la démission de ses fonctions de 
co - gérant de Monsieur Bruno BERGER, 
demeurant à LAVAU (10150), chemin de 
Coulemière, LA VALOTTE, avec effet au 
20 mars 2024, et la nomination en qualité 
de nouveau co - gérant, à compter du 
même jour, pour une durée indéterminée, 
de M. Marco Paulo FURTADO COSTA, 
demeurant à LES NOES PRES TROYES 
(10420), 49 rue des Marots.

Les statuts seront modifiés en 
conséquence.

Pour avis : Le co - gérant.
M2404782

CHAPLAIN
HOLDING

Société à responsabilité limitée  
au capital de 945 000 euros 

Siège social : VINETS 
10700 ARCIS SUR AUBE 

798 744 165 RCS TROYES 
Aux termes d’une délibération en 

date du 23 Juin 2023, la collectivité des 
associés a pris acte du décès de Monsieur 
Gérard CHAPLAIN, gérant, intervenu le 02 
Avril 2023 et a décidé de ne pas procéder 
à son remplacement.

Pour avis La Gérance
M2404788

SCI JUVENELLE
Société civile Immobilière

au capital de 106.714,31 €uros
ayant son siège social à BUCHERES, 

Aube
11 route de Verrières
SIREN 402 359 574

R.C.S. de Troyes, Aube 
Une assemblée générale s’est tenue le 

8 avril 2024 pour renommer un nouveau 
gérant suite au décès de M. Juvenelle 
Pierre. A l’unanimité M. JUVENELLE 
Patrick est élu nouveau gérant de la SCI 
JUVENELLE.

Pour avis : Le gérant.
M2404907

SCI VOBOUR
Société Civile Immobilière

au capital de 42.685,72 €uros
Siège Social :

6 rue des Cachottes
10440 TORVILLIERS

RCS Troyes 414 004 739 
En date du 28 novembre 2003, 

l’assemblée générale extraordinaire de la 
SCI VOBOUR a pris acte de la cession 
de parts intervenue entre Monsieur 
LASSERE Lionnel (cédant) et Madame 
MARTIN Christelle (cessionnaire) en date 
du 28 novembre 2003, et décidé de la 
modification de l’article 8 des statuts de la 
manière suivante :

ARTICLE 8  -  CAPITAL SOCIAL  -  PARTS 
SOCIALES

Le capital social est fixé à la somme de 
quarante - deux mille six cent quatre - vingt 

- cinq mille €uros et soixante - douze cents 
(42.685,72 €).

Il est divisé en 2.800 parts d’intérêts de 
15,2449 € chacune numérotées de 1 à 
2.800.

Ces parts sont réparties ainsi qu’il suit 
entre les associés :

 -  A Madame MARTIN Christelle à 
concurrence de 1.400 parts numérotées 
de 1 à 1.400,

 -  A Monsieur VERLUISE Emmanuel à 
concurrence de 1.400 parts numérotées de 
1.401 à 2.800,

Total égal au nombre de parts 
composant le capital social : 2.800.

A la même date du 28 novembre 2003, 
l’assemblée générale a pris acte de la 
démission de Monsieur LASSERE Lionnel 
de ses fonctions de gérant et nommé 
en remplacement Madame MARTIN 
Christelle, cogérante, demeurant 40 rue du 
14 juillet 10410 THENNELIERE, à compter 
du 28 novembre 2003.

Ce qui entraîne la publication des 
mentions suivantes :

ANCIENNE MENTION :
M. LASSERE Lionnel, co - gérant
M. VERLUISE Emmanuel, co - gérant
NOUVELLE MENTION :
Mme MARTIN Christelle, co - gérante
M. VERLUISE Emmanuel, co - gérant
Les modifications seront faites au greffe 

du Tribunal de Commerce de TROYES à 
l’issue de la présente publication.

Pour avis  -  La gérance.
M2404840

 
M.S.B Formalités

95 avenue du Bord des Eaux
62110 HENIN BEAUMONT

EVELYNE TAFANI 

- DYON FABIEN 
SCHMITE ET 

MICHELE DAL 
FARRA

NOTAIRES ASSOCIES
D’UNE SCP TITULAIRE D’UN OFFICE 

NOTARIAL
SCP de Notaires

au capital de 167.693,92 €uros
Siège social :

1 rue de la tour Boileau  -  10000 
TROYES

301 101 606 R.C.S. de Troyes 
Par décision de la collectivité des 

associés du 04/04/2024, a décidé de 
proroger la durée de la société d’une 
année, jusqu’au 11/05/2025, à compter du 
12/05/2024.

Mention au R.C.S. de TROYES.
M2404845

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

GHISETTI 1870
FRANCE

SARL au capital de 1.500.000 €uros
Siège social :

Route d’Ormes ZA La Raccroche
 10700 LE CHENE

 352 498 042 
Aux termes d’une décision en date 

du 15 avril 2024, la gérance de la SARL 
GHISETTI 1870 FRANCE a décidé de 
transférer le siège social du Route d’Ormes 
ZA La Raccroche  -  10700 LE CHENE 
au 24 rue des Compagnons  -  51350 
CORMONTREUIL à compter de ce jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2404964

M.G.O.
SARL au capital de 220.000 €uros

Siège social :
Rue des Maucourants

Zone Industrielle  -  10400 TRAINEL
412 733 040 RCS Troyes 

Aux termes du procès - verbal du 
20/04/2024, la société a été transformée 
en Société par actions simplifiée à compter 
du 20/04/2024. Ces décisions entraînent la 
publication des mentions suivantes :

FORME :
ANCIENNE MENTION : SARL.
NOUVELLE MENTION : Société par 

actions simplifiée.
ADMINISTRATION :
ANCIENNE MENTION :
GÉRANTS : Jean - Marc BERLIN.
NOUVELLE MENTION :
PRÉSIDENT : JMGO SERVICES, 

SAS au capital de 5.000 €, Rue des 
Maucourants, Zone Industrielle (10400) 
TRAINEL, 798 708 673 RCS TROYES.

MENTIONS COMPLÉMENTAIRES :
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé dispose autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Mention sera faite au RCS de TROYES.
M2404846

BASILCORP
SAS, au capital de 9.000 €uros

Siège social :
81 rue de Beauregard  -  10000 

TROYES
909 764 680 RCS Troyes 

Aux termes d’une décision en date du 
16/04/2024, l’associée unique :

 -  a décidé de transférer le siège social 
au 66 chemin Mirassou  -  64140 LONS, à 
compter du 16 avril 2024 et de modifier en 
conséquence 4 des statuts.

 -  a décide de modifier la dénomination 
sociale de la Société qui devient Eranovum 
E - Mobility France et de modifier en 
conséquence 3 des statuts

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de TROYES 
sous le numéro 909 764 680 sera radiée et 
fera l’objet d’une nouvelle immatriculation 
auprès du Registre du commerce et des 
sociétés de PAU.
M2404936

ANESTHESIE DE
LA POLYCLINIQUE
DES URSULINES

Société civile de moyens
Au capital de 200 €uros

Siège social :
17 rue Baltet

10120 SAINT ANDRE LES VERGERS
493 120 992 RCS Troyes 

L’AGE du 22/04/2024 a réduit le capital 
social de 200 € à 150 € par annulation 
de titres et a révoqué M. Joseph GREIJN 
de ses fonctions de gérant à compter du 
22/04/2024.

Pour avis : La gérance.
M2404972

SCI EDGAR
QUINET

Société Civile Immobilière
au capital de 1.000,00 €uros

Siège social :
42 Avenue Pasteur  -  10000 TROYES

834 715 831 RCS Troyes 
Par assemblée générale extraordinaire 

du 20 mars 2024, les associés ont décidé 
de :

 -  transférer le siège social de la société 
au 30 A Boulevard Victor Hugo  -  10000 
TROYES

Siège social :
ANCIENNE MENTION : 42 avenue 

Pasteur  -  10000 TROYES.
NOUVELLE MENTION : 30 A Boulevard 

Victor Hugo  -  10000 TROYES.
Pour avis : La gérance.

M2405011

DAMPIERRE 
ENERGIES 

RENOUVELABLES
Société par actions simplifiée

au capital de 15.000 €uros
Siège social : Chemin rural de Mailly

10240 DAMPIERRE
821 153 053 R.C.S. Troyes 

Par assemblée générale mixte en 
date du 10/04/2024, les associés ont 
pris acte de la démission de M. Bernard 
BOUILLIARD de son mandat de président 
et a nommé M. Florent BROUET pour une 
durée indéterminée en qualité de président 
à compter du 10/04/2024.

Ancienne mention :
 -  Président : Bernard BOUILLIARD 

demeurant 1 rue du Moulin  -  10240 
VAUCOGNE.

Nouvelle mention :
 -  Président : Florent BROUET demeurant 

20 rue de Vaucogne  -  10240 DAMPIERRE.
Pour insertion : Le Président.

M2404975

LE SAINT NICOLAS
Société à responsabilité limitée

au capital de 7.622,45 €uros
Siège social :

2 rue du Général de Gaulle
10200 BAR SUR AUBE

423 717 750 R.C.S. Troyes 

Avis de transformation 
Aux termes d’une délibération en 

date du 22 décembre 2023, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé la 
transformation de la société, en société 
par actions simplifiée, avec effet de ce jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la société.

La dénomination de la société, son 
objet, son siège et sa durée demeurent 
inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 7.622,45 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant de 
voix qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions au profit d’un associé 
ou d’un tiers est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés.

Sous son ancienne forme, la société 
était dirigée par son gérant, Monsieur 
Patrice CARILLON, demeurant Place de la 
Halle à PINEY (10220).

Sous sa nouvelle forme, la société sera 
dirigée par son Président, Monsieur

Patrice CARILLON, demeurant Place de 
la Halle à PINEY (10220).

L’inscription modificative sera effectuée 
auprès du Greffe du Tribunal de commerce 
de TROYES.

Pour avis : La Gérance.
M2405006

ENER’BUISS
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social : LIEU DIT CHEMIN LA 

CHAPELLE
10240 DAMPIERRE

512 938 606 R.C.S. Troyes 
Par assemblée générale mixte en date 

du 10/04/2024, les associés ont pris acte de 
la démission de M. Bernard BOUILLIARD 
de son mandat de président et a nommé 
M. Jean - Philippe VANHOUTTE pour une 
durée indéterminée en qualité de président 
à compter du 10/04/2024.

Ancienne mention :
Président : Bernard BOUILLIARD 

demeurant 1 rue du Moulin  -  10240 
VAUCOGNE.

Nouvelle mention :
Président : Jean - Philippe VANHOUTTE 

demeurant 18 rue Gibert  -  10240 
DAMPIERRE.

Pour insertion : Le Président.
M2405008

SCI LAURJO
Société civile immobilière

Au capital de 152,45 €uros
Siège social

BUCHERES (10800)
Route de Verrières

R.C.S. Troyes 350 106 274 
L’AGE du 19 avril 2024 a transféré le 

siège social à TROYES (10000), 26 rue 
Beaujean, à compter du même jour.

Mention au RCS TROYES.
M2405019

CONVOCATION

CRISTAL UNION
Société coopérative agricole

à capital variable
Route d’Arcis - sur - Aube

10700 VILLETTE SUR AUBE
421 343 369 R.C.S. Troyes

N° agrément 10520 

Convocation
des assemblées générales 

Les associés de CRISTAL UNION 
sont convoqués : EN ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES DE SECTION

Section de Corbeilles  -  Mardi 14 mai 
2024  -  9 heures 30  -  Salle polyvalente, Rue 
des Écoles  -  45490 CORBEILLES ;

Section Pithiviers Toury (changement de 
salle)  -  Mercredi 15 mai 2024  -  9 heures 
30  -  Espace Thierry, La Fronde, Salle Jean 

- Claude Drouot, 11 avenue Jules Viollette  
-  28310 JANVILLE ;

Section de Sainte Émilie (changement 
de salle)  -  Jeudi 16 mai 2024  -  9 heures 30  
-  La nouvelle scène, 8 boulevard de l’avenir  
-  80190 NESLE ;

Section de Fontaine - le - Dun  -  Vendredi 
17 mai 2024  -  9 heures 30  -  La Salle 
Cauchoise, 22 route d’Yvetot  -  76450 
GRAINVILLE LA TEINTURIERE ;

Section de Sillery  -  Mardi 21 mai 2024  
-  9 heures 30  -  Le Capitole en Champagne, 
68 avenue du Président Roosevelt  -  51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE ;

Section d’Arcis  -  Mercredi 22 mai 2024  
-  9 heures 30  -  Salle Omnisport  -  10700 
VILLETTE SUR AUBE ;

Section de Bazancourt  -  Jeudi 23 mai 
2024  -  9 heures 30  -  Caveau Castelnau, 5 
rue Gosset  -  51100 REIMS ;

Section d’Erstein  -  Vendredi 24 mai 2024  
-  8 heures 30  -  Centre Sportif, 50 route de 
Wolfisheim  -  67205 OBERHAUSBERGEN.

Lesdits associés sont invités à participer 
à l’Assemblée Générale de leur section 
pour être informés sur l’activité de la 
Section et de la Coopérative et discuter 
des questions portées à l’ordre du jour 
de l’Assemblée Générale Plénière, se 
prononcer sur le renouvellement des 
mandats des Conseillers de Section 
sortants et élire les délégués chargés de 
représenter leur section à l’Assemblée 
Générale Ordinaire Plénière dont l’ordre 
du jour est :

 -  Présentation du rapport du Conseil 
d’Administration aux Associés sur la 
gestion de la Coopérative, intégrant 
l’information sur l’écart de prix visée par 
l’article L 521 - 3 - 1 III du Code rural et de la 
pêche maritime et le rapport sur la gestion 
du Groupe ;

 -  Présentation des rapports des 
Commissaires aux comptes ;

 -  Examen et approbation des comptes 
sociaux et des comptes consolidés de 
l’exercice clos le 31 janvier 2024 ;

 -  Quitus aux administrateurs ;
 -  Affectation à donner aux résultats ;
 -  Ratification de la cooptation 

d’administrateurs ;
 -  Renouvellement de mandats 

d’administrateurs ;
 -  Nomination d’un administrateur ;
 -  Constatation de la variation du capital 

social au cours de l’exercice ;
 -  Approbation des enveloppes pour 

les indemnités compensatrices de temps 
passé des administrateurs et des membres 
des conseils de Section et du budget 
formation des administrateurs ;

 -  Approbation des conventions visées à 
l’article 25 des statuts de la Coopérative et 
à l’article L 529 - 1 du Code rural et de la 
pêche maritime ;

 -  Affectation en réserve indisponible 
d’une quote - part des subventions 
d’investissement reçues de l’Union 
européenne, de l’État, de collectivités ou 
établissements publics ;

 -  Reclassement d’une réserve 
indisponible ;

 -  Pouvoirs en vue de l’accomplissement 
des formalités légales et réglementaires.

Les délégués désignés pour représenter 
leur section sont convoqués : EN 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
PLÉNIÈRE de la Coopérative, laquelle 
se tiendra le : Mardi 11 juin 2024 à 8 
heures 30, Centre de Congrès de l’Aube, 
2 rue Pierre Labonde  -  10026 TROYES et 
délibèrera sur l’ordre du jour susvisé.

Les associés ont la faculté de prendre 
connaissance, à partir du 15ème jour 
précédant la date de leur Assemblée de 
Section, de l’ensemble des documents 
prévus par la loi et les statuts (article 
39 - 1 alinéa 4), soit au siège social de leur 
Coopérative, soit dans l’Établissement de 
leur section.

Le Conseil d’Administration.
M2404899

POURSUITE D’ACTIVITE

ESG GARAGE
Société par actions simplifiée

Au capital de 2.000 €uros
Siège social : 64 rue Jean Baptiste 

Colbert
10600 LA CHAPELLE ST LUC

892 058 454 R.C.S. Troyes
 

Par décision du 15.12.2023, l’associée 
unique, statuant en application de l’article 
L. 225 - 248 du Code de commerce, a 
décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution 
de la Société.

Pour avis.
M2404985

DISSOLUTION

DE SOCIETE

Ô CHATS BIS
Société à responsabilité limitée à 

associée unique
au capital de 10.000 €uros

Siège social : 9 rue des Chats
10000 TROYES

900 926 320 R.C.S. Troyes
 

L’Associée unique a décidé, le 27 
décembre 2023, la dissolution anticipée de 
la société à compter du 31 décembre 2023 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les décisions de 
l’associée unique.

L’Associée unique a nommé comme 
liquidateur Monsieur LEVY Nicolas, 
demeurant 33 rue Jeannette à TROYES 
(10), pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 33 rue 
Jeannette  -  10000 TROYES. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2404820

L’ETOILE
D’AGADIR

Société à responsabilité limitée
au capital de 6.000 €uros

Siège social :
78 A venue Pasteur  -  10000 TROYES

493 377 600 RCS Troyes
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 29 février 2024 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel dans 
les conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Habiba RAGRAGUI, demeurant 
5 rue Fallot  -  10000 TROYES, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 5 rue 
Fallot  -  10000 TROYES. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2404998

          Dernier Délai
pour vos publications :
JEUDI 16 HEURESJEUDI 16 HEURES
annoncelegale.pamb@legalnet.org
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Aube / Aisne

CLOTURE

DE LIQUIDATION

TD CONSULTING
EURL au capital de 3 000 €

Siège social : 1 Allée Anne Marie 
Jegou, BP 20

10260 SAINT PARRES LES VAUDES
RCS de TROYES n°898 310 081 

Avis de liquidation 
En date du 31/12/2023, l’associé unique 

a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. DIETRICH 
Thomas de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.
M2403290

MENUISERIE DI 
MASSO

EURL au capital de 8 500 €
Siège social : 6 Avenue de Verdun

10500 BRIENNE LE CHATEAU
RCS de TROYES n°844 780 940 

Avis de liquidation 
En date du 31/12/2023, l’associé unique 

a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. DI MASSO 
Fabrice de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.
M2403474

SCI 3C
SCI au capital de 2 000 €

Siège social : 12 AVENUE PIERRE 
BROSSOLETTE
10000 TROYES

RCS de TROYES n°489 205 807 

AVIS DE LIQUIDATION 
L’assemble générale du 31/03/2024 

a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. CHARLES 
Didier de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/03/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

CHARLES Didier
M2404803

ALM
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 8.000 €uros

Siège social : 6 rue Grégoire Royer
DIENVILLE (Aube)

R.C.S. Troyes B 530 776 434 
Par une A.G. en date du 22/04/2023, 

les associés ont approuvé les comptes de 
liquidation, ont donné quitus au liquidateur 
et l’ont déchargé de son mandat, puis ont 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation au 22/04/2023.

Dépôt des actes de clôture au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404875

EARL DE VILLIERS
Exploitation agricole à responsabilité 

limitée en liquidation
Liquidateur : M. Denis MARGERY 
demeurant à VERRIERES (10390)

8 rue de Villiers
Capital social : 93 300,00 €uros
Siège social : 8 rue de Villiers

10390 VERRIERES
R.C.S. Troyes 325 111 037 

L’AGE du 10/04/2024, avec effet 
rétroactif au 30/06/2023, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus de 
la gestion et décharge de mandat au 
liquidateur etconstaté la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404951

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

BRESSON XAVIER 
Par décisions du 18/04/2024, la société 

BRESSON XAVIER, SARL au capital de 
7.500 €, ayant son siège social 10 Grande 
Rue  -  Outre Aube  -  10310 LONGCHAMP 
SUR AUJON, immatriculée au R.C.S. de 
TROYES sous le n°441 987 039, associée 
unique de la société AUBE ENERGIE 
BOIS, SARL au capital de 20.000 € ayant 
son siège social Route Départementale 
396  -  10310 VILLE SOUS LA FERTE, 
immatriculée au R.C.S. de TROYES sous 
le n°495 073 306, a décidé la dissolution 
anticipée de ladite société par confusion 
de patrimoine et sans liquidation de ladite 
société.

Conformément aux dispositions de 
l’article 1844 - 5 du Code civil et de l’article 
8 alinéa 2 du décret n°78 - 704 du 3 
juillet 1978, les créanciers peuvent faire 
opposition à la dissolution dans un délai 
de trente jours à compter de la publication 
du présent avis. Ces oppositions doivent 
être présentées devant le Tribunal de 
commerce de TROYES.
M2404946

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
SCP

Carole TURPIN-
VUILLEMIN

et Éric VUILLEMIN
Notaire associés

9 B avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

EPOUX JOLAIN 

CHANGEMENT
DE RÉGIME 

MATRIMONIAL 
Suivant acte reçu par Maître VUILLEMIN 

Eric, notaire à ROMILLY SUR SEINE 
(10100), le 18/04/2024.

M. JOLAIN Dominique Gilbert Maurice 
et Mme PALISSE Denise Nicole demeurant 
ensemble 26, Rue du Maréchal Gallieni, 
10100 ROMILLY SUR SEINE, mariés le 
12/12/1981 sous le régime de communauté 
réduite aux acquêts sont convenus de 
changer de régime matrimonial afin 
d’adopter le régime de communauté 
universelle.

Les oppositions s’il y a lieu seront reçues 
en l’étude de Maître VUILLEMIN Eric, 
notaire à ROMILLY SUR SEINE (10100) 
où domicile a été élu à cet effet, pendant 
un délai de trois mois à compter de la date 
de parution du présent journal.
M2404042

ÉPOUX GILLIER/LE 
MINTIER 

Avis de changement de 
régime matrimonial 

Monsieur Alain François Marie Pierre 
GILLIER, retraité, né à TROYES (10000), 
le 22 avril 1956, et Madame Anne Andrée 
Marie LE MINTIER, retraitée, née à 
AVRANCHES (50300), le 09 septembre 
1955, demeurant ensemble à TROYES 
(10000), 45 Bis rue de la Paix, mariés 
à la Mairie de PARIS (75014), le 21 
novembre 1986, initialement sous le 
régime de la séparation de biens , aux 
termes de leur contrat de mariage reçu 
par Me Jean - Claude MOUZON , notaire à 
MAISONS ALFORT, le 19 novembre 1986, 
ont procédé à un changement de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime de la 
communauté universelle.

L’acte a été reçu par Me Nicolas 
BRUNEAU, notaire à TROYES, le 17 avril 
2024.

Les oppositions seront reçues en l’étude 
de Me Nicolas BRUNEAU, notaire à 
TROYES, où domicile a été élu à cet effet, 
pendant un délai de trois mois à compter 
de la date de parution du présent journal, 
par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par acte d’huissier 
de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge 
aux affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.

Pour insertion conformément aux 
dispositions de l’article 1397 du Code 

civil  -  Me Nicolas BRUNEAU.
M2404787

ÉPOUX ROBERT/
NAKID 

Insertion  -  Changement 
de régime matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître Romain 
FLORENS, Notaire Associé de la 
Société Civile Professionnelle « Arnaud 
LEFEVRE et Romain FLORENS, Notaires 
Associés «, titulaire d’un Office Notarial à 
VITRY - LE - FRANCOIS (Marne), 28 rue 
Aristide Briand, CRPCEN 51081, le 22 
avril 2024 a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de 
la SEPARATION DE BIENS PURE ET 
SIMPLE, entre :

Monsieur Stéphane Claude Jacques 
ROBERT, géomètre, et Madame Marie 
Princy Kethy NAKID, enseignante, 
demeurant ensemble à SAINT - 

CHRISTOPHE - DODINICOURT (10500), 5 
rue principale.

Monsieur est né à SAINT ANDRE LES 
VERGERS (10120) le 18 septembre 1975,

Madame est née à CANDOS 
(MAURICE) le 11 octobre 1978.

Mariés à la mairie de SAINT - 

CHRISTOPHE - DODINICOURT (10500) 
le 4 septembre 2010 sous le régime de la 
communauté d’acquêts à défaut de contrat 
de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet 
de modification.

Monsieur est de nationalité Française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation 

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2404909

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE 
Le Directeur des Finances publiques de 

Bourgogne - Franche - Comté et Côte - d’Or, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 21000 
dijon, curatrice/curateur de la succession 
de Mme ROBINET Julienne décédée le 
03/02/2018 a établi l’inventaire et le projet 
de règlement du passif. Réf. 0218102923.
M2404863

SUCCESSION VACANTE 
Par décision du TJ de TROYES en date 

du 27/02/2024 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - Comté et 
Côte - d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice 
/ curateur de la succession vacante 
de Mme ESTIENNE Francine décédée 
le 23/11/2023. Réf. 0218124164. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2404865

AVIS DIVERS

SUCCESSION
Maurice GRENET 
Par testament olographe en date 

du 15/10/2010 déposé au rang des 
minutes de Me Nicolas PAUPE, notaire à 
TROYES, suivant procès - verbal en date 
du 18/04/2024, dont la copie authentique a 
été reçue par le tribunal de grande instance 
de TROYES, Monsieur Maurice Antoine 
GRENET, en son vivant demeurant à 
TROYES (10000) 5 Bis rue des Gayettes, 
né à LA CIOTAT (13600), le 18 février 
1943 décédé le 7 février 2024 à TROYES, 
célibataire, a institué un légataire universel 
Madame Annie Henriette GRENET, 
épouse de Monsieur Jean - Pierre René 
PLEUTRET, demeurant à SAINTE SAVINE 
(10300) 76 rue Paul Doumer.

Les oppositions seront reçues dans 
le délai d’un mois, à compter de la 
réception, par le Tribunal, du procès - verbal 
d’ouverture du testament, entre les mains 
du Notaire chargé du règlement de la 
succession.

Pour avis :
Me Bertrand - Hugues MARTIN.

M2405027

Aisne
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

PHARMACIE 
DU CLOITRE / 

PHARMACIE DE 
BEAURIEUX 

Cession de fonds de 
commerce 

ACTE : S.S.P en date à BEAURIEUX 
(Aisne) du 29/03/2024, enregistré le 
05/04/2024 au SPFE de LAON dossier 
2024 00012442, référence 0204P01 2024 
A 00396.

CEDANT : La société PHARMACIE DU 
CLOITRE, SNC au capital de 732.578,41 €, 
dont le siège social est 4D rue Ernest 
Rousselot  -  02160 BEAURIEUX, identifiée 
sous le n° 381 119 197 R.C.S. SAINT 
QUENTIN.

CESSIONNAIRE : La société 
PHARMACIE DE BEAURIEUX, SELARL 
au capital de 30.000 €, dont le siège social 
est 4D rue Ernest Rousselot  -  02160 
BEAURIEUX, immatriculée sous le n° 984 
890 533 R.C.S. SAINT QUENTIN.

OBJET : Fonds de commerce d’officine 
de pharmacie situé 4D rue Ernest 
Rousselot  -  02160 BEAURIEUX.

PRIX : 550.000 € s’appliquant aux 
éléments incorporels pour 464.700 € et aux 
éléments corporels pour 85.300 €, stocks 
en sus.

ENTREE EN JOUISSANCE : 
01/04/2024.

OPPOSITION : Dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions 
au siège du fonds cédé : 4D rue Ernest 
Rousselot  -  02160 BEAURIEUX, et pour 
la correspondance à la SARL OCTAV  
-  Société d’Avocats, 8 rue Camille Lenoir  
-  51100 REIMS, Séquestre du prix de 
cession

Pour avis.
M2404814

CONSTITUTION

DE SOCIETE

NKP Champenois
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
24 rue Léo Lagrange

02190 EVERGNICOURT 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte SSP en date à 

EVERGNICOURT du 17 avril 2024, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : Forme : Société 
par actions simplifiée unipersonnelle, 
Dénomination : NKP Champenois, 
Siège : 24 Rue Léo Lagrange, 02190 
EVERGNICOURT, Durée : 99 ans à 
compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, 
Capital : 1 000 €, Objet : La société a pour 
objet, en France et a l’étranger:  -  toutes 
activités de maçonnerie générale et des 
réseaux d’évacuations, la fourniture, la 
fabrication, neuve et de rénovation de 
tout type de matériaux de gros oeuvre 
(parpaings, brique, pierre de taille, brique 
alvéolaire),  -  toute activité de charpente 
bois, de structure en ossature bois, de 
couverture, d’isolation extérieure, de 
bardage, d’isolation intérieure, de plâtrerie 
et de revêtements de sol,  - Le négoce de 
tout type de matériaux et fournitures liés a 
l’industrie du bâtiment,  -  prestation de petits 
bricolages,  - Toutes activités de coffrage et 
de banches, le ferraillage ou l’assemblage 
dans la construction, la rénovation ou 
la pose de blocs préfabriqués en béton 
armé. Président : Monsieur Pierre, Paul, 
Daniel, Marie NIKELS, demeurant 3 Rue 
de la Procession, 51100 REIMS La Société 
sera immatriculée au R.C.S de SAINT 
QUENTIN.
M2404745

ICK 
Rectificatif à l’annonce n° M2403149 

publiée le 15 mars 2024 au journal matot 

- braine.fr : Il fallait lire «Aux termes d’un 
acte sous signature privée signé par voie 
de signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code civil 
en date du 18/04/2024 (…)».

Modification sera faite au R.C.S. de 
SAINT QUENTIN.

Pour avis.
M2404753

NKP Champenois 
Rectificatif à l’annonce concernant 

la société NKP Champenois parue le 
22/04/2024, sur matot - braine.fr.

Il a lieu de lire :
 -  « Aux termes d’un acte SSP en date 

à EVERGNICOURT du 22 avril 2024 « au 
lieu de « Aux termes d’un acte SSP en date 
à EVERGNICOURT du 17 avril 2024 « ;

 -  « Président : Monsieur Pierre, Paul, 
Daniel, Marie NIKELS, demeurant 24 rue 
Léo Lagrange  -  02190 EVERGNICOURT « 
au lieu de : « Président : Monsieur Pierre, 
Paul, Daniel, Marie NIKELS, demeurant 3 
rue de la Procession  -  51100 REIMS «.

Pour avis.
M2404817

PRESTATION LA 
RUE CREUSE 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

25/04/2024, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : PRESTATION 
LA RUE CREUSE

Objet social :  - Toutes prestations se 
rapportant aux activités agricoles, viticoles 
et vinicoles - L’achat et la vente de divers 
accessoires viticoles,

Siège social : Chemin du Moulin à Vent, 
La rue Creuse , 02850 TRELOU SUR 
MARNE

Capital : 1 500 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SOISSONS
Président : M. LEGRAND Morgan 

Chemin du Moulin à Vent, La rue Creuse 
02850 TRELOU SUR MARNE

Clause d’agrément : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à un tiers à quelque titre 
que ce soit est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés.
M2405009

P&K BUILDING 
Rectificatif à l’annonce n° M2403147 

publiée le 15/03/2024 au journal matot 

- braine.fr : Il fallait lire «Aux termes d’un 
acte sous signature privée signé par voie 
de signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code civil 
en date du 22/04/2024 (…)».

Modification sera faite au R.C.S. de 
SAINT QUENTIN.

Pour avis.
M2404834

MODIFICATION

DE STATUTS

CLEMPHIL
SCI au capital de 10 000 €

Siège social : 3 Rue de la Libération, 
Guignicourt

02190 VILLENEUVE SUR AISNE
RCS de SAINT - QUENTIN 

n°813 878 915 

TRANSFERT DE SIEGE 
Par décision de l’AGM en date du 

16/04/2024, il a été décidé à compter du 
16/04/2024 de transferer le siège social au 
16 Rue de Pouilly, 51100 REIMS.

Radiation du RCS de SAINT - QUENTIN 
et immatriculation au RCS de REIMS

La gérance
M2404989

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI S2JVIC
au capital de 1.500 €uros

Siège social
CHAUNY (02300)  -  49 rue Paul 

Doumer
RCS Saint Quentin n° 898 584 016 
Aux termes de l’AGE en date du 

17/04/2024, il a été décidé de dissoudre 
par anticipation la société, à compter du 
17/04/2024 et de nommer Mme Carole 
CLUET ODOUX domiciliée à CHAUNY 
(02300) 49 rue Paul Doumer, en qualité de 
liquidateur. Le siège de la liquidation est 
fixé au domicile personnel du liquidateur. 
Le dépôt sera effectué au RCS de SAINT 
QUENTIN.

Pour avis : Le liquidateur.
M2404943
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Automobile. Le design du petit SUV polyvalent français évolue pour coller aux nouveaux codes esthétiques de la marque et 
en profite pour se mettre à jour technologiquement. 

Le Renault Captur à l’unisson 

« La Golf dans toute sa splen-
deur » : Thomas Schäfer, le patron 
de Volkswagen, n’est pas le plus 
objectif pour résumer d’une for-
mule les évolutions dont bénéfi-
cie l’héritière de celle qu’il appelle  
« un bestseller made in Wolfsburg », 
le site historique du constructeur 
d’où ont sorties 20 millions des 37 
millions de Golf produites en un 
demi-siècle. Comme c’est l’usage 
chez Volkswagen, les retouches 
esthétiques sont limitées, ce qui 
contribue à la pérennité dans le 
temps de la Golf. On remarque de 

nouveaux blocs optiques à LED 
en version feux matriciels IQ.Light 
incluant des feux de route « intel-
ligents » à hautes performances 
à longue portée sur les finitions 
hautes. Même dispositif pour les 
blocs arrière convertis au LED  
3D IQ.Light. La Golf 8 1/2 intègre 
le logo VW en version lumineuse 
au centre de la calandre. C’est 
inédit sur un modèle européen. 
Le constructeur a entendu les cri-
tiques émises sur la fonctionna-
lité des commandes et amélioré 
l’intuitivité et l’accès aux infor-

mations. Nouveau système d’info 
divertissement, écran tactile central 
autonome de 12,9 pouces, curseurs 
tactiles lumineux pour les réglages 
de climatisation et du son, volant 
multifonction doté de boutons 
faciles d’accès, assistant vocal avec 
fonction ChatGPT intégrée permet-
tant de contrôler la climatisation, 
le téléphone et la navigation... Le 
système d’assistance au stationne-
ment effectue désormais l’ensemble 
des man œuvres sans intervention 
directe du conducteur alors que sa 
version « pro » permet de comman-

der à distance sur un smartphone 
l’entrée et la sortie d’une place de 
parking étroite.

Du nouveau sous le capot éga-
lement avec l’arrivée de nouvelles 
motorisations (eHybrid  et GTE) 
complétant une offre étendue avec 
des blocs TSI essence, eTsi à hybri-
dation « légère » et diesel TDI. Il 
s’agit de versions hybrides rechar-
geables de dernière génération pro-
posant une autonomie 100 % élec-
trique dépassant 100 km, une valeur 
excellente sur une compacte, et 
d’une autonomie totale de l’ordre de 

1000 km. Ils permettent par ailleurs 
de faire le « plein » en peu de temps 
sur une borne de recharge rapide en 
courant continu.Bonne nouvelle, le 
constructeur annonce des tarifs en 
baisse (à partir de 29 990 €) se com-
binant avec des niveaux d’équipe-
ments enrichis et une finition « Style 
Edition 50 », animée par un 1,5e TSI 
micro hybride de 150 ch accouplé 
à une boite DSG, généreusement 
équipée pour célébrer le 50e anni-
versaire de la star des compactes.

D.M.

VW GOLF 8... ½
Le constructeur célèbre les 50 ans de son emblématique compacte produite à plus de 37 millions d’unités en offrant  

un rajeunissement à la dernière génération, huitième du nom.

Renault a ressorti récemment 
des placards et dépoussiéré 
sa formule évocatrice de  

« voiture à vivre ». Simple et directe : 
dans le genre, on a rarement fait mieux 
comme accroche. En plus, elle colle 
plutôt bien à la philosophie auto-
mobile du constructeur. Et convient 
encore mieux au Captur, un des succès 
de la marque, diffusé à plus de deux 
millions d’unités en une décennie. 
Le Captur a réussi à trouver sa place 
sur le marché des SUV de petite taille 
(il mesure désormais 4,24 m de long) 
grâce à une polyvalence et des pres-
tations d’ensemble d’un excellent 
niveau.

Dans une gamme Renault rajeu-
nie et caractérisée par une inflexion 
profonde du style sous la direction 
de Gilles Vidal, transfuge de Peugeot, 
le Captur n’était pas au diapason de 
ce que le constructeur appelle son  
« nouveau langage design ». De quoi 
engager une profonde évolution 
esthétique à l’approche du 5e anniver-
saire du Captur avec un objectif mis 
en avant par Renault : être « plus sta-
tutaire ». Autrement dit, qui en impose 
davantage et suggère une impression 
de montée en gamme. C’est la face 
avant qui concentre l’essentiel de cette 
opération esthétique. Explications de 
Paula Fabregat, la directrice projets 

Design du constructeur : « Nouveau 
Captur affirme sa personnalité avec de 
nouvelles proportions, plus athlétiques 
et dynamiques. Totalement métamor-
phosée, sa face avant horizontale, 
graphique et technologique dans son 
expression lui apporte une forte identité 
stylistique ». Il se rapproche également 
des dernières nouveautés Renault, 
ce qui lui permet de mieux s’insérer 
dans la gamme. Les optiques redes-
sinées, full LED sur toute les versions, 
et les feux de jour à LED en forme de 
demi-triangle, une référence au logo 
Renault, le capot plat et la calandre 
amincie changent radicalement le 
visage du Captur. À l’arrière, les évo-

lutions se limitent à  des blocs feux  
transparents et à un nouveau bouclier. 
Le tout se combine avec trois niveaux 
de finition dont l’inédite « Esprit 
Alpine », le nouveau haut de gamme 
qui se distingue en particulier par ses 
entourages de vitre noir brillant, le trai-
tement de ses boucliers spécifiques et 
ses jantes exclusives de 19 pouces.

À bord, les évolutions sont multiples 
mais peu spectaculaires. Désormais la 
totalité de la nouvelle gamme reçoit 
une instrumentation digitale avec 
derrière le volant un écran de 7 à 10,25 
pouces selon les finitions. Surmontant 
la console centrale, l’écran central 
tablette de 10,4 pouces intègre un nou-
veau système multimédia OpenR Link 
avec Google intégré sur certaines ver-
sions avec une multitude de nouveaux 
services et de contenus interactifs et 
d’applications exclusives à Renault. 
De nouvelles selleries en tissus recy-
clés habillent les sièges et l’habitacle, 
l’option cuir disparait au profit d’un 
tissu enduit grainé marquant le grand 
retour du simili sous une appellation 
supposée plus flatteuse et les inserts 
chromés se font discrets. 

UN COFFRE GÉNÉREUX  
DE PLUS DE 600L

Au rayon des gadgets destinés à 
faire parler, on notera une ambiance 
sonore signée Jean-Michel Jarre avec 
une entrée dans l’habitacle musicale. 
Jean-Michel Jarre également pour 
les piétons avec une alerte sonore 
à basse vitesse (jusqu’à 30 km/h). 
Sans oublier un éclairage de l’ha-
bitacle adaptant automatiquement 

la teinte selon un cycle de 24 h et le 
moment de la journée avec des cou-
leurs froides le jour et chaudes la nuit. 
Selon Renault cela permettrait de 
s’offrir « un moment de zénitude ». À 
confirmer dans les embouteillages les 
jours de grands départs en vacances. 
De façon plus concrète, la banquette 
arrière coulisse toujours sur 16 cm, 
proposant un coffre modulable 
jusqu’à 616 litres avec un espace plat 
en enlevant le plancher amovible 
et une longueur de chargement de  
1,57 m. Le constructeur a profité de 
ce lifting pour faire le plein d’aides à 
la conduite de dernière génération 
tout en enrichissant le panel dispo-
nible et en offrant la possibilité d’en 
désactiver certaines d’un simple geste 
du conducteur.

Rien de nouveau sous le capot avec 
une gamme étendue de motorisations 
TCE, trois et quatre cylindres, avec des 
puissances de 90 à 160 ch. Parmi eux, 
un 1.0 turbo 100 ch fonctionnant au 
GPL, un bloc à hybridation légère 12 v 
et le 1,6 l 145 ch hybride simple E-Tech 
à boite de vitesse automatique dite  
« intelligente », une exclusivité 
Renault, qui concentre près de la 
moitié des ventes de Captur et se 
distingue par un niveau de consom-
mation conventionnelle performant 
(4,7 l-4,9 l de sans plomb). Enfin, 
le constructeur s’est penché sur les 
trains roulants et l’assistance de direc-
tion dans le but d’optimiser le plaisir 
de conduite. Commercialisation en 
juin.

Dominique Maree

D
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La face avant concentre l’essentiel du renouveau avec une volonté de renforcer la personnalité du Captur..



PORTRAIT

-  P E T I T E S  A F F I C H E S  M ATO T  B R A I N E  -

matot-braine.fr32

Virginie Vellut. Élue au Conseil national de l’Ordre des experts-comptables et associée du cabinet BDSA. Entre autres…

« Notre parole compte »

Expert-comptable, troyenne, 
Virginie Vellut multiplie les 
représentations, les man-

dats, les conseils et se challenge 
au quotidien. Élue au Conseil 
national de l’Ordre des Experts, 
elle occupe la fonction d’asses-
seur au bureau national, siège 
à la commission administration 
et finances, est vice-présidente 
d’ECS, expert-comptable service, 
un satellite chargé d’organiser les 
événements de l’Ordre. « Je suis 
aussi présidente de la commission 
secteurs marchands de l’Ordre et 
je fais régulièrement des auditions 
à Bercy. Il s’agit pour le ministère 
d’avoir des remontées de terrain 
avec notre regard de profession-
nels. Il y a des commissions perma-
nentes entre l’Ordre et Bercy et nous 
sommes écoutés. » Dernièrement, 
Virginie Vellut était consultée sur 
une réforme des tickets restaurant, 
sur les mesures de simplification, 
la prise en charge des entreprises 
en difficulté, la facture électro-
nique. La présidente de l’Ordre, 
Cécile de Saint-Michel participe 
aux échanges avec les cabinets 
de Bruno Le Maire et du Premier 
ministre sur les réformes en cours 

et sur tout ce qui touche la sphère 
de l’entreprenariat. 

« Je rencontre des personnes que 
je ne n’aurais jamais rencontrées 

en d’autres circonstances et je vois 
comment fonctionnent les services 
de l’État. J’ai besoin de me poser des 
questions et de benchmarker sur 
d’autres façons de faire. Et je suis 
arrivée dans les instances parce que 
cela me paraissait naturel, j’ai été 
formée ainsi. Le cabinet se trouve 
ainsi un peu aux avant-postes de 
ce qui va se passer, des évolutions 
métiers, des évolutions législatives, 
etc. Intellectuellement, c’est très 
intéressant parce que je travaille 
sur des sujets de prospective ou des 
sujets réglementaires. »

BILAN, UNE ENTREPRISE  
ET DE MULTIPLES MANDATS

Virginie Vellut affiche une car-

rière à contre-courant. Entrée 
comme stagiaire au Cabinet BDS 
associés en 1988, elle y reste, passe 
son diplôme d’expert-comptable 
en 1995 et devient associée du 
cabinet un an plus tard en même 
temps qu’elle devient maman de 
jumeaux. « J’ai été éduquée profes-
sionnellement par Maurice Buat 
et Martine Le Corre qui sont mes 
inspirateurs. Ils me disaient de 
développer le cabinet mais aussi 
de m’investir dans les instances ». 
Au décès de Martine Le Corre, Vir-
ginie Vellut reprend la présidence 
de l’Ordre des Experts Comptables. 
En 2021, elle passe un Master à 
Dauphine en évaluation, finance-
ment et transmission d’entreprise. 
Puis elle crée un pôle d’accompa-
gnement du dirigeant et y implique 
une collaboratrice. 

Aujourd’hui, Virginie Vellut va 
encore plus loin et, à 57 ans, elle 
s’inscrit à l’IAE de Lyon en Master 
d’ingénierie patrimoniale pour 
conseiller les entrepreneurs sur les 
différentes options qu’ils peuvent 
prendre à certains moments de 
leur vie, avec le meilleur montage, 
la meilleure forme de société ou 
le meilleur départ à la retraite. La 
relation aux clients évolue. « Je 
n’ai pas fait huit ans d’études pour 
juste présenter des chiffres à des per-
sonnes. J’ai envie de voir des clients 
qui ont une vraie demande, à qui 
je peux conseiller des choses et leur 
parler de comment on fait, de com-
ment on finit sa carrière, comment 
on peut arrêter peut-être un peu 
plus tôt tout en gagnant correcte-
ment sa vie. Aujourd’hui les clients 
sont usés et épuisés de batailler avec 

les augmentations de coûts. Je suis 
étonnée de voir le nombre de chefs 
d’entreprise qui décident de vendre 
leur société parce qu’ils en ont juste 
ras-le-bol. Nous vivons dans un 
contexte géopolitique stressant, un 
contexte national aussi et il faut 
faire avec. » Covid, Ukraine, hausse 
des prix matière, hausse de l’éner-
gie plombent le moral des entre-
preneurs qui ont le sentiment qui 
ne reprendront jamais le dessus. 

Présidente de la commission des 
finances à la Chambre de com-
merce et d’industrie de l’Aube, 
Virginie Vellut se trouve aux pre-
mières loges de l’évolution du 
monde du travail. « Globalement, 
les bilans que l’on sort au cabinet 

sont plutôt bons. Il y a une dégra-
dation des marges et de la trésorerie 
qui subit les coûts matières, les coûts 
salariaux, mais nous avons dans le 
département de belles entreprises. » 
Des entreprises qui ont profité de 
la période Covid pour revoir leur 
modèle économique et qui ont 
bien réagi. 

« Au café de la création, je ne 
vois que des auto-entrepreneurs. 
Cela permet à des personnes de 
s’installer alors qu’elles ne l’au-
raient jamais fait autrement. C’est 
l’évolution de l’entreprenariat. Il y 
a quand même beaucoup d’entre-
prises profitables et rentables. Les 
métiers du bâtiment ont de beaux 
résultats alors que l’activité est 
censée être en berne, l’alimentaire 
avec de belles marges, la métallur-
gie… Je dois dire que c’est aussi le 
talent du chef d’entreprise, son tra-
vail, sa capacité à réfléchir, à être 
à l’écoute .»  

UN ASCENSEUR SOCIAL 
INCROYABLE

Administratrice du Réseau Entre-
prendre, Virginie Vellut voit aussi 
passer de nombreux projets de 
créations. Elle a décidé de soutenir 
les étudiants via un accord entre 
BDSA et la Technopole de l’Aube.  
« Nous proposons un tarif à la 
limite du bénévolat aux étudiants 
créateurs de startup la première 
année. Je trouve qu’il y a une belle 
dynamique. Il faut qu’on soit dans 
la compréhension de l’évolution des 
modèles ». Si les startups ne sont 
pas profitables au début parce qu’il 
s’agit d‘idées à développer, cela 
permet au cabinet de se confronter 

à de nouveaux types d’entreprises. 
« J’ai reçu un héritage et il faut que 

je le transmette. Je viens de remettre 
la Médaille Grand Or à l’une de mes 
collaboratrices, ce sera sûrement 
la dernière ! Expert-comptable, dit 
comme cela, ça ne fait pas rêver, il 
y a une méconnaissance du métier. 
Pourtant, c’est un ascenseur social 
incroyable. Les étudiants peuvent 
passer leur diplôme sans quitter 
Troyes à l’IUT, être en alternance. 
Il y a huit ans d’études dont trois 
comme salarié stagiaire. Ce diplôme 
permet d’accéder à un métier qui 
permet de gagner correctement sa 
vie. On devrait attirer du monde. 
L’intérêt dans cette profession, c’est 
qu’avec le diplôme, nous pouvons 

flécher en fonction de ce qui nous 
plaît. » 

Le cabinet compte 160 salariés et 
forme une quinzaine d’alternants. 
« Les jeunes ont besoin de sens dans 
leur travail. L’alternance est une for-
midable invention et je me dis que 
c’est le seul moyen de recruter. Les 
jeunes ont des idées qu’on n’a pas, 
une autre vision. Cela bouscule nos 
certitudes et nous fait progresser ». 

Aujourd’hui, BDS compte 9 asso-
ciés et a doublé le nombre de col-
laborateurs depuis les années 90 
avec 160 salariés répartis dans les 
cabinets de Troyes, Bar-sur-Seine, 
Auxerre, Sens et Paris. « Chacun 
peut développer son domaine d’ap-
pétence. Maintenant je voudrais 
proposer de la gestion patrimo-
niale. ».C’est pourquoi, à la rentrée, 
Virginie Vellut reprendra le chemin 
de l’école pour y passer son Master 
en ingénierie patrimoniale et addi-
tionner de nouvelles compétences.

Marie Béatrice Padirac

Virginie Vellut est aussi administratrice du Réseau Entreprendre et Initiative Aube, 
trésorière des Nuits de Champagne et trésorière de l’association nationale de 
l’Ordre du Mérite.

1967
Naissance à Troyes.

1995
Diplôme d’expert-comptable.

1996
Associée BDSA.

2012
Élue et trésorière du conseil régional 
de l’Ordre des experts comptables de 
Champagne Ardenne.

2016-2020
Présidente du Conseil de l’Ordre 
régional des experts comptables.

2021
Nommée Chevalier de l’Ordre du 
Mérite.

2022
Élue présidente de la commission 
des finances de la CCI de l’Aube.

« J’ai vraiment besoin de me challenger et de sortir  
de ma zone de confort. »
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